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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre et de Notre Ministre déléguée à la Fonction publique et à la Réforme 
administrative et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre et Notre Ministre déléguée à la Fonction publique et à la Réforme 
administrative sont autorisés à déposer, en Notre nom, à la Chambre des Députés le projet de loi ins-
tituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi 
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

Cabasson, le 21 juillet 2012

 Le Ministre de la Fonction publique 
 et de la Réforme administrative,
 François BILTGEN

 La Ministre déléguée à la Fonction publique 
 et à la Réforme administrative,
 Octavie MODERT HENRI

*

20.9.2012
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TEXTE DU PROJET DE LOI

TITRE I –

Partie commune

Chapitre 1 – Champ d’application personnel

Art. 1er. Il est créé un régime de pension applicable, en ce qui concerne le Titre I, et sous réserve 
de l’article 2 qui suit:
a) aux fonctionnaires et employés de l’Etat à condition de l’application de l’article 8 prévu respecti-

vement par la loi modifiée du 27 janvier 1975 fixant le régime des employés de l’Etat et par la loi 
du XXX 2012 déterminant le régime et les indemnités des employés de l’Etat,

b) aux affiliés de la Caisse de Prévoyance des Fonctionnaires et Employés communaux,
c) aux agents tombant sous le statut du personnel de la Société nationale des Chemins de Fer 

luxembourgeois,
d) aux survivants des ayants-droit ci-avant visés.

L’organisation du régime et les organismes de pension intervenants au sens de la présente loi sont 
définis à l’article 37 qui suit.

Art. 2. Sont exclues du champ d’application de la présente loi, les personnes visées à l’article 1er 
sous a) à c) qui ne peuvent pas se prévaloir de services prestés et rémunérés dans l’une des qualités y 
définies ou en tant que stagiaire ou encore sur la base d’une relation de travail contractuelle individuelle 
et personnelle, avant la date du 1er janvier 1999, par l’Etat, une commune, un syndicat de communes, 
un établissement public ou par la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois et, en ce qui 
concerne le point b) de l’article 1 qui précède, également par un établissement public placé sous la 
surveillance d’une commune ou par l’organisme de pension y visé.

Section 1 – Terminologie

Art. 3. Par fonctionnaire au sens des dispositions qui suivent il y a lieu d’entendre indistinctement 
les intéressés visés à l’article 1er sous a) à c).

Les termes „loi du 3 août 1998“ visent la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de 
pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la 
Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

Les termes de „loi de coordination“ visent la loi modifiée du 28 juillet 2000 ayant pour objet la 
coordination des régimes légaux de pension et modifiant a) le Code des assurances sociales, b) la loi 
modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat, c) la loi modifiée du 3 août 
1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes 
ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

Les termes de „partenaire“ et „de partenariat“ visent respectivement le partenaire et le partenariat 
au sens de l’article 2 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, et 
les termes de „dissolution du partenariat“ visent la dissolution en vertu de l’article 13 de la même loi.

Section 2 – Détermination des périodes de service 

Art. 4. I. Comptent pour la pension, à condition de se situer avant la cessation des fonctions,
a) pour la durée effective:

 1. le temps de service presté en qualité de fonctionnaire;
 2. le temps correspondant à l’exercice des fonctions de membre du Gouvernement ainsi que le 

temps correspondant à l’exercice des fonctions de membre de la Chambre des Députés, de 
représentant du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement européen dans les conditions pré-
vues par la loi électorale modifiée du 18 février 2003 et de membre du Conseil d’Etat, à condi-
tion que ces temps ne soient pas computables en vertu d’une autre disposition de la présente 
loi;
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 3. le temps de stage et les services provisoires, auxiliaires ou temporaires et le temps de service 
presté en qualité d’employé, d’ouvrier ou de salarié auprès de la Couronne, de la Chambre des 
Députés, de l’Etat, d’une commune, d’un syndicat de communes, d’un établissement public ou 
de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, ainsi que le temps computable en 
vertu de la législation qui règle le droit à pension auprès de ces organismes;

 4. le temps non computable en vertu d’une autre disposition de la présente loi, couvert par des 
périodes d’assurances sous le régime général de pension, pour autant que ce temps n’ait pas 
donné lieu à prestation ou à remboursement des cotisations, et à condition que ce temps soit 
inférieur aux autres périodes computables par application de la présente loi.

 Un règlement grand-ducal, pris sur avis du Conseil d’Etat, fixe les modalités d’exécution des 
dispositions de l’alinéa qui précède tout en précisant, le cas échéant, les conditions et limites 
pour la prise en considération des périodes d’assurance y visées; 

 5. le temps passé dans l’Armée luxembourgeoise en qualité d’appelé ou de volontaire, conformé-
ment aux certificats y relatifs à délivrer par le ministre ayant la Force publique dans ses 
attributions.

 La période de l’incapacité au travail résultant d’un accident subi ou d’une maladie grave contrac-
tée à l’occasion de l’accomplissement du service militaire presté dans les conditions ci-dessus 
est considérée comme temps de service au sens de la présente disposition. Les constatations 
relatives à l’incapacité au travail sont faites par la Commission des pensions.

 Si la ou les périodes à mettre en compte conformément aux deux alinéas qui précèdent se ter-
minent par une fraction de mois, celle-ci compte pour un mois entier, à moins que l’arrondi ne 
se recoupe avec une autre période computable;

 6. le congé parental;
 7. le temps d’absence de service au sens des points 1. à 4., 6., 8. et 9. du présent point a), résultant 

de l’interruption ou de la réduction du temps de travail pour élever au Luxembourg un ou plu-
sieurs enfants, se situant dans la période de deux années à compter depuis la fin d’un congé de 
maternité ou l’adoption d’un enfant âgé de moins de quatre ans. L’organisme de pension com-
pétent peut dispenser de la condition que l’enfant soit élevé au Luxembourg.

 A défaut de preuve concernant la durée effective du congé de maternité, la période prévisée 
commence à courir à partir de la naissance de l’enfant et est étendue de huit semaines. Il en est 
de même pour le cas où le congé de maternité n’aurait pas été pris dans son intégralité. Elle est 
étendue à douze semaines en cas d’accouchement multiple.

 Au sens des présentes dispositions, l’adoption prend effet à partir de la date de transcription du 
jugement d’adoption dans le registre de l’état civil. Toutefois, en cas de congé d’accueil ou 
d’adoption consécutif à l’adoption, la période prévisée commence à courir à partir de la fin de 
ce congé.

 Si la période prévisée prend fin pendant des vacances scolaires, elle est prolongée en faveur des 
enseignants jusqu’au début du trimestre scolaire qui suit. 

 La période prévisée est portée à quatre années, sous réserve de la prolongation prévue à l’alinéa 
qui précède, si au moment de la naissance ou de l’adoption, l’intéressé élève dans son foyer au 
moins deux autres enfants légitimes, légitimés, naturels ou adoptifs, ou si l’enfant est atteint 
d’une ou de plusieurs affections constitutives d’une insuffisance ou d’une diminution perma-
nente d’au moins cinquante pour cent de la capacité physique ou mentale d’un enfant normal 
du même âge, dûment constatée par la Commission des pensions.

 La période totale retenue conformément aux alinéas qui précèdent prend fin avant son terme à 
partir d’un nouveau congé de maternité ou d’une nouvelle adoption. Dans l’hypothèse d’une 
démission intervenant pendant la période computable, la mise en compte englobe la période 
résiduelle à moins qu’elle ne se superpose à des périodes de service ou d’assurance auprès d’un 
régime légal de pension luxembourgeois ou étranger. Si dans la période résiduelle survient une 
nouvelle naissance ou adoption, les dispositions du présent point 7. sont applicables, sauf les 
extensions de la période résultant de l’application des alinéas 2 à 4, et le fonctionnaire, même 
démissionné dans l’intervalle, a droit à une nouvelle mise en compte du chef de la naissance 
ou de l’adoption de cet enfant.
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 Pour les naissances ou adoptions se situant postérieurement au 1er janvier 1999, la période totale 
retenue conformément aux alinéas qui précèdent peut être répartie entre les parents jusqu’à 
concurrence d’une durée totale correspondant à celle de la période prévisée, à condition d’une 
demande présentée auprès des organismes de pension en cause par les intéressés, peu importe 
le régime défini à l’article 1er de la loi de coordination dont relève l’autre parent. En vue de 
cette répartition, la durée de chaque période de congé prise individuellement est portée en 
déduction de la durée totale à répartir. A défaut d’accord des deux parents au sujet de la répar-
tition de cette période, la mise en compte s’effectue prioritairement en faveur de celui des parents 
qui s’est occupé principalement de l’éducation de l’enfant.

 La mise en compte des périodes prévisées se fait par rapport au degré d’occupation résultant de 
la relation contractuelle ou de travail existant à la veille de l’admission auxdits congés.

 Pour le cas où le fonctionnaire relevait, du chef des services mis en compte conformément au 
présent paragraphe I.a) à l’exception du point 4., du régime général pour tout ou partie des 
périodes visées au présent point 7., la mise en compte se fait prioritairement par application des 
présentes dispositions à partir du moment de l’admission au présent régime de pension, sauf si 
cette mise en compte est déjà intervenue auprès du régime général ou qu’elle s’y avère plus 
favorable. Dans ces hypothèses, les dispositions du point 4. sous a) sont applicables.

 Pour l’appréciation des conditions de mise en compte de périodes d’assurance conformément 
au susdit point 4., et notamment du critère d’infériorité y prévu, les périodes visées par le présent 
point 7. sont assimilées à des périodes de service au sens des points 1. à 3. du présent para-
graphe I., même si ces périodes se situent auprès du régime général.

 L’application des dispositions du présent point 7. ne saurait avoir pour effet d’annuler une 
assurance rétroactive opérée à la suite d’une démission intervenue avant le 1er mai 1979. Le 
cas échéant, la mise en compte sera opérée, sur demande et conformément aux dispositions y 
relatives prévues par le Code de la sécurité sociale, par la Caisse nationale d’assurance pension, 
sous réserve de l’application des dispositions de la loi du 28 juin 2002, 1. adaptant le régime 
général et les régimes spéciaux de pension; 2. portant création d’un forfait d’éducation; 3. 
modifiant la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum 
garanti. De même, l’indemnité de désintéressement, de départ ou analogue opérée jadis en 
rapport avec le mariage d’un fonctionnaire féminin sur la base de dispositions abrogées ne 
saurait être sujette à révision ou annulation. 

 Les bénéficiaires non visés par une mise en compte sur la base du présent point 7. ont droit au 
forfait d’éducation dans les conditions et d’après les modalités prévues par la prédite loi du  
28 juin 2002;

 8. l’absence de service résultant d’un service à temps partiel pour motifs thérapeutiques prévu à 
l’article 51;

 9. le congé épargne-temps;
10. le temps computable en vertu de lois autres que la présente loi;
11. l’absence de service résultant d’un congé sans traitement, d’un congé pour travail à mi-temps 

ou d’un service à temps partiel, à condition qu’il soit établi de façon non douteuse qu’à raison 
d’études faites ou d’expériences acquises dans l’intervalle, le congé a profité aux fonctions 
reprises ultérieurement; 

12. la bonification de service accordée dans le cas où il est fait appel à des personnes qui, en dehors 
des conditions normales d’admission, possèdent une expérience professionnelle très étendue. 
La bonification ne peut dépasser les douze années se situant immédiatement avant la date 
d’entrée au service et ne peut se superposer à des périodes d’assurance-pension réalisées auprès 
d’un régime légal de pension luxembourgeois ou étranger;

13. la dispense de service accordée pour l’obtention d’un diplôme de niveau supérieur;
14. la période pendant laquelle le fonctionnaire avait le bénéfice de la préretraite. Si au moment de 

l’admission à cette préretraite, le fonctionnaire ne travaillait pas à cent pour cent d’une tâche 
normale et complète, la mise en compte de la période est réduite en conséquence.

 La mise en compte des périodes énumérées sous 3., 4., 11. et 12. a lieu sur la base d’une décision 
de validation qui est prise, après la nomination définitive du fonctionnaire, par l’organisme de pen-
sion en cause.
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 En ce qui concerne les services qui n’ont pas été exercés à temps plein, la décision fixe la valeur 
du temps à mettre en compte du chef de ces services.

 Pour l’application de l’alinéa qui précède, le stage des membres du personnel de l’enseignement 
postprimaire, tel qu’il résulte des dispositions du règlement grand-ducal du 23 avril 1981 concernant 
les droits et devoirs des stagiaires des différentes fonctions enseignantes de l’enseignement postpri-
maire, est mis en compte intégralement.

 La décision de validation peut prendre la forme d’un relevé récapitulatif établi par outils informa-
tiques sur la base des données de carrière enregistrées dans les bases de données des organismes de 
pension en cause et reproduisant tout l’état de service du fonctionnaire computable pour sa 
pension,

b) pour la durée double:
1. le temps passé en service actif dans les forces des Nations Unies par les membres de la Force 

publique ayant contracté un engagement volontaire dans ces forces;
2. le temps passé comme participant à des opérations pour le maintien de la paix, conformément à 

la loi du 27 juillet 1992 relative à la participation du Grand-Duché de Luxembourg à des opéra-
tions pour le maintien de la paix dans le cadre d’organisations internationales.

Les services et périodes mis en compte, conformément aux dispositions du présent paragraphe I., 
ne donnent plus lieu à prestations de la part d’un autre régime de pension.

II. Comptent pour la détermination du droit à la pension au sens de l’article 7.I.1., à condition de 
se situer avant la cessation des fonctions,
a) 1. le temps d’absence de service au sens du paragraphe I. sous a), 1. à 3. qui précède, résultant de 

l’interruption ou de la réduction du temps de travail, non couvert par une computation confor-
mément au point 4. y prévu,

 2. les périodes d’assurance prises en compte par le régime de pension général aux fins visées par 
l’article 172 du Code de la sécurité sociale,

 3. les périodes d’absence de service au sens du paragraphe I. du présent article, non couvertes par 
une mise en compte au titre des points 1. et 2. ci-avant, et à condition qu’elles ne soient pas déjà 
mises en compte pour un autre régime de pension légal étranger,

 pendant lesquelles le parent concerné par la présente loi a élevé au Luxembourg un ou plusieurs 
enfants âgés de moins de six ans accomplis; ces périodes ne peuvent être inférieures à huit ans pour 
la naissance de deux enfants, ni être inférieures à dix ans pour la naissance de trois enfants. L’âge 
prévisé est porté à dix-huit ans si l’enfant est atteint d’une infirmité physique ou mentale telle qu’il 
ne peut subsister sans l’assistance et les soins du parent concerné, dûment constatée par la Commission 
des pensions, sauf si l’éducation et l’entretien de l’enfant ont été confiés à une institution 
spécialisée. 

 Dans la mesure où une mise en compte s’avère nécessaire pour la réalisation du droit à la pension 
prévu à l’article 7.I.1., cette mise en compte a lieu sur la base d’une décision qui est prise par l’orga-
nisme de pension compétent au plus tard au moment de la cessation des fonctions. Cette décision 
peut dispenser de la condition que l’enfant soit élevé au Luxembourg.

 La demande de computation, accompagnée des pièces à l’appui, est à présenter à l’organisme de 
pension compétent.

 Les conditions et modalités relatives à cette mise en compte peuvent être précisées par règlement 
grand-ducal;

b) sont également mises en compte au sens du présent paragraphe II., à condition de se situer avant la 
cessation des fonctions et que quinze années de service computables conformément au para- 
graphe I. du présent article soient réalisées, les périodes de non-prestation de service résultant d’un 
congé pour travail à mi-temps ou d’un service ou emploi à temps partiel, à moins que ces périodes 
ne soient déjà computables conformément au présent article sous I. a) 7. ou qu’elles comportent un 
degré d’occupation inférieur à cinquante pour cent d’une tâche normale et complète.

 Dans l’hypothèse de l’alinéa qui précède et d’un degré d’occupation correspondant à au moins 
vingt-cinq pour cent d’une tâche normale et complète, la période de non-prestation de service y 
relative est mise en compte à raison de cinquante pour cent.
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 Pour l’application des dispositions des deux alinéas qui précèdent, il est tenu compte de la somme 
des degrés d’occupation effectifs attachés individuellement à chaque service ou emploi à temps 
partiel par rapport à une tâche normale et complète.

 Les dispositions du présent paragraphe b) sont également applicables pour la détermination du temps 
de service computable pour l’ouverture du droit à la pension prévu à l’article 7.I.3.

III. Sont mises en compte comme périodes de service, aux fins de parfaire le nombre d’années de 
service requis pour le droit à la pension de vieillesse prévue à l’article 7.I.1., les périodes postérieures 
au 31 décembre 1989 pendant lesquelles une personne a assuré des soins au bénéficiaire d’une  
allocation de soins prévue par la loi du 22 mai 1989, d’une allocation spéciale pour personnes grave-
ment handicapées au titre de la loi modifiée du 16 avril 1979, d’une majoration de rente d’accident 
pour impotence ou d’une majoration de complément du revenu minimum garanti prévu par l’article 3, 
alinéa 4 de la loi modifiée du 26 juillet 1986.

IV. Nonobstant l’application des dispositions du paragraphe II. qui précède, comptent pour la déter-
mination du droit à pension prévu à l’article 7.I.1., les périodes d’assurance sous le régime général 
d’assurance pension, non computables en vertu du paragraphe I. a) 4. du présent article et de ses 
mesures d’exécution, à l’exclusion de celles prévues à l’article 172 du Code de la sécurité sociale.

Comptent pour la détermination du droit à pension prévu à l’article 7.I.3., les périodes d’assurance 
visées à l’article 171 du Code de la sécurité sociale non computables en vertu du prédit para- 
graphe I. a) 4.

La mise en compte y relative, s’il s’agit de périodes visées à l’article 171 du Code de la sécurité 
sociale, se fait d’après les règles de conversion et de computation propres au régime de pension transitoire 
spécial, dans les autres cas, le certificat établi par l’organisme compétent du régime général fait foi.

Est également visée par les alinéas qui précèdent, la reconduction de la pension différée en tant que 
respectivement pension de vieillesse anticipée et pension de vieillesse.

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables qu’à l’égard du fonctionnaire comptant au moins 
quinze années de service au titre du paragraphe I. du présent article, compte tenu des limites de com-
putation prévues à l’article 7.I.6. à l’égard du droit à la pension différée. Par ailleurs elles n’ont d’effet 
ni sur la formule de calcul à l’application de laquelle le fonctionnaire peut prétendre sur la base du 
temps de service découlant du paragraphe I. et de sa démission, ni sur le droit au trimestre de faveur 
ouvert le cas échéant à la suite de cette démission.

L’application cumulative des dispositions du présent paragraphe IV. et des autres mesures de com-
putation prévues par le présent article ne saurait avoir pour effet de porter la période totale au-delà de 
douze mois par année de calendrier. 

La conversion de la pension différée visée à l’alinéa 4 est subordonnée à la condition de l’allocation 
d’une pension de la part du régime général d’assurance pension et de l’existence d’une assurance 
pension au titre de l’article 171 du Code de la sécurité sociale pendant au moins une année précédant 
la réalisation des conditions prévues à l’article 7.I. sous 1. et 3.

V. Pour l’appréciation des conditions prévues à l’article 7.I. sous 1. et 3., les périodes mises en 
compte au titre des paragraphes II. à IV. du présent article s’ajoutent à celles computables en vertu du 
paragraphe I. à condition qu’elles ne se superposent pas.

VI. Sauf dispositions légales ou réglementaires contraires, les interruptions de service ne comptent pas.

Art. 5. 1. Le prétendant-droit à la pension, qui est reconnu hors d’état de continuer ses fonctions et 
de les reprendre ultérieurement par suite de blessures reçues ou d’accidents graves survenus dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, sans qu’on puisse les imputer à sa faute grave, 
a droit à une bonification de dix années de service. La même bonification est accordée si les blessures 
ou l’accident sont le résultat d’un acte de dévouement accompli en dehors du service dans un intérêt 
public ou dans le but de sauver une vie humaine.

2. La bonification est de quinze années de service si l’acte de dévouement a eu lieu dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice des fonctions ou si l’impossibilité de les continuer est le résultat d’une 
lutte à l’occasion de l’exercice du service.
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3. Les dispositions prévues sous 1. et 2. s’appliquent de même aux fonctionnaires chargés d’une 
mission spéciale soit à l’intérieur du pays, soit à l’étranger.

4. Les constatations relatives aux bonifications à accorder sont faites par la Commission des pen-
sions; la décision de la commission indique également la bonification à accorder. 

5. Pour le bénéficiaire d’une rente complète en vertu de l’article 102 du Code de la sécurité sociale 
ou en cas de décès d’un assuré dans les conditions définies à l’article 131, alinéa 1 du même code, la 
bonification visée respectivement sous I. et II. est soit étendue, soit remplacée par une mise en compte 
d’années de service à compter jusqu’à la limite d’âge prévue pour sa carrière.

6. Les bonifications accordées sur la base du présent article sont censées se situer immédiatement 
après la date de la cessation des fonctions et sont réduites dans la mesure où elles permettraient une 
mise en compte de services par dépassement de la limite d’âge. Par ailleurs, la période bonifiée est 
portée en déduction de celle prévue à l’article 12.1.

Art. 6. Dans la computation du temps de service il n’est tenu compte que des années et des mois, 
chaque mois étant pris pour un douzième de l’année. Ne sont pas pris en compte les jours qui 
excèdent.

En ce qui concerne le temps de service comme remplaçant dans l’enseignement fondamental, chaque 
journée de remplacement effective est valorisée par le facteur 1,2. La valorisation proprement dite se 
situe obligatoirement dans la période des grandes vacances scolaires postérieure à la période de service 
dont elle découle, sans que cette bonification ne se superpose à une période de service computable à 
un autre titre.

Pour l’application des dispositions des articles 4 à 6, l’année est définie par 360 jours.

Chapitre 2 – Objet de l’assurance

Section 1 – Le droit à la pension personnelle

Art. 7. I. En cas de cessation des fonctions sur la base d’une démission régulièrement acceptée ou 
prononcée par l’autorité de nomination compétente en dehors d’une mesure disciplinaire comportant 
la perte du droit à la pension, le fonctionnaire a droit à une pension annuelle et viagère:

Pensions de vieillesse
1. après trente années de service au sens de l’article 4, s’il a soixante ans d’âge;
2. après dix années de service au sens de l’article 4.I., s’il est atteint par la limite d’âge.
 Sauf dérogation prévue par la présente loi, la limite d’âge est fixée pour tous les fonctionnaires à 

soixante-cinq ans.
 A condition que l’intérêt du service ne s’y oppose pas, elle peut cependant être reportée de trois 

années moyennant un maintien en service à tâche complète ou moyennant une extension de ou 
l’admission à, suivant le cas, la retraite progressive. Dans les deux cas, la décision incombe à l’auto-
rité à laquelle appartient le droit de nomination ou son délégué qui peut demander l’avis de l’orga-
nisme de pension compétent. 

 Un règlement grand-ducal détermine les conditions et modalités y relatives.
 Lorsque les conditions de droit à pension se trouvent remplies à la limite d’âge, le service presté 

au-delà de cet âge est mis en compte pour le calcul de la pension;

Pension de vieillesse anticipée
3. après quarante années de service au sens de l’article 4.I., II.b) et IV. et au plus tôt à partir de l’âge 

de cinquante-sept ans d’âge;

Pensions d’invalidité
4. après une année de service au sens de l’article 4.I. et sans condition d’âge, si, par suite d’inaptitude 

physique à constater par la commission des pensions, il est reconnu hors d’état de continuer ses 
fonctions ou de les reprendre;
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5. sans conditions d’âge ni de durée de service, si, par suite de blessures reçues ou d’accidents survenus 
soit dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, soit par un acte de dévouement 
dans un intérêt public ou en exposant ses jours pour sauver une vie humaine, la commission des 
pensions le reconnaît hors d’état de continuer ses fonctions ou de les reprendre ou d’occuper un 
autre emploi répondant à ses aptitudes;

Pension différée
6. après quinze années de service au sens de l’article 4.I. a), à l’exclusion des points 4. et 10. à 12. et 

b), s’il quitte le service à la suite soit d’une démission volontaire régulièrement acceptée, soit d’une 
démission d’office en raison d’une incompatibilité de ses fonctions, dûment constatée, avec l’activité 
professionnelle exercée par son conjoint ou son partenaire, soit d’une démission d’office pour inap-
titude professionnelle ou disqualification morale.
Si les dispositions de l’article 4.IV. ne sont pas applicables, le bénéfice de la pension est différé 

jusqu’au premier jour du mois qui suit la limite d’âge du fonctionnaire. Dans cette hypothèse, et à 
condition que l’incapacité de travail des intéressés, à constater par la commission des pensions, soit 
totale, le bénéfice de cette pension est avancé de cinq années au maximum et au plutôt au premier du 
mois qui suit la présentation d’une demande afférente auprès de ladite commission. 

Toutefois, l’attribution d’une pension d’invalidité à titre définitif dans le régime général d’assurance 
pension vaut réalisation des conditions d’invalidité pour l’attribution prématurée et pour la durée du 
bénéfice de la pension du régime général, de la pension différée. Dans cette hypothèse, l’échéance et 
le premier payement correspondent au premier jour du mois qui suit l’attribution de la pension d’inva-
lidité par le régime général de pension, à moins que la date d’attribution ne corresponde au premier 
jour d’un mois.

L’ayant-droit à pension différée peut opter pour l’application des dispositions concernant l’assurance 
rétroactive prévue par la loi de coordination.

Les dispositions prévues aux articles 12 et 35 ne sont pas applicables.
En cas d’exercice concomitant de plus d’un service ou emploi à temps partiel, l’ouverture d’un droit 

à pension au sens du présent paragraphe I. s’apprécie par rapport à la cessation de l’ensemble des 
services ou emplois à temps partiel.

II. Retraite progressive
Par dérogation au chapitre I qui précède, le fonctionnaire qui remplit les conditions de droit pour 

une pension prévue à l’article 7.I., sous 1. ou 3., ou 2. dans le contexte d’un maintien en service dans 
les conditions y relatives prévues, peut opter pour la retraite progressive à condition que l’intérêt du 
service le permet, en présentant une demande y relative à l’autorité à laquelle appartient le droit de 
nomination du fonctionnaire concerné ou son délégué au plus tard trois mois avant le début envisagé 
de la retraite progressive. L’admission à cette retraite progressive est prononcée par l’autorité de nomi-
nation ou son délégué qui peuvent demander l’avis de l’organisme de pension compétent. La décision 
afférente est communiquée sans délai à cet organisme.

Par fonctionnaire au sens des présentes dispositions, il y a lieu d’entendre les intéressés visés à 
l’alinéa 1er exerçant leurs fonctions à tâche complète. Cette dernière condition peut être réalisée 
moyennant cumul de plusieurs fonctions.

Ne peuvent toutefois pas bénéficier de la retraite progressive, à moins de l’application des disposi-
tions de l’alinéa qui précède, les fonctionnaires en congé sans traitement, en congé pour travail à mi-
temps ou assumant un service à temps partiel.

La durée de la retraite progressive est limitée en principe à trois années, sauf prorogation au terme 
de ces trois années par l’autorité compétente dans le délai prévu à l’alinéa 1er. La période initiale ou 
la prorogation éventuelle prennent fin au plus tard à la limite d’âge de l’intéressé.

A la fin de la retraite progressive, le fonctionnaire est démis d’office de toutes ses fonctions.
La retraite progressive consiste dans le bénéfice d’une pension partielle assortie de la continuation 

de l’exercice des fonctions sous le régime du service à temps partiel. Toutefois, le service à temps 
partiel pendant la retraite progressive ne peut être inférieur à 50 pour cent d’une tâche complète.

Pendant la période de retraite progressive, le fonctionnaire peut modifier, avec l’accord de l’autorité, 
son régime de service à temps partiel dans le sens d’une diminution progressive de son degré de 
travail.



9

En fonction du degré de travail choisi par le fonctionnaire, la pension partielle correspond à autant 
de pour cent qu’il en manque pour compléter le degré d’occupation choisi jusqu’à concurrence de cent 
pour cent de la pension de vieillesse ou de vieillesse anticipée qui serait normalement échue à la date 
de l’admission à la retraite progressive. 

Au début de chaque année, avec effet au 1er janvier la pension partielle est refixée sur la base du 
temps de service révisé par la prise en compte du service additionnel presté sous le régime du service 
à temps partiel et sur la base du traitement pensionnable réalisé pour le mois de décembre de l’année 
précédente. Toutefois, en cas de modification du service à temps partiel pendant la retraite progressive, 
la pension partielle est refixée au premier jour du mois qui suit cette modification à moins que celle-ci 
ne devienne effective au premier jour d’un mois.

Au terme de la retraite progressive qui correspond soit à la date de la démission définitive, soit à la 
date de décès du fonctionnaire, la pension partielle est refixée avec effet au mois qui suit la cessation 
des fonctions sur la base de la situation de service et du traitement pensionnable réalisés à la date de 
cette cessation et le droit au traitement prend fin. En cas de démission définitive, la pension refixée 
est intégralement allouée. En cas de décès, la pension partielle prend fin et la pension refixée dans son 
intégralité sert de base au calcul de la pension des survivants.

Par dérogation à l’article 35.5., le trimestre de faveur échu à la suite de la fin de la période de retraite 
progressive correspond au traitement pensionnable versé pour le mois de la cessation définitive des 
fonctions, revalorisé par rapport à une tâche normale et complète.

En matière de sécurité sociale et d’impôt, la pension partielle est assimilée intégralement à une 
pension de vieillesse. A moins qu’il n’en soit disposé autrement, toutes les autres dispositions de la 
présente loi sont applicables.

III. La condition d’âge requise au sens du présent article est réalisée le lendemain du jour de l’anni-
versaire afférent.

Art. 8. Si le bénéficiaire d’une pension personnelle encourt une condamnation judiciaire, passée en 
force de chose jugée, à une peine privative de liberté de plus d’un mois sans sursis, la pension est 
suspendue pendant la durée de la détention par décision de l’organisme de pension compétent.

Art. 9. En cas de cessation des fonctions en dehors des conditions de l’article 7, les dispositions 
concernant l’assurance rétroactive prévue par la loi de coordination sont applicables.

Il en est de même en cas de déchéance du droit à la pension si le fonctionnaire est condamné, pour 
un acte commis intentionnellement, à une peine privative de liberté de plus d’un an sans sursis ou à 
l’interdiction de tout ou partie des droits énumérés à l’article 11 du Code pénal. Les droits à pension 
peuvent être rétablis par mesure de grâce et le sont en cas de réhabilitation.

Section 2 – Le traitement pensionnable 

Art. 10. I. La pension est basée sur le dernier traitement dont le fonctionnaire a bénéficié au moment 
de la cessation des fonctions, sous réserve des adaptations prévues par l’article 7.II.

II. Toutefois, à l’égard des fonctionnaires dont les fonctions ont subi un reclassement, démissionnés 
ou démissionnaires endéans une période transitoire de cinq années à compter du reclassement, la pen-
sion reste basée sur la rémunération établie conformément aux dispositions en vigueur avant le reclas-
sement qui continuent de sortir leurs effets jusqu’au terme de la période transitoire.

La rémunération ainsi établie est augmentée, dans le respect des dispositions du paragraphe IV. qui 
suit, d’autant de soixantièmes de la différence entre ce montant et la rémunération établie conformément 
aux nouvelles dispositions à la base du reclassement que le fonctionnaire a presté de mois de services 
depuis leur entrée en vigueur. La différence est arrêtée le premier jour du mois au courant duquel la 
démission intervient et les mois de calendrier de service sont comptabilisés pour un mois entier, indé-
pendamment de la tâche exercée.

Les dispositions qui précèdent sont applicables, par analogie, aux fonctionnaires dont l’entrée en 
service, tout en relevant de la présente loi, ou la fin du congé sans traitement et la reprise consécutive 
du service se situent après le reclassement. A cet effet, le début de la période transitoire coïncide avec 
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le premier jour du mois respectivement de l’entrée en service ou de sa reprise. Si la période transitoire 
est interrompue par une ou plusieurs périodes d’absence de service, elle est étendue pour autant.

Pour l’application des dispositions qui précèdent, tous les congés comptent comme périodes de 
service effectif, à l’exception des congés sans traitement accordés pour élever un ou plusieurs enfants 
à charge âgés de plus de deux ans ou pour des raisons personnelles, familiales ou professionnelles.

Les dispositions qui précèdent cessent de sortir leurs effets dix ans après le reclassement.
Le reclassement au sens des dispositions qui précèdent résulte d’une disposition expresse de la loi.

III. Dans l’évaluation des traitements servant de base à la fixation des pensions et sous réserve du 
paragraphe II. qui précède, les autres éléments de rémunération sont comptés dans la mesure où ils 
sont expressément définis comme pensionnables par une disposition légale ou réglementaire:
1. à tous les fonctionnaires pour la valeur correspondant à l’allocation de famille touchée ou due avant 

application éventuelle de dispositions de cumul y relatives au moment de la cessation des 
fonctions;

2. aux bénéficiaires d’une prime d’astreinte en ce qui concerne les intéressés visés à l’article 1er  
sous a) et b), et, en ce qui concerne les intéressés y visés sous c), de primes pour service de nuit et 
service de dimanche, ayant bénéficié pendant trente années soit d’une telle prime, soit d’une gratuité 
de logement. S’ils n’ont pas trente années de bénéfice, le montant de la prime est diminué d’un 
trentième pour chaque année de bénéfice qui manque pour parfaire ce nombre.

 Est encore considéré comme bénéficiaire, quant aux primes antérieurement touchées, le fonction-
naire qui a cessé de bénéficier de la prime d’astreinte avant la cessation des fonctions.

 Pour le calcul de la pension des intéressés, les primes sont mises en compte pour la valeur moyenne 
des primes annuelles effectivement touchées par le fonctionnaire jusqu’au moment de la cessation 
des fonctions. Si le montant de la prime annuelle touchée en dernier lieu est supérieur à cette 
moyenne, il entre en ligne de compte pour la fixation de la pension.

 Le montant de la prime pensionnable mise en compte ne peut, en aucun cas, dépasser la valeur de 
22 points indiciaires.

 Par bénéfice au sens du présent point 2., il y a lieu d’entendre la période pendant laquelle le fonc-
tionnaire a bénéficié de l’élément de rémunération en question, indépendamment du degré 
d’occupation.

 Par ailleurs, les périodes de bénéfice de primes computables sur la base des dispositifs légaux y 
relatifs abrogés sont mises en compte pour l’application des présentes dispositions;

3. les suppléments de traitement.

IV. En ce qui concerne la détermination des prestations à faire en application de la présente loi, les 
termes „traitement pensionnable“ visent l’ensemble des éléments de rémunération ci-avant définis, sous 
réserve de l’application du paragraphe V. qui suit et des dispositions y relatives prévues au Titre II.

Le cas échéant, et sauf la prime sous III.2. à valeur horaire, tous ces éléments de rémunération sont 
revalorisés pour le calcul de la pension par rapport à leur valeur correspondant à cent pour cent d’une 
tâche normale et complète, sous réserve, en ce qui concerne la prime prévue sous III.2., de la limite y 
prévue à l’antépénultième alinéa.

En cas d’exercice concomitant de plusieurs services ou emplois à temps partiel au moment de la 
cessation des fonctions, le traitement à prendre en compte conformément aux alinéas qui précèdent 
correspond à celui revalorisé le plus élevé. Les éléments de rémunération de même nature computables 
par trentièmes sont calculés sur la base de la totalité des années de leur jouissance, indépendamment 
des services auxquels ils se rattachent. Il n’est pas dérogé aux dispositions de l’antépénultième alinéa 
du paragraphe III.2. qui précède.

V. Pour les fonctionnaires ayant bénéficié d’une pension spéciale en application de la loi électorale 
modifiée du 18 février 2003 ou d’une loi antérieure ou ayant exercé le mandat de parlementaire ou de 
membre du Conseil d’Etat, le traitement visé au paragraphe IV. est augmenté de soixante points 
 indiciaires à partir de la fin de leur mandat sauf si le traitement visé à l’article 10.I. correspond à un 
traitement de membre du Gouvernement. En cas d’exercices successifs des mandats de parlementaire 
et de membre du Conseil d’Etat, la fin du dernier mandat déclenche la mise en compte prévue. 
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VI. Pour le calcul des pensions et leurs adaptations prévues à l’article 34, le traitement pensionnable 
est converti et exprimé en euro par an, valeur de base de l’année 1984 prévu à l’article 220 du Code 
de la sécurité sociale, en le multipliant par la valeur du point indiciaire en vigueur à la date du  
31 décembre 1994 correspondant à 940,30 francs, le produit étant divisé et par le facteur de conversion 
en euro correspondant à 40,3399 et la valeur du facteur d’ajustement en vigueur à la date du 1er janvier 
1997 correspondant à 1,203. 

Section 3 – Calcul de la pension personnelle

Art. 11. Pour l’application des dispositions du présent article, le temps de service correspond à celui 
défini à l’article 4.I. Les journées excédentaires tant au niveau du temps de service qu’au niveau de 
l’âge sont ignorées.

La pension est obtenue en multipliant le traitement pensionnable par le taux de remplacement effectif 
découlant des formules qui suivent:
 I. La formule de calcul est définie par rapport à un temps de service maximal correspondant à 480 

mois, respectivement 483 mois dans le contexte du point b) qui suit, les mois excédentaires étant 
ignorés.

 Le taux de remplacement maximal individuel correspond à la somme des coefficients déterminés 
à raison de 1/480ème, respectivement de 1/483ème dans le contexte du point b) qui suit, de
– 5/6èmes par mois de service acquis à la date du 31 décembre 1998 et 
– 72/100èmes par mois de service manquant pour parfaire 480 mois, respectivement 483 mois 

dans le contexte du point b) qui suit.
a) Le taux de remplacement effectif correspond à la somme

1. du taux de remplacement réalisé à la date du 31 décembre 1998 qui correspond à 20/60èmes 
augmentés de 1/720ème par mois de service au-delà de 120 et

2. du produit de la multiplication du nombre de mois de service réalisés depuis le 1er janvier 
1999, réduit le cas échéant du nombre de mois manquant pour parfaire 120 mois au  
31 décembre 1998, par un coefficient correspondant 
– soit à 1/360ème par mois, dans l’hypothèse d’un temps de service inférieur ou égal à  

120 mois au 31 décembre 1998,
– soit, dans l’hypothèse d’un temps de service supérieur à 120 mois au 31 décembre 1998, 

au quotient de la division par le nombre de mois manquants pour parfaire 480 mois 
 de la différence entre le taux de remplacement maximum individuel et celui déterminé ci-

avant sous a), point 1. pour les mois se situant avant le 1er janvier 1999. 
b) Le taux de remplacement effectif correspond à la somme

1. du taux de remplacement réalisé à la date du 31 décembre 1998 qui correspond à 33/100èmes, 
majoré pour chaque année de service à partir de la onzième jusqu’à la vingtième de 2/100èmes 
et de 1,5/100èmes pour chaque année au-delà et

2. du produit de la multiplication du nombre des mois de service réalisés depuis le 1er janvier 
1999, réduit le cas échéant du nombre d’années de service manquant pour parfaire 120 mois 
de service au 31 décembre 1998, par un coefficient correspondant
– soit à 1/363ème par mois, dans l’hypothèse d’un temps de service inférieur ou égal à  

120 mois au 31 décembre 1998,
– soit, dans l’hypothèse d’un temps de service supérieur à 120 mois au 31 décembre 1998, 

au quotient de la division par le nombre de mois manquants pour parfaire 483 mois,
 de la différence entre le taux de remplacement maximum individuel et celui déterminé ci-

avant sous b), point 1. pour les mois se situant avant le 1er janvier 1999.
 Le taux de remplacement effectif le plus favorable est retenu. Ce taux de remplacement ne peut 

être inférieur à 72/100èmes pour une durée de service totale de 480 mois, respectivement de 483 
mois dans le contexte du point b).

 Le paragraphe I. est applicable à toute espèce de pension. 
 II. La formule de calcul est déterminée par rapport à un temps de service maximal correspondant à  

30 années, les années excédentaires étant ignorées.
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 Le taux de remplacement maximum individuel correspond à la somme des coefficients déterminés 
à raison de 1/30ème de
– 50/60èmes par année de service acquise à la date du 31 décembre 1998 et 
– 68,5/100èmes par année de service manquante pour parfaire 30 années,

 sans pouvoir être inférieur à 72/100èmes.
 Le taux de remplacement effectif correspond à la somme

1. du taux de remplacement acquis à la date du 31 décembre 1998 ci-avant déterminé et 
2. du taux de remplacement découlant, pour les années se situant après cette date, du produit de 

la multiplication du nombre de ces années par un coefficient correspondant au quotient de la 
division par le nombre d’années manquantes pour parfaire 30 années, de la différence entre le 
taux de remplacement maximum fixé conformément à l’alinéa 2 du présent paragraphe et le 
taux de remplacement acquis à la date du 31 décembre 1998.

 La présente formule est applicable aux pensions échues sur la base de l’article 7.I.2.
III. La formule de calcul est définie par rapport à la somme, qui ne peut dépasser 95 années, du temps 

de service et de l’âge au moment de la cessation des fonctions.
 Le taux de remplacement effectif correspond à la somme des coefficients déterminés à raison de 

respectivement 1/95ème de
– 50/60èmes par année de service et d’âge acquise à la date du 31 décembre 1998 et
– 68,5/100èmes par année manquante pour parfaire 95 années,

 sans pouvoir être ni inférieur à 72/100èmes, ni supérieur à 50/60èmes.
 La présente formule est applicable aux pensions échues sur la base de l’article 7.I., à l’exception 

du point 6. y prévu, et II., à condition qu’au moment de la cessation des fonctions, respectivement 
de l’admission à la retraite progressive ou de la refixation de la pension partielle, la somme de 
l’âge et du service corresponde à 95 années.

 Toutefois, les années de service se situant avant l’âge de soixante ans, et dépassant quarante années, 
sont mises en compte à raison du triple de leur valeur au titre d’années de service acquises à la 
date du 31 décembre 1998 et ceci jusqu’à concurrence d’une valeur maximale de 9 années. Les 
années excédentaires effectives ne sont plus prises en compte au titre d’années de service réalisées 
à partir du 1er janvier 1999.

 Dans l’hypothèse de l’ouverture d’un droit à la pension de vieillesse à partir de soixante ans d’âge, 
le taux de remplacement découlant de l’application des dispositions qui précèdent est majoré, 
jusqu’à concurrence du maximum de 50/60èmes, de 2,31 pour cent du traitement pensionnable par 
année de service supplémentaire prestée à partir de l’âge prévisé et à compter du moment de 
l’ouverture du droit à la formule de calcul prévue au présent paragraphe III. Toutefois, à l’égard 
des fonctionnaires dont le traitement pensionnable ne dépasse pas 400 points indiciaires et dont la 
limite d’âge correspond à soixante-cinq ans, la majoration ci-avant prévue commence à courir par 
année de service à compter depuis le premier jour du mois qui suit l’accomplissement de la qua-
rantième année et au plutôt à partir de l’âge de cinquante-cinq ans.

 A l’égard du fonctionnaire visé par le maintien en service au-delà de la limite d’âge, la mise en 
compte de l’âge dans le contexte du présent paragraphe III. cesse à partir du lendemain où il atteint 
cette limite d’âge. Sauf dérogation expresse, la computation du temps de service prend fin trois 
années après cette date.

IV. Au cas où plus d’une formule de calcul serait applicable, le fonctionnaire bénéficie de celle pro-
duisant le taux de remplacement le plus élevé.

V. Pour l’application des dispositions de cumul prévues à l’article 11, dernier alinéa de la loi de 
coordination, la pension maximum prévue par la présente loi correspond à celle à la base de la 
formule de calcul applicable en application du paragraphe IV. qui précède, le cas échéant réduite 
sur la base des taux de réversion prévus aux articles 25 à 30 à l’égard des survivants du fonction-
naire ou du fonctionnaire retraité.

VI. Compte tenu des dispositions du présent article, la mise en compte au titre de l’article 4.I.a) 7. ne 
peut avoir pour effet de conduire, pour le même nombre d’enfants pris en compte de part et d’autre, 
à des prestations y relatives inférieures à celles découlant de l’application de l’article IX., 7° de la 
loi modifiée du 28 juin 2002, 1. adaptant le régime général et les régimes spéciaux de pension;  
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2. portant création d’un forfait d’éducation; 3. modifiant la loi modifiée du 29 avril 1999 portant 
création d’un droit à un revenu minimum garanti. A cette fin, le fonctionnaire retraité a droit à un 
complément d’éducation à charge de l’Etat et correspondant à la différence entre lesdites presta-
tions de pension et les montants correspondant au forfait d’éducation, le cas échéant réduit pro-
portionnellement à la répartition retenue à l’article 4.I.a) 7., alinéa 7, sans que la somme des 
prestations ne puisse dépasser la pension maximum prévue ci-avant sous V. Dans cette hypothèse, 
le fonctionnaire retraité peut opter pour le bénéfice dudit forfait d’éducation et la mise en compte 
conformément à l’article 4.I.a) 7. ainsi que l’octroi du complément d’éducation deviennent 
caduques. Il en est de même si le fonctionnaire retraité peut prétendre à cette pension maximum 
sans l’entremise d’une computation au titre de l’article 4.I.a) 7.

 L’allocation du forfait d’éducation en application de la prédite loi avant l’échéance de la pension 
de vieillesse en application de la présente loi ne porte pas préjudice à la mise en compte confor-
mément à l’article 4.I.a) 7. et, le cas échéant, au bénéfice du prédit complément d’éducation au 
moment de l’échéance de cette pension pour le cas où le maintien du forfait s’avérerait moins 
favorable.

 L’option pour le bénéfice du forfait d’éducation dans les hypothèses ci-avant visées se fait par écrit 
au moment de l’échéance de la pension et est irrévocable et fait perdre le droit à l’application de 
l’article 4.I.a) 7.

 Pour l’application des mesures en matière de pension et de cumul de prestations, le complément 
d’éducation constitue un élément composant de la pension et en fait partie intégrante. Il est réver-
sible aux survivants d’après les taux de réversion prévus.

VII. Les dispositions prévues à l’article 7.III. sont applicables par analogie.

Art. 12. Lorsqu’un fonctionnaire est mis à la retraite avant l’âge de 55 ans pour cause d’invalidité 
dûment constatée par la Commission des pensions, les pensions calculées en application de l’arti- 
cle 10.I. sont majorées comme suit:
1. Des majorations spéciales sont payées au fonctionnaire visé ci-avant pour la période se situant entre 

la date de la cessation prématurée des fonctions et la date où il aurait atteint l’âge de 55 ans. Pour 
chaque mois, les majorations spéciales correspondent au produit de la multiplication du taux de 
remplacement défini par mois de service conformément à l’article 11.I. sous a) 2., par une base de 
référence correspondant à quatre-vingt pour cent du traitement pensionnable, sans pouvoir être ni 
inférieur au seuil de 150 points indiciaires augmenté de l’allocation de famille y relative, le cas 
échéant, ni supérieur à 250 points indiciaires. Ces majorations sont augmentées de vingt pour cent 
pour les mois se situant après l’âge de 35 ans. Toutefois, si le fonctionnaire n’a pas encore accompli 
cent-vingt mois de service, le début de la période à prendre en compte est reporté du nombre de 
mois manquant pour parfaire cent-vingt mois de service.

2. Les majorations spéciales ne sont pas dues en cas d’arrêt de la pension.
3. Si les dispositions inscrites respectivement aux articles 16, sous 1. et 3., 53 et 88.1. donnent lieu 

soit à révision d’une pension d’invalidité réduite ou suspendue conformément à l’article 33 sous 1. 
ou 2., soit à échéance d’un nouveau droit à pension après le retrait de l’ancienne pension d’invalidité 
conformément à l’article 16 sous 4., les majorations spéciales de l’ancienne pension resteront dues 
pour la valeur correspondant aux périodes de bénéfice de la pension d’invalidité intégrale, sans que 
toutefois la nouvelle pension et les majorations spéciales réunies ne puissent dépasser le montant 
de la pension maximum prévue à l’article 11.V.

 Si dans les cas prévus à l’article 53, alinéas 3 et 4 et à l’article 33, sous 1. et 2., il y a concours 
ultérieur d’une pension de la part du régime général de pension avec une pension due en vertu de 
la présente loi, la réduction éventuelle des majorations spéciales est régie par les dispositions affé-
rentes de la loi de coordination.

4. Les dispositions de l’article 7.III. sont applicables par analogie.
Pour l’application des mesures en matière de pension et de rente d’accident, les majorations spéciales 

constituent un élément composant de la pension du bénéficiaire et en font partie intégrante.
Sauf les cas visés à l’article 15, paragraphe I., sous 1., la somme de la pension et des majorations 

spéciales ne peut dépasser la pension maximale individuelle résultant de l’application des dispositions 
de l’article 11.I., points a) ou b) suivant la formule applicable. Par ailleurs, cette somme ne peut pas 
dépasser celle résultant de l’application des dispositions correspondantes applicables aux pensions 
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échues avant le 1er janvier 1999, compte tenu de la situation de carrière et d’âge acquise à la cessation 
des fonctions, le seuil de 250 points indiciaires dont question au point 1. étant remplacé par 200 points 
indiciaires.

L’application des dispositions qui précèdent ne peut avoir pour effet de porter la pension totale en 
découlant à un montant inférieur à celui correspondant à la pension déterminée en application des 
dispositions en vigueur à la date du 31 décembre 1998 sur la base de la situation de carrière et d’âge 
acquise à la même date, compte tenu de la base de calcul des majorations spéciales sous point 1. et 
sous réserve du point 5.

Pour le cas où le fonctionnaire aurait également droit à l’application des dispositions des  
articles 11.III. et/ou 15, la prestation la plus favorable est retenue.

Art. 13. A l’égard des agents recrutés pendant les quinze années se situant avant le 1er janvier 1999, 
la fixation initiale respectivement de la pension d’invalidité déterminée sur la base des dispositions des 
articles 11 sous 1. et 12 ou des pensions de survie sur la base des taux de réversion prévues aux arti-
cles 25 à 30 qui suivent résultant d’un décès en activité de service, échues à la suite d’un risque se 
situant postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente loi, ne peut avoir pour effet de réduire le 
montant de pension total dû au-dessous de celui résultant de l’application de la législation en matière 
de pension dont bénéficient les fonctionnaires entrés en service après le 31 décembre 1998 et déterminé 
sur la base de la valeur du point indiciaire applicable aux indemnités des employés de l’Etat confor-
mément à la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la valeur numérique des traitements des fonctionnaires 
de l’Etat.

Dans cette hypothèse et par dérogation à l’article 1er, les personnes en cause ont droit à l’application 
de la législation la plus favorable. Le choix pour le régime le plus favorable se fait exclusivement au 
niveau de la pension personnelle et se répercute, le cas échéant, à la pension des survivants.

Art. 14. Sous réserve des réductions ou suspensions à faire en matière de pension conformément à 
une disposition formelle de la loi, la somme des prestations revenant au fonctionnaire retraité à titre 
de pension personnelle par un régime de pension légal au sens de la loi de coordination et, le cas 
échéant, par un régime de pension international ou communautaire dont le Luxembourg fait partie, ne 
peut être inférieure à 1.989,2301€ par an, valeur année de base 1984, pour une durée de service déter-
minée conformément à l’article 4.I. et correspondant à 40 années. Elle est réduite de 1/40ème par année 
manquante sans pouvoir être inférieure à 1.404,7643€ par an, respectivement 1.579,1489€ par an pour 
le fonctionnaire avec un ou plusieurs enfants à charge, valeur année de base 1984. Le cas échéant, la 
pension échue sur la base des présentes dispositions est augmentée en conséquence.

Art. 15. I. A moins que les dispositions des articles 11 et 12 ne produisent des prestations de pension 
supérieures, la pension revenant au fonctionnaire remplissant les conditions prévues à l’article 7.I.5 
correspond:
1. au traitement pensionnable pour le cas de cécité ou d’amputation de deux membres ou de l’existence 

d’un état d’impotence tel que le fonctionnaire ne peut subsister sans l’assistance et les soins d’autrui, 
pendant la durée de cet état;

2. aux deux tiers du traitement pensionnable pour le cas d’amputation d’un membre ou de la perte 
absolue de l’usage d’un membre.

II. Les pensions établies en conformité avec les dispositions de l’article 5, sous 1. et 2. ne peuvent 
être inférieures au minimum de respectivement trente soixantièmes et trente-cinq soixantièmes du 
dernier traitement de l’intéressé visé à l’article 10.IV., suivant que la bonification est de dix ou de 
quinze années, et en cas d’application de l’article 5 sous 5. à autant de soixantièmes dudit traitement 
que d’années de service respectivement bonifiées et mises en compte au titre de l’article 4.I. dépassant 
dix années, augmentés de vingt soixantièmes, sans que la pension en découlant puisse dépasser le 
maximum prévu à l’article 11.III., avant-dernier alinéa, ni être inférieure au minimum ci-avant prévu 
suivant la bonification accordée conformément à l’article 5 sous 1. ou 2.

Art. 16. 1. En cas de rentrée en fonction d’un bénéficiaire de pension ou d’un ayant-droit à une 
pension différée, en qualité de fonctionnaire avant la limite d’âge, de membre du Gouvernement, de 
parlementaire ou de membre du Conseil d’Etat, l’ancienne pension ou l’ancien droit à pension sont 
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révisés à la date de la fin de la rentrée pour la totalité des années de service sur la base, soit de la 
rémunération servant à la fixation de l’ancienne pension ou de l’ancien droit à pension, soit de la 
rémunération nouvelle, si celle-ci est supérieure, et, le cas échéant, sur la base de l’âge atteint au 
moment de la fin de la rentrée, compte tenu des réserves y relatives prévues aux articles 7.I.2., 11.III., 
alinéa final et 11.IV.

2. En aucun cas le bénéficiaire de pension ou l’ayant-droit à pension visés ci-avant ne peuvent avoir 
droit à plus d’une pension en application de la présente loi.

3. La situation du parlementaire et du membre du Conseil d’Etat, en service, dont la pension de 
fonctionnaire est échue, est réglée conformément aux dispositions qui précèdent.

4. Si la rentrée se fait sur la base de l’article 53, l’ancienne pension est retirée par décision de l’orga-
nisme de pension compétent avec effet au jour de la réintégration.

Il est renvoyé à la coordination entre organismes en cause prévue à l’article 88, sous 1. et 2.

Art. 17. Par dérogation à l’article 16.1., l’âge de l’intéressé et la durée de l’exercice du mandat y 
visé postérieurs à la limite d’âge prévue pour l’exercice de la fonction en qualité de fonctionnaire sont 
intégralement mis en compte pour l’application de l’article 16.3. La révision de la pension y prévue 
tient compte, le cas échéant, des dispositions des articles 11.II. et 11.III., suivant le cas.

Section 4 – Le droit à la pension des conjoints ou partenaires survivants

Art. 18. Le conjoint ou le partenaire a droit à une pension de survie:
1. en cas de décès du fonctionnaire après une année de service, si le mariage ou le partenariat a duré 

une année au moins avant le décès du fonctionnaire,
2. en cas de décès du fonctionnaire après une période de service même inférieure à une année, si au 

moins l’une des conditions ci-après est remplie:
a) qu’un ou plusieurs enfants aient été légitimés par le mariage ou soient nés viables dans le mariage 

ou le partenariat du fonctionnaire ou qu’un enfant naisse viable moins de trois cent jours après 
le décès du fonctionnaire marié ou partenaire. Si lors du décès du fonctionnaire, son conjoint ou 
son partenaire est reconnu enceinte, la pension est versée dès la cessation du droit au traitement. 
Les mensualités versées ne sont en aucun cas sujettes à restitution;

b) que le décès du fonctionnaire soit la suite directe d’un accident survenu après le mariage ou le 
partenariat;

3. en cas de décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une pension ou ayant-droit à pension, si au moins 
l’une des conditions ci-après est remplie:
a) que le mariage ou le partenariat ait été contracté un an au moins avant la date respectivement de 

la mise à la retraite du fonctionnaire ou de l’échéance et le bénéfice de sa pension;
b) que le mariage ou le partenariat ait duré, à la date de décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une 

pension, depuis au moins une année et que le conjoint ou le partenaire soit moins de quinze années 
plus jeune que le fonctionnaire retraité;

c) que le mariage ou le partenariat ait duré, à la date de décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une 
pension, depuis au moins dix années;

d) qu’à la date de décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une pension il existe un enfant né ou conçu 
lors du mariage ou du partenariat ou soit légitimé par le mariage ou le partenariat;

e) que le décès du fonctionnaire bénéficiaire d’une pension d’invalidité soit la suite directe d’un 
accident survenu après le mariage ou le partenariat.

Art. 19. La pension de survie du conjoint ou du partenaire est suspendue pendant la durée du rema-
riage ou du partenariat.

Si le titulaire d’une pension de survie contracte un nouvel engagement par mariage ou partenariat 
avant l’âge de cinquante ans, la pension de survie est rachetée au taux de cinq fois le montant versé 
au cours des douze derniers mois. En cas de nouvel engagement après l’âge de cinquante ans, le taux 
est réduit à trois fois le montant prévisé.
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Toutefois le montant du rachat ne peut pas être supérieur respectivement à cinq fois et trois fois la 
pension annuelle qui aurait été due pour la même période sans application des dispositions de  
l’article 33, sous 4. et sans prise en compte des majorations spéciales prévues à l’article 28.

Si le nouveau mariage est dissous par le divorce ou le décès du conjoint ou en cas de dissolution 
du nouveau partenariat ou qu’il prend fin par suite du décès du partenaire, la pension suspendue est 
rétablie après respectivement cinq ou trois années à compter du nouvel engagement par mariage ou 
partenariat suivant que cet engagement a eu lieu avant ou après l’âge de cinquante ans. Au cas où la 
dissolution du mariage ou du partenariat se situe dans la période couverte par le rachat, la pension est 
rétablie à partir du 1er jour du mois qui suit cette dissolution, déduction faite du montant ayant servi 
à la détermination du rachat prévu à l’alinéa 2 ci-dessus pour la période résiduelle.

Au cas où le décès du nouveau conjoint ou du nouveau partenaire ouvre également droit à une 
pension, seule la pension la plus élevée au moment de l’ouverture du droit de cette dernière est payée, 
compte tenu de l’alinéa qui précède. A l’expiration de la période couverte par le rachat, il est procédé 
à une nouvelle comparaison et la pension la plus élevée est définitivement allouée.

Section 5 – Le droit à la pension des conjoints divorcés 
ou des partenaires survivants

Art. 20. En cas de divorce ou de dissolution du partenariat, le conjoint divorcé respectivement 
l’ancien partenaire bénéficie du droit à une pension de survie à partir de la date de décès du fonction-
naire, divorcé ou ancien partenaire, retraité le cas échéant, à condition de suffire à la date du divorce 
aux conditions de droit prévues à l’article 18 et de ne pas avoir contracté un nouveau mariage ou 
partenariat avant ce décès.

Les dispositions de l’article 19 sont applicables aux conjoints divorcés et aux anciens partenaires.

Section 6 – Le droit à la pension des autres survivants

Art. 21. 1. Lorsqu’un fonctionnaire ou un bénéficiaire d’une pension personnelle décède sans laisser 
d’ayant-droit au sens de l’article 18, le droit à pension de survie est ouvert au profit des parents et 
alliés en ligne directe, aux parents en ligne collatérale jusqu’au deuxième degré et aux enfants adoptifs 
mineurs lors de l’adoption, à condition:
a) qu’au moment du décès du fonctionnaire ou du bénéficiaire de pension ils ne soient pas liés par un 

mariage ou partenariat;
b) qu’ils vivent depuis au moins cinq années précédant le décès du fonctionnaire ou du bénéficiaire de 

pension en communauté domestique avec lui;
c) qu’ils aient fait son ménage pendant la même période et
d) que le fonctionnaire ou le bénéficiaire de pension ait contribué pour une part prépondérante à leur 

entretien pendant la même période.
Si les conditions visées ci-dessus sous b) et c) viennent à défaillir, moins de cinq ans avant le décès 

du fonctionnaire, pour cause de maladie grave ou d’infirmités soit du fonctionnaire, soit de la personne 
prétendant à la pension, le droit à la pension est maintenu si lesdites conditions étaient remplies 
antérieurement.

Les constatations relatives à la condition visée ci-dessus sous d) peuvent être faites sur base de la 
déclaration des revenus du prétendant à l’administration des contributions. 

Lorsqu’il y a plusieurs ayants-droit en vertu des dispositions ci-dessus, la pension de survie se 
partage par tête.

2. La pension de survie est calculée par application des dispositions prévues à l’article 25.

3. L’échéance et le bénéfice de la pension sont différés jusqu’à l’âge de cinquante ans, à moins 
d’incapacité de travail de l’ayant-droit constatée par la Commission des pensions.

Les pensions ne sont accordées que si les intéressés en font la demande et prendront cours à partir 
du premier jour du mois qui suit celui de la présentation de la demande.

4. En cas d’engagement ou de nouvel engagement par mariage ou partenariat du bénéficiaire, la 
pension de survie est supprimée.
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5. En cas de concours de la pension attribuée en vertu du présent article avec une autre pension de 
survie, seule la pension la plus élevée est payée.

6. Les constatations relatives aux pensions de survie sont faites par des fonctionnaires chargés des 
affaires de pension au sein des organismes de pension en cause et désignés à cette fin par l’autorité 
compétente. Ces fonctionnaires peuvent être chargés d’autres missions d’enquête en rapport avec la 
présente loi.

Section 7 – Le droit à la pension des orphelins

Art. 22. L’enfant légitime, l’enfant légitimé, l’enfant naturel reconnu et l’enfant adoptif du fonc-
tionnaire décédé en activité de service ou en retraite ainsi que l’enfant du conjoint ou du partenaire 
ayant été à charge du défunt, ont droit à une pension d’orphelin jusqu’à l’âge de dix-huit ans 
accomplis.

La condition de la charge visée à l’alinéa qui précède se trouve remplie s’il n’existe pas d’autre 
parent ayant une obligation légale envers l’enfant en vertu de l’article 303 du code civil ou si le décès 
de ce parent n’a pas donné lieu à allocation d’une pension d’orphelin.

Le droit à la pension d’orphelin est étendu jusqu’à l’âge de vingt-sept ans accomplis si l’orphelin 
est empêché de gagner sa vie par suite de la préparation scientifique ou technique à sa future 
profession. 

Sauf en ce qui concerne les orphelins visés à l’alinéa 1er qui s’adonnent à des études, le droit à la 
pension d’orphelin cesse lorsque le bénéficiaire contracte mariage ou partenariat.

Section 8 – Droits spéciaux des survivants

Art. 23. Les droits à une pension de survivant sont ouverts en cas d’absence du fonctionnaire ou 
du fonctionnaire retraité non poursuivi pour infraction pénale ou pour manquement à la discipline si 
par ailleurs les survivants remplissent les conditions de droit prévues au premier jour du mois qui suit 
la date de disparition. Est réputé absent pour l’application de la présente disposition le fonctionnaire 
qui a cessé de paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence, et dont, depuis une année, on n’aura 
point eu de nouvelles.

A partir de la date de forclusion du délai prévisé, l’ouverture du droit rétroagit au premier jour du 
mois qui suit la prédite date de disparition et se substitue au droit à la pension personnelle. Dans l’inter-
valle, le droit à la pension personnelle est suspendu et, sur demande, le prétendant droit à la pension 
de survie peut se voir accorder des avances. Les dispositions de l’article 35 sont applicables.

Si dans le même délai, la condition de l’absence vient à défaillir, le droit à la pension du fonction-
naire est rétabli et les sommes versées à titre d’avance sont récupérées. Passé le délai, les prestations 
effectuées restent acquises au bénéficiaire, le cas échéant cumulativement avec les prestations rétablies 
du fonctionnaire, à moins que l’attribution des prestations à titre de pension de survie ait été provoquée 
frauduleusement.

Si la condition de l’absence vient à défaillir par suite du décès du fonctionnaire, sa pension est 
rétablie pour la période précédant le décès, le cas échéant moyennant versement rétroactif aux survi-
vants des prestations résiduelles par rapport à la pension du fonctionnaire.

A défaut de survivants au sens du présent article remplissant les conditions de droit des articles 18 
à 22, le droit aux prestations prévues par la présente loi cesse à partir du premier jour du mois qui suit 
celui où le fonctionnaire a paru pour la dernière fois. Toutefois, les dispositions des articles 35 et 36 
sont applicables.

Art. 24. Si le bénéficiaire d’une pension de survie ou l’ayant-droit à pareille pension encourt une 
condamnation judiciaire, passée en force de chose jugée, à une peine privative de liberté de plus d’un 
mois sans sursis, la pension ou les droits à pension sont suspendus pendant la durée de la détention.

En cas de suspension de la pension du retraité par application de l’article 8, le conjoint ou partenaire 
et les enfants bénéficient, pour la durée de la détention, des pensions qui leur reviendraient si le retraité 
était décédé.
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Section 9 – Le calcul de la pension des survivants

Art. 25. 1. Le conjoint ou le partenaire d’un fonctionnaire ou l’ayant-droit visé à l’article 21 a droit 
à une pension de survie égale à la part fondamentale et à soixante pour cent du reste de la pension à 
laquelle le fonctionnaire aurait eu droit ou qu’il avait obtenue, sans que le total de la pension et des 
majorations spéciales prévues à l’article 28 puisse dépasser deux tiers de la part fondamentale et 
soixante pour cent du reste de la pension maximum de fonctionnaire prévue à l’article 11.III.,  
alinéa 5.

2. Si le total de la pension de survie résultant du calcul ci-avant sous 1. et des majorations spéciales 
prévues à l’article 28 ainsi que des prestations de pension de survie, découlant du même donnant-droit, 
échues auprès d’un régime de pension légal luxembourgeois ou étranger ou auprès d’un organisme 
international est inférieur à un seuil de 3.487,6908 euros, valeur année de base 1984, augmentés de 
quatre pour cent pour chaque enfant bénéficiaire d’une pension d’orphelin, la pension de survie est 
égale à la part fondamentale et à soixante-quinze pour cent du reste de la pension à laquelle le fonc-
tionnaire aurait eu droit ou qu’il avait obtenue, sans que la pension de survie totale ne puisse dépasser 
le montant-limite correspondant au seuil prévisé. Le cas échéant, la pension servie par l’Etat est réduite 
en conséquence. 

Le plafond-limite peut être modifié par règlement grand-ducal à prendre sur avis obligatoire du 
Conseil d’Etat.

3. Par part fondamentale au sens des dispositions qui précèdent il faut entendre les dix soixantièmes 
du traitement qui a servi de base au calcul de la pension. Pour l’application des dispositions de  
l’article 12 de la loi de coordination, les termes de „reste de la pension“ désignent les majorations de 
pension du régime spécial transitoire.

Art. 26. La pension de survie du conjoint divorcé ou de l’ancien partenaire est égale à la pension 
qu’il aurait obtenue, si le décès était intervenu la veille respectivement du divorce ou de la dissolution 
du partenariat, y non compris, en cas de réversion d’une pension différée, les majorations spéciales 
prévues à l’article 28. Si à cette date le défunt n’avait pas encore acquis la qualité de fonctionnaire au 
sens de l’article 3, la pension du conjoint divorcé ou de l’ancien partenaire est calculée conformément 
à la loi de coordination.

En cas de concours de conjoints divorcés ou d’anciens partenaires entre eux ou de concours de 
conjoints divorcés et d’anciens partenaires, la pension de survie, calculée comme si le décès était 
intervenu la veille du dernier divorce, respectivement de la dissolution du dernier partenariat, est par-
tagée entre les ayants-droit au prorata de la durée de leurs mariages ou partenariats respectifs, sans que 
la pension du premier conjoint divorcé ou ancien partenaire puisse dépasser celle qui lui revient en 
vertu de la disposition qui précède.

En cas de concours d’un ou de plusieurs conjoints divorcés ou anciens partenaires avec un conjoint 
ou partenaire survivant, la pension de survie, calculée sur la totalité des années de service du fonction-
naire, est partagée entre les ayants-droit au prorata de la durée totale des années de mariage et de 
partenariat, sans que la pension des conjoints divorcés ou anciens partenaires puisse dépasser celle qui 
leur revient en vertu de l’alinéa 2 qui précède; le cas échéant, la part excédentaire est payée au conjoint 
ou partenaire survivant.

En cas de concours d’un conjoint divorcé ou d’un ancien partenaire avec un parent ou allié visé à 
l’article 21, la pension de survie, calculée sur la totalité des années de service du fonctionnaire, est 
partagée entre les ayants-droit proportionnellement à la durée de mariage ou de partenariat d’une part, 
et à la durée de l’occupation dans le ménage, d’autre part, sans que la pension du conjoint divorcé ou 
de l’ancien partenaire puisse dépasser celle qui lui revient en vertu de l’alinéa 2 qui précède; le cas 
échéant, la part excédentaire est payée au bénéficiaire visé à l’article 21.

En cas de décès du fonctionnaire ou en cas de sa mise à la retraite après le 1er janvier 1999 et d’un 
divorce ou d’une dissolution de partenariat antérieurs à cette date, la pension du conjoint divorcé ou 
de l’ancien partenaire, calculée conformément à l’alinéa 2 dans les hypothèses des alinéas 4 et 5 ainsi 
qu’en cas de concours d’un conjoint divorcé ou d’un ancien partenaire avec un ayant-droit visé à 
l’article 22, est réduite proportionnellement à la réduction de la pension de survie calculée sur la totalité 
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des années de service du fonctionnaire par rapport à celle calculée sur la base des dispositions en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 1998.

En cas de décès de l’un des bénéficiaires, la pension de l’autre est recalculée en conformité des 
dispositions du présent article.

Art. 27. La pension des orphelins est fixée comme suit:
1. si l’enfant est orphelin de père ou de mère et si le parent survivant a droit à une pension de survie:

a) pour un enfant à vingt pour cent,
b) pour deux enfants à quarante pour cent,
c) pour trois enfants à soixante pour cent,
d) pour quatre enfants et plus à quatre-vingt pour cent de la pension à laquelle le fonctionnaire aurait 

eu droit ou qu’il avait obtenue;
2. si l’enfant est orphelin de père et de mère ou si le père ou la mère est inhabile à recueillir une pension 

de survie ou que les conditions de droit ne sont pas remplies dans leur chef:
a) pour un enfant à quarante pour cent,
b) pour deux enfants à soixante pour cent,
c) pour trois enfants à quatre-vingt pour cent,
d) pour quatre enfants et plus à cent pour cent de cette même pension à laquelle le fonctionnaire 

aurait eu droit ou qu’il avait obtenue;
3. dans les deux hypothèses visées sous 1. et 2., la pension allouée globalement à plusieurs enfants 

leur est répartie par portions égales et par tête, sans distinction de lits;
4. s’il existe un père ou une mère et si les enfants ou quelques-uns d’entre eux sont issus d’un mariage 

ou partenariat antérieurs du fonctionnaire ou du fonctionnaire retraité, la part de pension de ces 
orphelins est fixée suivant les taux prévus sous 2. ci-dessus.
Lorsqu’un droit à pension d’orphelin existe tant du chef du père que du chef de la mère, seule la 

pension la plus élevée, calculée suivant les taux prévus sous 2. ci-dessus, est payée.
La pension de survie et la pension des orphelins réunies ne peuvent dépasser dans aucun cas le 

traitement pensionnable. Au besoin elles sont réduites proportionnellement dans cette limite.
La même réduction proportionnelle s’opère en cas de concours de la pension des orphelins avec la 

pension de survie payée conformément à l’article 21 de la présente loi.

Art. 28. Sous réserve des conditions fixées ci-après, les mesures de l’article 12 concernant les 
majorations spéciales sont applicables aux survivants du retraité y visé ainsi qu’aux survivants du 
fonctionnaire décédé en activité de service avant l’âge de cinquante-cinq ans.

Le calcul des majorations spéciales leur revenant a lieu dans les conditions et sur la base des taux 
de réversion réglant leur pension de survivant.

Pour l’application de l’alinéa qui précède et en cas de concours d’application de l’article 12 et de 
l’article 11.III. dans le chef du fonctionnaire et au cas où l’application dudit paragraphe III. produit un 
taux de remplacement plus favorable, les éléments de prestation prévus à l’article 12 sont majorés 
proportionnellement au montant résultant de l’application de l’article 11.III.

Les majorations spéciales ne sont pas dues en cas d’arrêt de la pension.
Pour l’application des mesures en matière de pension et de rente d’accident, les majorations spéciales 

constituent un élément composant de la pension du bénéficiaire et en font partie intégrante.

Art. 29. Sous réserve des réductions ou suspensions à faire en matière de pension conformément à 
une disposition formelle de la loi, la somme des pensions des survivants leur revenant de la part d’un 
régime de pension au sens de la loi de coordination et d’un régime de pension international ou com-
munautaire dont le Luxembourg fait partie, ne peut être inférieure
a) pour les bénéficiaires visés aux articles 18, 20 et 21, au montant déterminé à l’article 14,
b) pour les bénéficiaires visés à l’article 22, au montant résultant de l’application des taux prévus à 

l’article 27 à la pension minimum déterminée à l’article 14, cette dernière ne pouvant être inférieure 
à 1.579,1489 euros valeur année de base 1984.
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Le cas échéant, la pension échue sur la base des présentes dispositions est augmentée en 
conséquence.

Les dispositions des deux derniers alinéas de l’article 27 ne sont pas applicables aux pensions 
minima.

Section 10 – Calcul spécial de la pension des survivants

Art. 30. 1. Les pensions conférées dans les cas prévus à l’article 15 sont réversibles, sauf application 
des taux normaux plus favorables:
a) par 80% sur le conjoint ou le partenaire survivant avec un ou plusieurs orphelins, y compris la 

pension revenant aux orphelins;
b) par 60% sur le conjoint ou le partenaire survivant seul ou sur un ou plusieurs orphelins seuls.

2. Dans les cas visés à l’article 5, la pension du conjoint ou partenaire survivant et des orphelins est 
fixée comme suit, sauf échéance d’un droit plus favorable:
a) pour le conjoint ou partenaire survivant avec ou sans orphelins à 80% du traitement pensionnable 

du défunt;
b) pour un orphelin seul à 40%, pour deux orphelins seuls à 60%, et pour 3 orphelins seuls et plus à 

80% de ce traitement.

3. Si les enfants ou quelques-uns d’entre eux sont issus d’un mariage ou d’un partenariat antérieur 
du fonctionnaire ou du fonctionnaire retraité, la pension revenant à ces orphelins est prélevée, sauf 
réversibilité en faveur du conjoint ou partenaire survivant dans la mesure des extinctions, sur la pension 
globale d’après les taux prévus par l’article 27, sous 2., sans que la pension du conjoint ou partenaire 
survivant puisse être inférieure à celle lui revenant d’après les taux prévus par l’article 25, sous 2.

S’il n’existe pas de conjoint ou partenaire survivant ou si celui-ci est inhabile à recueillir une pension, 
la pension allouée globalement à plusieurs enfants leur est répartie par portions égales et par tête, sans 
distinction de lits.

Section 11 – Restitution de la pension

Art. 31. Si les éléments de calcul de la pension se modifient par suite d’une erreur matérielle de 
l’administration, la pension est recalculée et les montants versés en trop sont récupérés ou déduits de 
la pension. L’organisme de pension compétent peut renoncer en tout ou en partie à la récupération des 
montants versés en trop.

La restitution de prestations est obligatoire si le fonctionnaire ou le bénéficiaire de pension a pro-
voqué leur attribution en alléguant des faits inexacts ou en dissimulant des faits importants ou s’il a 
omis de signaler de tels faits après l’attribution.

Dans le cas où la somme à rembourser dépasse cinq pour cent de la pension mensuelle, la décision 
de restitution ne peut être prise qu’après que l’intéressé aura été entendu soit verbalement, soit par 
écrit.

Section 12 – Déchéance de la pension

Art. 32. Le bénéficiaire d’une pension ou l’ayant-droit à pension différée en encourt la déchéance, 
s’il est déclaré déchu de la qualité de luxembourgeois conformément à la loi modifiée du 22 février 
1968 sur la nationalité luxembourgeoise.

Section 13 – Concours de la pension avec d’autres revenus ou pensions

Art. 33. 1. En cas de concours d’une pension accordée sur la base de l’article 7 sous I. 3., 4., 5. et 
6. alinéa 3, avec des salaires, traitements ou indemnités pécuniaires versées au titre de l’assurance 
maladie-maternité et de l’assurance accidents, réalisés ou obtenus au Luxembourg ou à l’étranger, la 
pension est réduite dans la mesure où ces revenus dépassent ensemble avec la pension la rémunération 
servant de base au calcul de la pension. Il en est de même dans l’hypothèse de l’allocation prématurée, 
sur la base de l’article 4.IV., de la pension différée dans le contexte d’une pension de vieillesse ou de 
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vieillesse anticipée. Dans cette hypothèse ou dans celle visée à l’article 7.6., alinéa 3, et dans la mesure 
où le plafond prévu à l’article 226, alinéa 1er du Code de la sécurité sociale s’avère plus favorable, ce 
seuil se substitue à celui ci-avant défini et déterminé conformément à l’article 11. IV.

La disposition qui précède n’est plus applicable à partir du premier jour du mois qui suit le début 
de la soixante-sixième année du bénéficiaire de pension. En cas de décès du bénéficiaire de pension, 
la pension de survie due est calculée sur la base de la pension de retraite non réduite.

2. S’il arrive au bénéficiaire d’une pension accordée sur la base de l’article 7 sous I. 3., 4., 5. et 6., 
alinéa 3, d’améliorer sa situation en se créant de nouvelles ressources soit personnellement, soit par 
personne interposée dépassant la rémunération servant de base au calcul de la pension, la pension est 
suspendue par décision de l’organisme de pension compétent. Les deuxième et troisième phrases du 
premier alinéa du point 1. ci-avant sont applicables.

La disposition qui précède n’est plus applicable à partir du premier jour du mois qui suit le début 
de la soixante-sixième année du bénéficiaire de pension. En cas de décès du bénéficiaire de pension, 
la pension de survie due est calculée sur la base de la pension de retraite rétablie.

3. Le bénéfice de la pension due en vertu de la présente loi ou du régime de pension général est 
suspendu pendant l’exercice des fonctions de membre de Gouvernement.

4. Lorsque la pension de survie, attribuée aux bénéficiaires visés aux articles 18, 20 et 21, dépasse 
ensemble avec les revenus personnels du bénéficiaire, un seuil de 3.138,9282 euros valeur année de 
base 1984, elle est réduite à raison de trente pour cent du montant des revenus personnels, à l’exclusion 
de ceux représentant la différence entre la pension de survie et le seuil prévisé au cas où la pension de 
survie est inférieure à ce seuil. Ce seuil est augmenté de quatre pour cent pour chaque enfant ouvrant 
droit à la mise en compte au titre de l’article 4.I.a) 7. ou du forfait d’éducation prévu par la loi du  
28 juin 2002 1. adaptant le régime général et les régimes spéciaux de pension; 2. portant création d’un 
forfait d’éducation; 3. modifiant la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu 
minimum garanti. Ce pourcentage est porté à douze pour cent pour chaque enfant ouvrant droit à la 
pension au titre de l’article 22.

En cas de concours de la pension de survie avec une rente d’accident de survie du conjoint ou du 
partenaire due en vertu du Livre II du Code de la sécurité sociale attribuées du chef d’un accident 
survenu ou d’une maladie professionnelle déclarée avant le 1er janvier 2011, les revenus personnels 
et le seuil ne sont pris en compte pour l’application de l’alinéa qui précède qu’au prorata de la pension 
de survie par rapport à l’ensemble de cette pension et de la rente d’accident de survie.

Sont pris en compte au titre des revenus personnels, les revenus professionnels et les revenus de 
remplacement dépassant un seuil correspondant à la valeur de 1.395,0792 euros valeur année de base 
1984, les pensions et les rentes réalisés ou obtenus au Luxembourg ou à l’étranger, en vertu d’un régime 
légal au sens de la législation sociale, à l’exception des pensions ou rentes de survie du chef du même 
conjoint ou du même partenaire, ainsi que le forfait d’éducation prévu par la loi du 28 juin 2002 portant 
création d’un forfait d’éducation. Les salaires et appointements visés à l’article 19 de la loi modifiée 
du 7 juin 1937 portant règlement légal du louage de service des employés privés ne sont pas pris en 
compte au titre du présent alinéa.

Les seuils prévus au présent paragraphe pourront être modifiés par règlement grand-ducal à prendre 
sur avis obligatoire du Conseil d’Etat.

5. L’exercice du mandat de parlementaire ou de la fonction de membre du Conseil d’Etat n’est pas 
considéré comme activité professionnelle pour l’application des dispositions de cumul prévues par la 
présente loi.

6. Par allocation de famille au sens du présent point 6., il y a lieu d’entendre respectivement l’allo-
cation prévue à l’article 9 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat et l’allocation prévue à l’article 48 de la loi du XXX 2012 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l’Etat et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires 
de l’Etat ainsi que l’allocation prévue par des dispositions analogues applicables aux ressortissants des 
autres organismes de pension définis à l’article 37 qui suit ou visés à l’article 54.1.d). 
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En cas de concours de droits à l’allocation de famille dans le chef de deux conjoints ou partenaires, 
agents publics au sens des dispositions du point 4 de l’article 9 de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ou de dispositions analogues applicables 
aux ressortissants des autres organismes de pension visés à l’article 37, l’un ou les deux étant bénéfi-
ciaires d’une pension personnelle au titre de la présente loi ou relevant d’un régime spécial transitoire, 
les règles de cumul ci-après sont applicables:
– lorsque l’un des agents est retraité, l’allocation comprise dans la pension versée est réduite de la 

différence entre la somme des allocations du ménage et l’allocation la plus élevée correspondant 
soit au traitement versé à l’autre conjoint ou partenaire, soit à celle prise en considération pour le 
calcul de la pension du conjoint ou partenaire, retraité.

 Dans l’hypothèse, toutefois, où le conjoint ou partenaire du retraité exerce une autre fonction salariée 
que celle d’agent public, et qu’il a droit de ce chef à une allocation identique ou analogue à l’allo-
cation comprise dans la pension versée au retraité, cette dernière est réduite de la différence entre 
la somme des allocations du ménage et un montant correspondant à l’allocation prise en considéra-
tion pour le calcul de la pension du conjoint ou partenaire, retraité,

– lorsque les deux conjoints ou partenaires sont retraités, l’allocation la moins élevée est réduite de 
la différence entre la somme des allocations du ménage et l’allocation la plus élevée prise en consi-
dération pour le calcul de la pension correspondante et déterminée sur la base du taux de rempla-
cement maximum correspondant découlant de l’application des dispositions de l’article 15 suivant 
la situation du risque.

 En cas d’allocations identiques, la réduction ci-avant prévue est opérée sur l’allocation comprise 
dans la pension calculée sur la base du temps de service le moins élevé.
La refixation de la pension n’est opérée qu’une fois par an et ce avec effet au 1er avril. Toutefois, 

elle est effectuée sur demande des intéressés lorsque ceux-ci prouvent une diminution des allocations 
du ménage d’au moins dix pour cent. Les dispositions des deux derniers alinéas du paragraphe 7 sont 
applicables.

7. En cas de concours avec un revenu professionnel ou un revenu de remplacement au sens de 
l’article 171.3) du Code de la sécurité sociale, la pension de vieillesse anticipée, la pension d’invalidité, 
la pension allouée en vertu de l’article 7.II. ou la pension de survie n’est recalculée qu’une fois par 
année conformément aux points 1 et 4 du présent article et ce avec effet au 1er avril.

Pour les activités salariées est pris en considération le revenu correspondant à l’année civile précé-
dant le début de la pension ou le recalcul annuel prévu à l’alinéa précédent. Au cas où l’activité ne 
couvre pas l’année civile entière, le revenu annuel à porter en compte est déterminé sur base des revenus 
mensuels entiers de cette année et, à défaut, sur base du dernier revenu mensuel entier de la période 
subséquente. Pour l’application du point 4. du présent article, il n’est pas tenu compte des revenus 
provenant d’une activité exercée avant l’échéance du risque invalidité.

Pour les activités non salariées, est mis en compte le revenu qui sert ou servirait à la détermination 
de l’assiette cotisable de l’année civile du début de la pension de survie ou du recalcul annuel prévu 
au premier alinéa du présent point 6.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, toute reprise d’une activité professionnelle et toute aug-
mentation du revenu professionnel en cours d’année dépassant vingt-cinq pour cent entraînent la 
refixation de la pension à partir du mois qui suit cette augmentation. La refixation est effectuée sur 
demande du bénéficiaire lorsque celui-ci prouve une diminution de son revenu, pendant trois mois et 
à raison de dix pour cent au moins, par rapport à celui mis en compte. La réduction cesse à partir du 
mois suivant l’abandon de l’activité professionnelle.

En cas de concours d’une pension de survie avec des pensions ou rentes, celles-ci sont mises en 
compte pour l’application du point 4. du présent article suivant le montant correspondant au mois de 
la réduction.

Le bénéficiaire de pension doit signaler les revenus au sens des points 1. et 4. du présent article et 
en justifier les montants. Les montants versés en trop sont récupérés ou déduits de la pension. 
L’organisme de pension compétent peut toutefois renoncer en tout ou en partie à la récupération des 
montants versés en trop. Si le bénéficiaire de pension ne fournit pas les indications requises, le paiement 
de la pension est suspendu.
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Pour l’application des dispositions du présent paragraphe, tous les montants sont portés en compte 
pour leur valeur réduite au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et 
définis pour l’année de base prévue à l’article 220 du Code de la sécurité sociale. Le revenu en concours 
avec la pension ainsi que l’allocation de famille visée au paragraphe 6 ci-avant sont réduits au niveau 
de vie de l’année de base en les divisant par le produit de la multiplication du facteur de revalorisation 
applicable à la pension conformément à l’article 34.1. qui suit par les facteurs de réajustement appli-
cables à la pension au sens du point 3. du même article applicables à la date de l’allocation ou de la 
révision de la pension.

8. En cas de concours d’une pension personnelle calculée en application de la présente loi avec 
l’indemnité visée à l’article 126 de la loi électorale, le payement de l’allocation de famille comprise 
dans la pension est suspendu pour la durée du bénéfice de l’indemnité.

9. Le paiement de la pension d’orphelin est suspendu lorsque l’enfant occupe, après l’âge de dix-huit 
ans et pendant plus de trois mois consécutifs, un emploi dont la rémunération mensuelle brute dépasse 
le salaire social minimum.

Pour l’application des dispositions du présent article, les pensions accordées par application de 
l’article 37 modifié de la loi militaire du 29 juin 1967 sont considérées comme pensions de vieillesse. 
Il en est même des pensions accordées au fonctionnaire pour raisons d’infirmités, si par ailleurs ils 
remplissent les conditions pour l’attribution d’une pension de vieillesse.

Sans qu’une décision formelle ait à intervenir en ce sens, toutes les pensions d’invalidité en cours 
sont reconduites en tant que pensions de vieillesse, lorsque les bénéficiaires ont accompli l’âge de 
soixante-cinq ans, sans préjudice du droit acquis à leurs éléments composants et sans que leur montant 
ne puisse subir une diminution.

Section 14 – De l’adaptation des pensions au niveau de vie 
et à l’évolution de la valeur du nombre indice

Art. 34. 1. Lors de leur première attribution, nonobstant une suspension éventuelle du payement, 
les pensions déterminées conformément aux dispositions qui précèdent, dénommées dans la suite 
„pensions de base“, sont revalorisées au niveau de vie conformément au point 2. qui suit en multipliant 
leur valeur par le facteur de revalorisation applicable à la date de leur échéance.

Toutefois, l’application des dispositions de l’alinéa qui précède ainsi que du point 3. qui suit ne peut 
avoir pour effet de générer des prestations inférieures à une valeur dite „initiale“ correspondant au 
produit de la multiplication des pensions de base, ramenées en valeur exprimée en points indiciaires 
moyennant inversion de la conversion prévue à l’article 10.VI., par la valeur du point indiciaire fixée 
à l’article 1er sous B) de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant la valeur numérique des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant 
le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, applicable au moment de leur attribution. Cette 
mesure de sauvegarde ne s’applique plus dès l’instant où les mécanismes de revalorisation et de réa-
justement auront porté une première fois la pension de base à un montant supérieur à la valeur 
initiale.

2. Pour les pensions échues avant le 1er janvier 2013, les pensions de base sont multipliées par le 
facteur de revalorisation prévu à l’article 225 du Code de la sécurité sociale de l’année 2011.

Pour les pensions échues après le 31 décembre 2012, les pensions sont multipliées par le facteur de 
revalorisation prévu à l’article 225 du Code de la sécurité sociale de l’avant-dernière année précédant 
l’année de leur attribution.

3. Dans la suite, les pensions revalorisées conformément au premier alinéa du point 1 ci-dessus sont 
multipliées par le produit des différents facteurs de réajustement déterminés par année de calendrier à 
partir de l’année postérieure au début du droit à la pension, mais au plus tôt à partir de l’année 2014. 
Le facteur de réajustement représente pour une année de calendrier la somme de l’unité et du produit 
de la multiplication du taux de variation annuel du facteur de revalorisation entre l’avant-dernière année 
et l’année précédant celle-ci par le modérateur d’ajustement visé à l’article 225bis du Code de la sécu-
rité sociale applicable pour l’avant-dernière année précédant l’année de réajustement.
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4. Les prestations qui précèdent sont adaptées au coût de la vie suivant la formule applicable aux 
traitements d’activité.

5. Les pensions brutes sont établies en euros à deux décimales près, l’arrondi étant pratiqué confor-
mément aux règles prévues à l’article 5 du règlement (CE) n° 1103/97 du Conseil du 17 juin 1997 
fixant certaines dispositions relatives à l’introduction de l’euro.

Section 15 – Le trimestre de faveur

Art. 35. 1. En cas de mise à la retraite définitive ouvrant droit à pension avec bénéfice immédiat et 
sous réserve de l’application des dispositions de l’article 16ter de la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ou des dispositions analogues applicables aux res-
sortissants des organismes visés à l’article 37, sous b) et c) ou aux intéressés visés à l’article 54, sous 
1., des mensualités égales au montant du dernier traitement effectivement touché sont payées encore 
à titre de trimestre de faveur pendant la période de trois mois suivant la mise à la retraite.

En cas de décès d’un fonctionnaire en activité de service ou d’un bénéficiaire de pension autre que 
l’orphelin, des mensualités égales au montant du dernier traitement ou de la dernière pension effecti-
vement touchés sont payées encore à titre de trimestre de faveur pendant la période de trois mois suivant 
le décès. Le payement de ce trimestre de faveur se fait au profit des ayants-droit à pension de survivant 
visés aux articles 18, 21 et 22 qui ont vécu en ménage commun avec le défunt à la date de son décès. 
En cas d’absence de pareil ayant-droit à pension remplissant ces conditions, le trimestre de faveur est 
payable au conjoint ou partenaire, aux enfants, aux parents et alliés du défunt qui ont vécu en ménage 
commun avec le défunt à la date de son décès et dont l’entretien était à la charge de ce dernier.

Pour l’application des mesures qui précèdent, il y a lieu de considérer comme remplie la 
condition 
– de charge d’entretien si le total des revenus du prétendant droit ne dépasse pas le salaire social 

minimum,
– de ménage commun si, au moment du décès du bénéficiaire de pension et pour des raisons de santé, 

le défunt ou le prétendant-droit est hospitalisé ou séjourne dans une maison de retraite, de soins ou 
de gériatrie.
A défaut de personnes remplissant les conditions d’allocation énumérées ci-avant, le trimestre de 

faveur n’est pas dû.

2. Les mensualités du trimestre de faveur sont payées à partir du premier du mois qui suit celui de 
la cessation du traitement d’activité ou de la pension dont il découle.

3. En aucun cas il ne peut y avoir payement simultané d’un trimestre de faveur et d’une pension.

4. Le trimestre de faveur n’est pas payé, lorsqu’il est inférieur ou égal à la pension due pour la même 
période.

Sous réserve du point 5. qui suit, la détermination de la prestation la plus favorable se fait en valeur 
annuelle au nombre indice 100, après application des dispositions de cumul applicables de part et 
d’autre.

5. Pour l’application des dispositions du présent article et par dérogation à l’article 10.IV.,  
alinéas 2 et 3, il y a lieu d’entendre par dernier traitement effectivement touché la rémunération versée 
pour le mois de la cessation des fonctions, limitée aux éléments de traitement définis à l’article 10.I. 
et III. et sous réserve de l’application du paragraphe II. y prévu. Sont applicables la retenue pour pen-
sion prévue à l’article 61 de la loi du 3 août 1998 et l’article 1er sous A) de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant la valeur numérique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des modalités 
de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat, telle qu’elle a été modifiée.

Dans l’hypothèse de l’exercice de plus d’un service ou emploi à temps partiel, chaque service ou 
emploi donnera lieu à versement d’un trimestre de faveur, à moins de l’application du point 3 
ci-avant.
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Art. 36. Lorsqu’en cas de décès le trimestre de faveur n’est pas dû ou n’est pas payé pour l’une des 
causes indiquées à l’article qui précède, une indemnité ne pouvant dépasser 250 euros au nombre-indice 
cent est allouée, sur demande, à toute personne qui aura supporté, sans y être tenue légalement ou 
contractuellement, les frais de dernière maladie et d’enterrement.

Au cas où l’indemnité payable serait plus élevée que le trimestre de faveur, les personnes visées à 
l’article qui précède ont droit à l’indemnité.

La spécification des frais de dernière maladie et d’enterrement fait l’objet d’un règlement du ministre 
ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Chapitre 3 – Organisation de l’assurance

Section 1 – Administrations compétentes

Art. 37. Les organismes de pension compétents sont,
a) en ce qui concerne les intéressés relevant de l’article 1er sous a),
 l’Administration du Personnel de l’Etat sous l’autorité du ministre ayant la Fonction publique dans 

ses attributions;
b) en ce qui concerne les intéressés relevant de l’article 1er sous b),
 la Caisse de Prévoyance des Fonctionnaires et Employés communaux;
c) en ce qui concerne les intéressés relevant de l’article 1er sous c),
 la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, Division du personnel retraité.

Par ministre compétent au sens des dispositions de la présente loi, il y a lieu d’entendre le membre 
du Gouvernement de la compétence duquel relèvent les organismes dont question ci-avant.

Section 2 – Comptabilité, gestion et payement des pensions, voies et moyens

Art. 38. Sur demande des instances législatives ou du ministre compétent, les organismes de pension 
en cause produisent toutes les données de statistiques demandées.

Art. 39. Il est établi et géré auprès des organismes de pension compétents des fichiers et des bases 
de données informatiques qui renseignent toutes les données nécessaires au calcul, au payement des 
pensions et à l’établissement des certificats annuels y relatifs. A l’égard des bénéficiaires de pension, 
ces indications font foi jusqu’à la preuve du contraire.

Art. 40. Les pensions sont payées par mois et d’avance. La résidence à l’étranger du titulaire d’une 
pension est soumise à la production d’un certificat de vie pour la fin de chaque année. Les intéressés 
sont tenus, en outre, de signaler ou de faire signaler à l’organisme de pension compétent tout change-
ment d’adresse et d’état civil.

Par dérogation à ce qui précède, le paiement du trimestre de faveur pourra être effectué sous forme 
de versement unique, lorsque le bénéficiaire n’a pas droit à une pension de survivant.

Art. 41. De façon générale, et à moins qu’il ne soit disposé autrement, les décisions relatives aux 
pensions et aux autres prestations de retraite et de survie de l’Etat sont de la compétence de l’organisme 
de pension compétent qui détermine les pièces et documents à produire pour la justification des droits 
à pension. Les extraits de l’état civil et toutes autres pièces officielles à produire en la matière sont 
délivrés sur papier libre et sans frais.

Art. 42. Le tribunal administratif statue en première instance et comme juge du fond sur les recours 
dirigés contre les décisions, y compris celles émises par la Commission des pensions, relatives aux 
pensions et autres prestations prévues par la présente loi.

Les recours sont intentés dans le délai de trois mois à partir de la notification de la décision.
En cas de décision de la Commission des pensions conformément à l’article 49 ci-après, les recours 

des intéressés sont dirigés contre cette décision.
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Art. 43. A moins qu’il n’en soit disposé autrement, toute pension commence à courir à partir du 
jour de la cessation du droit au traitement ou à la pension dont elle découle.

En cas de décès d’un ayant-droit à pension différée, la pension de survivant est payée à partir du 
premier jour du mois qui suit le décès de l’ayant-droit.

Toutefois, lorsqu’il y a paiement d’un trimestre de faveur conformément à l’article 35, toute pension 
due en application de la présente loi prend cours seulement à partir du jour de la cessation de ce tri-
mestre de faveur.

Art. 44. Toute pension est payée jusqu’à la fin du mois pendant lequel survient l’événement qui en 
entraîne la cessation, la suspension ou la modification.

Sauf le retrait de la pension prévu à l’article 53, l’extinction de la pension ou de la part de pension 
d’un survivant, ainsi que la révision consécutive, n’ont d’effet qu’à partir du mois qui suit celui où la 
cause de l’extinction s’est produite.

La pension suspendue ou retirée, ou la part de pension suspendue reprend son cours à partir du 
premier jour du mois qui suit celui où la cause de la cessation a pris fin.

Art. 45. Le bénéficiaire de pension ou le prétendant-droit à la pension qui a laissé s’écouler plus 
d’une année à partir soit du jour de l’événement pouvant avoir une incidence soit sur la fixation de sa 
pension soit sur l’ouverture du droit à la pension sans formuler sa demande ou sans justifier de ses 
titres, n’a droit à la refixation ou à l’échéance de sa pension qu’à partir du premier jour du mois qui 
suit celui au courant duquel sa demande est parvenue à l’organisme de pension compétent.

Section 3 – La Commission des pensions

Art. 46. Il est institué auprès du département de la Fonction publique dans ses attributions une 
commission spéciale appelée à se prononcer dans tous les cas où l’état de santé du fonctionnaire, du 
prétendant-droit ou du bénéficiaire d’une pension ou d’un service à temps partiel pour motifs théra-
peutiques est déterminant pour l’octroi, la modification ou le retrait d’une pension ou d’un service à 
temps partiel pour motifs thérapeutiques, la réintégration dans l’administration ou un changement 
d’emploi ou d’affectation avec ou sans changement d’administration.

La commission comprend quatre membres effectifs et quatre membres suppléants qui sont nommés 
par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions pour un terme de trois ans. Leur mandat 
peut être renouvelé. En cas de vacance par décès, démission ou autrement, le membre nommé en 
remplacement achèvera le mandat de son prédécesseur. Les membres de la commission ne peuvent 
être ni parents ni alliés jusqu’au troisième degré inclusivement.

Sur les quatre membres, il y a un magistrat, un médecin de travail de la Direction de la Santé et un 
représentant du personnel qui est choisi sur une liste de trois candidats présentée par la Chambre pro-
fessionnelle compétente suivant l’organisme de pension en cause. Le quatrième membre est également 
désigné en fonction de la compétence de l’organisme de pension en cause, à savoir,
a) s’il s’agit du cas d’un dossier d’un fonctionnaire soumis à la commission et relevant du champ 

d’application des articles 37 sous a) ou 54, ce membre est désigné parmi les fonctionnaires du 
département de la Fonction publique et représente, suivant le cas, l’organe directeur de l’adminis-
tration visée au prédit article 54 sous c) et d);

b) s’il s’agit du cas d’un fonctionnaire relevant du champ d’application de l’article 37 sous b), ce 
membre est choisi sur une liste de trois candidats, bourgmestres ou échevins, proposés par le syndicat 
de communes représentant les communes du pays;

c) s’il s’agit d’un fonctionnaire relevant du champ d’application de l’article 37 sous c), ce membre est 
proposé par le directeur de l’organisme de pension en cause et le représente.
Par dérogation à l’alinéa 3 et dans l’hypothèse de la compétence de l’organisme de pension visé à 

l’article 37 sous c), le représentant du personnel y visé est proposé par la délégation centrale du per-
sonnel prévue aux statuts de la société.

Sauf le point b) qui précède, tous les membres de la commission doivent être fonctionnaires au sens 
de l’article 3. Le représentant du personnel pour sa part peut également être fonctionnaire retraité. La 
commission est présidée par le magistrat. En cas d’empêchement, il est remplacé par le magistrat 
membre suppléant.



27

La commission est assistée d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint à désigner par le ministre ayant 
la Fonction publique dans ses attributions.

Art. 47. La commission est saisie, soit à la requête de l’autorité de nomination ou de son délégué 
ou du médecin de contrôle, soit à la requête du fonctionnaire actif ou retraité ou de ses ayants-droit. 
La requête, qui peut être rédigée sur papier libre, doit être déposée ou envoyée au secrétariat de la 
commission des pensions. Elle précise l’objet de la demande et l’exposé sommaire des moyens à 
l’appui.

Par médecin de contrôle au sens du présent article ainsi que des articles 48 et 51 qui suivent, il y a 
lieu d’entendre, dans le cadre du champ d’application des articles 37 et 54, le médecin de contrôle 
prévu par la loi modifiée du 16 avril 1979 réglant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. 

Les affaires dont la commission est saisie sont inscrites par ordre de date dans un registre d’entrée 
par les soins du secrétaire.

Préalablement à la réunion de la commission, le président peut procéder à toutes mesures d’instruc-
tions qu’il jugera utiles.

La commission se réunit toutes les fois que les circonstances l’exigent. Les parties sont convoquées 
par les soins du secrétaire au moins huit jours francs avant le jour fixé pour la réunion. Les convocations 
aux prétendants-droit à une pension sont envoyées par lettre recommandée à la poste avec accusé de 
réception.

Les audiences de la commission des pensions sont publiques. Toutefois, si l’une des parties en 
formule la demande, le huis-clos est obligatoirement prononcé. Le huis-clos peut encore être prononcé 
dans l’intérêt de la moralité et de l’ordre public.

Il est loisible au ministre compétent de se faire représenter par un délégué de son choix.
Le fonctionnaire actif ou retraité ou ses ayants-droit sont tenus de comparaître, sauf impossibilité 

dûment reconnue par la commission. Ils peuvent se faire assister par une personne de leur choix. Dans 
les cas où ils sont dispensés de se présenter en personne, ils peuvent comparaître par un mandataire 
de leur choix.

A partir de la réception de la convocation, l’intéressé ainsi que la personne qui l’assiste ou le repré-
sente ont le droit de prendre connaissance au secrétariat du dossier sans déplacement des pièces; le 
même droit appartient au délégué du ministre compétent.

Au cas où l’intéressé ne se présente ni en personne ni par mandataire, une nouvelle convocation est 
envoyée au moins trois jours francs avant celui fixé pour la réunion. La convocation mentionne que 
faute par l’intéressé de comparaître, la commission statue en son absence et la décision à intervenir est 
uniquement susceptible du recours prévu à l’article 42 de la présente loi. Par dérogation à ce qui pré-
cède, l’obligation d’une nouvelle convocation n’est pas donnée dans l’hypothèse où la demande émane 
de l’intéressé, que l’administration ait pris position et que la décision à intervenir soit conforme au 
désir exprimé par la partie intéressée.

Si l’intéressé ne comparaît pas, la commission statue en son absence par une décision réputée 
contradictoire.

La commission a tous les pouvoirs d’investigation. Les autorités publiques donnent suite aux 
demandes à elles présentées à cet effet.

Art. 48. Lorsque la commission statue sur les cas comportant la constatation d’une invalidité, sa 
décision ne peut être prise que sur le vu d’un rapport médical.

Le rapport médical est dressé par le médecin de contrôle. Le président de la commission ou son 
délégué peut lui adjoindre un ou plusieurs médecins spécialistes pour chaque cas et suivant les besoins. 

Sauf opposition des intéressés, il en est de même en cas d’intervention préalable du médecin de 
contrôle dans le cadre des dispositions de l’article 37bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le 
statut général des fonctionnaires de l’Etat ou des dispositions analogues prévues pour les fonctionnaires 
et agents relevant des organismes de pension visés aux articles 37 sous b) ou c) et 54 sous c) ou d). 
En cas d’opposition des intéressés, l’expertise et le rapport médical incombent aux médecins à désigner 
par le président ou son délégué. 

Pour le cas où le médecin de contrôle estime que le fonctionnaire peut continuer l’exercice de ses 
fonctions, à service à temps partiel pour motifs thérapeutiques prévu à l’article 51 qui suit et/ou sous 
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réserve de l’aménagement de son poste de travail, ou reprendre l’exercice d’une autre fonction, le cas 
échéant à service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, le rapport médical doit être complété par 
un avis circonstancié d’un médecin de travail définissant les capacités résiduelles du fonctionnaire.

Les dispositions de l’alinéa qui précède sont également applicables en cas de réintégration confor-
mément à l’article 53, sauf si cette réintégration n’est pas conditionnée par des contraintes 
thérapeutiques.

Lorsque l’intéressé refuse de se faire examiner par les hommes de l’art, la commission statue sur le 
vu des pièces du dossier.

Art. 49. La décision de la commission, qui doit être motivée, est prise à la majorité des voix. En 
cas d’égalité des voix, la voix du président de la commission est prépondérante. La décision est pro-
noncée en audience publique soit sur-le-champ, soit à une audience ultérieure dont la commission fixe 
la date.

Le secrétaire dresse pour chaque affaire un procès-verbal qu’il inscrit dans le registre d’entrée 
 mentionné à l’article 47. Ce procès-verbal mentionne les noms et qualité des parties et de leurs repré-
sentants, l’objet de la demande, les déclarations et demandes des parties, les mesures éventuelles 
d’instruction, les conclusions, la décision qui a été prise et la date de celle-ci. L’original de la décision 
est signé par tous les membres de la commission et contresigné par le secrétaire; il est déposé au 
secrétariat.

La décision de la commission est incessamment communiquée à l’autorité de nomination ou son 
délégué pour faire procéder à son application conformément aux alinéas qui suivent ainsi qu’à l’inté-
ressé. L’expédition, sur papier libre, est notifiée aux parties par lettre recommandée à la poste avec 
avis de réception.

L’autorité de nomination ou son délégué prononce la mise à la retraite du fonctionnaire conformé-
ment à la décision de la commission. Lorsque la commission décide que le fonctionnaire n’est pas sujet 
à des infirmités qui le mettraient hors d’état de continuer son service ou qui ne seraient pas suffisantes 
pour justifier un service à temps partiel pour motifs thérapeutiques prévu à l’article 51 qui suit, l’autorité 
de nomination ou son délégué invite le fonctionnaire à reprendre son service conformément à l’arti- 
cle 52, alinéa 1er. Lorsque la commission décide que le fonctionnaire est apte à occuper un autre emploi 
dans l’administration, le cas échéant assorti d’un service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, il 
est procédé conformément à l’article 50.

La commission peut décider un report de la décision définitive pour le cas où l’expertise médicale 
émet un pronostic favorable pour une rémission du fonctionnaire à moyen terme. Toutefois, le report 
ne peut excéder une année. Lorsque la commission décide un report, l’intéressé est considéré comme 
étant en congé provisoire pour la durée du report. Ce congé peut être à temps complet ou partiel suivant 
l’avis du médecin prévu à l’article 48. La nouvelle décision à intervenir au terme du report est prise 
sur le vu d’un nouveau rapport médical.

Les décisions prises aux termes des alinéas qui précèdent sont motivées et arrêtées par écrit. Elles 
sont communiquées au fonctionnaire ensemble avec la décision de la Commission des pensions, d’après 
les modalités suivantes:
a) soit par la remise en mains propres contre accusé de réception. Si le fonctionnaire refuse d’accepter 

ces documents ou d’en accuser réception, il en est dressé procès-verbal;
b) soit par envoi par lettre recommandée à l’adresse que le fonctionnaire a déclaré comme sa résidence; 

dans ce cas, la notification sort ses effets huit jours francs après le dépôt de la lettre recommandée 
à la poste.
La même communication se fait au délégué visé à l’article 47, alinéa 7 ci-dessus.

Art. 50. Lorsque la Commission a constaté qu’un fonctionnaire est, par suite de blessures, d’acci-
dents ou d’infirmités, hors d’état de continuer son service, mais qu’elle l’a déclaré propre à occuper 
un autre emploi dans l’administration, le cas échéant assorti d’un service à temps partiel pour motifs 
thérapeutiques, l’intéressé est considéré comme étant en congé provisoire pour une durée qui ne pourra 
pas dépasser trois mois. Dans l’intervalle, l’autorité de nomination ou son délégué prend l’initiative en 
vue d’une nouvelle affectation de l’intéressé.

Si l’intéressé refuse d’accepter le nouvel emploi, il s’expose à des poursuites disciplinaires prévues 
par le statut qui lui est applicable.
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Art. 51. Si de l’avis des médecins en charge du dossier conformément à l’article 48, les infirmités 
du fonctionnaire ne sont pas suffisantes pour justifier une mise à la retraite tout en constatant une 
incapacité d’exercer son dernier emploi à plein temps, la commission peut lui accorder un service à 
temps partiel pour motifs thérapeutiques avec ou sans changement d’emploi dans l’administration.

Le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques peut être accordé à raison de 75 et 50 pour 
cent d’une tâche normale et complète, compte tenu des réserves et dérogations qui suivent: 
a) si le motif à la base d’un congé pour travail à mi-temps ou d’un congé sans traitement dont bénéficie 

le fonctionnaire au moment de l’instruction du dossier par la commission est d’ordre médical, il est 
de la compétence de la commission de décider, sur avis du médecin du travail, si le fonctionnaire 
concerné peut convertir son congé pour travail à mi-temps ou son congé sans traitement en service 
à temps partiel pour motifs thérapeutiques;

b) si le motif à la base d’un service à temps partiel dont bénéficie le fonctionnaire au moment de 
l’instruction du dossier par la commission est d’ordre médical il est de la compétence de la com-
mission de décider, sur avis du médecin du travail, si le fonctionnaire concerné peut convertir son 
service à temps partiel en service à temps partiel pour motifs thérapeutiques;

c) le fonctionnaire qui peut prétendre à sa pension de vieillesse ou de vieillesse anticipée ou à la retraite 
progressive est exclu du bénéfice du service à temps partiel pour motifs thérapeutiques.
Exceptionnellement le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques peut être accordé à raison 

de 25 pour cent. 
Si, de l’avis des médecins en charge du dossier, la réintégration prévue à l’article 53 sur un emploi 

à plein temps est contre-indiquée, cette réintégration peut se faire également sur un emploi à service 
à temps partiel tel que prévu aux présentes dispositions.

Par médecin du travail au sens du présent article il y a lieu d’entendre, dans le cadre du champ 
d’application de l’article 37 sous a) et b), ainsi que de l’article 54, le médecin du travail prévu par la 
loi modifiée du 16 avril 1979 réglant le statut général des fonctionnaires de l’Etat et en ce qui concerne 
le champ d’application de l’article 37 sous c), le médecin du travail prévu par le statut du personnel 
de la société y visée.

Ne peuvent toutefois pas bénéficier du service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, le fonc-
tionnaire en congé sans traitement, en congé pour travail à mi-temps ou assumant un service à tâche 
partielle.

Le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques est à prester quotidiennement, à moins que 
dans l’intérêt du service ou en cas de contre-indication médicale, une autre répartition ne soit retenue, 
à fixer de commun accord entre le chef d’administration et l’intéressé.

Le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques est limité à une période de dix années consé-
cutives ou non, au terme de laquelle une mise à la retraite pour cause d’invalidité s’impose, à moins 
de l’application de l’alinéa final ci-après. Durant la période du service à temps partiel pour motifs 
thérapeutiques, le fonctionnaire doit se soumettre à des contrôles médicaux annuels à organiser par les 
médecins de contrôle et de travail. Si dans le cadre de ces réexamens les experts arrivent à la conclusion 
qu’il y a lieu à annulation ou à modification du service à temps partiel pour motifs thérapeutiques 
préalablement accordé par la commission, ils transmettent leurs recommandations médicales à la com-
mission qui se prononcera une nouvelle fois sur le dossier. L’initiative de révision appartient également 
au fonctionnaire qui saisit la commission à cette fin.

Pendant le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, le fonctionnaire bénéficie de l’indem-
nité compensatoire prévue par les législations et/ou règlements en matière de rémunération applicables 
suivant le statut des intéressés.

A partir du moment où le fonctionnaire peut faire valoir ses droits à une pension de vieillesse ou 
de vieillesse anticipée, il est démissionné d’office par l’autorité de nomination, sans intervention de la 
commission.

Art. 52. Lorsqu’un fonctionnaire qui a comparu devant la commission, soit à sa demande, soit à la 
demande de l’administration, n’a pas été reconnu sujet à des infirmités qui le mettraient hors d’état de 
continuer son service, il est tenu de reprendre son service à partir du premier jour du mois qui suit 
celui pendant lequel la décision de l’autorité de nomination prévue à l’article 49, alinéa 4 est 
intervenue.
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Si, postérieurement à la décision visée à l’alinéa qui précède, l’intéressé sollicite des congés de 
maladie en rapport avec l’affection ayant entraîné sa comparution devant la commission, ces congés 
de maladie sont assimilés à des absences de service non autorisées et poursuivies comme telles sur la 
base des dispositions relatives à la discipline prévues suivant le statut qui lui est applicable.

Art. 53. Au cours des dix premières années qui suivent l’allocation de la pension, l’autorité de 
nomination ou son délégué peut demander à la commission le réexamen du cas d’un fonctionnaire 
retraité mis à la retraite pour inaptitude physique, au cas où il estime que les causes de l’admission à 
la pension ont cessé d’exister. La même faculté appartient au fonctionnaire retraité; sa demande doit 
être appuyée d’un certificat médical circonstancié. Le réexamen par la commission est obligatoire si 
par application des dispositions de l’article 33.1., la pension du fonctionnaire retraité a été réduite de 
plus de moitié.

Lorsque la commission décide que les causes de l’admission à la pension ont cessé d’exister, la 
pension est retirée et l’intéressé est réintégré dans l’administration. A cette fin, la décision de la com-
mission est soumise à l’autorité de nomination ou son délégué dont relevait le fonctionnaire au moment 
de sa mise à la retraite.

Si l’intéressé refuse de se présenter devant la commission, ou bien s’il refuse d’accepter l’emploi à 
lui offert, la pension lui est retirée par décision motivée de l’organisme de pension compétent.

La décision qui retire la pension prend effet le même jour que la décision de réintégration et à défaut 
de la réintégration, le jour de la décision de la commission constatant que les causes de l’admission à 
la retraite ont cessé d’exister.

A partir du premier jour du mois qui suit le début de la soixante-sixième année de l’intéressé, le 
droit à pension est rétabli à moins d’un maintien en service en application de l’article 7.I.2. suite à une 
réintégration conformément aux dispositions qui précèdent. Le droit à la pension est également rétabli 
pour la vérification des droits et le calcul des pensions des survivants, en cas de décès du retraité visé 
avant cet âge.

TITRE II –

Partie spécifique

Chapitre 1 – Procédures, régimes spéciaux et dispositions 
additionnelles et dérogatoires applicables aux fonctionnaires 
de l’Etat, aux membres du Gouvernement, aux parlementaires 

et aux membres du Conseil d’Etat

Section 1 – Champ d’application

Art. 54. 1. Le champ d’application de l’article 1er sous a) du Titre I est étendu:
a) aux membres du Gouvernement;
b) aux parlementaires et aux membres du Conseil d’Etat;
c) au personnel de la Chambre des Députés à condition d’être occupé à titre principal et continu et de 

ne pas bénéficier d’un droit à pension à un autre titre;
d) aux fonctionnaires, agents ou employés publics, statutaires et non statutaires des établissements 

publics dont les lois organiques et/ou des dispositions légales ou réglementaires leur rendent appli-
cables les dispositions de la présente loi;

e) aux survivants des ayants-droit ci-avant visés.

2. En ce qui concerne les intéressés relevant du point 1. ci-dessus sous d) et e) le cas échéant, la 
compétence au sens de l’article 37 découle de leurs dispositifs légaux ou réglementaires organiques 
respectifs.

Section 2 – Procédures

Art. 55. 1. L’article 7.II., l’alinéa 3, ainsi qu’à l’article 51, l’alinéa 5, relatifs aux incompatibilités 
pour l’admission à la retraite progressive et pour le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, 
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sont complétés par la phrase suivante: Il en est de même en ce qui concerne les fonctionnaires visés à 
l’article 31.-1., paragraphe 2, point b) de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat.

2. Le fonctionnaire ne peut prétendre à pension qu’après avoir été admis à la retraite progressive ou 
démissionné dans les formes prévues respectivement à l’article 7.II ou par la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ou par les lois ou règlements organiques 
applicables aux intéressés visés à l’article 54 sous c) et d).

Le ministre compétent ou l’autorité compétente adresse incessamment une copie de la décision y 
relative à l’Administration du personnel de l’Etat tout en y joignant les documents pouvant avoir une 
incidence sur la détermination des services à mettre en compte pour la détermination du droit à la 
pension et pour le calcul.

La démission des membres du Gouvernement et la fin du mandat respectivement de parlementaire 
et de membre du Conseil d’Etat résultent d’un acte législatif.

3. Si à l’expiration du congé prévu à l’article 50, l’intéressé n’a pas été chargé d’un autre emploi, 
le Gouvernement en conseil décide, endéans un nouveau délai d’un mois, de la nouvelle affectation de 
l’intéressé au vu de ses aptitudes et qualifications. La nouvelle affectation peut consister en un 
 changement d’emploi au sein de son administration d’origine ou en un détachement conformément à 
l’article 7.2. de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

A cette fin, les dispositions de l’article 35 de la loi sur les traitements des fonctionnaires de l’Etat 
sont applicables.

4. Par dérogation à l’article 4.I.a), la décision de validation des périodes y visées aux points 11.  
et 12. est prise par le ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions.

Section 3 – Détermination des périodes de service

Art. 56. A la suite de l’article 4.I. sous b) sont insérés les points suivants:
c) pour la moitié, la période passée en disponibilité par mesure disciplinaire;
d) il n’est pas dérogé par les présentes dispositions à celles prévues à l’article 48 de la loi modifiée 

du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Section 4 – Traitement pensionnable

Art. 57. Les éléments de traitement pensionnables énumérés à l’article 10.III. sont complétés par 
les points suivants:

 4. au conservateur des hypothèques pour la valeur correspondant à la différence entre 470 points 
indiciaires et le traitement dont il a bénéficié au moment de la cessation des fonctions;

 5. aux artisans détenteurs d’un brevet de maîtrise pour le montant de la prime effectivement 
touchée;

 6. aux fonctionnaires de la rubrique „Enseignement“ de la loi sur les traitements pour le montant 
de la prime y prévue à l’article 21.1.;

 7. aux fonctionnaires de la rubrique „Armée, Police et inspection générale de la Police“, catégorie 
D, groupe de traitement D1, sous-groupe à attribution particulière de la loi sur les traitements, 
pour le montant de la prime effectivement touchée;

 8. aux bénéficiaires de l’indemnité prévue à l’article 21.3. de la loi sur les traitements, en raison 
d’un trentième pour chaque année de bénéfice;

 9. aux artisans et artisans dirigeants affectés aux permanences du service incendie de l’adminis-
tration de l’Aéroport, bénéficiaires de la prime prévue à l’article 9. de la loi modifiée du  
21 décembre 2007 portant création de l’Administration de la navigation aérienne, en raison d’un 
trentième pour chaque année de bénéfice;

10. au fonctionnaire chargé de la direction du Service d’innovation et de recherche pédagogiques 
bénéficiaire du supplément de traitement prévu à l’article 19 (4) de la loi du 23 avril 1979 portant 
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création d’un premier cycle intégré de l’enseignement postprimaire, en raison d’un trentième 
pour chaque année de bénéfice. Il en est de même du fonctionnaire-directeur du Service de 
Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques bénéficiaire 
du supplément de traitement prévu à l’article 29 de la loi du 7 octobre 1993 portant sur a. la 
création d’un Service de Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et 
technologiques, b. la création d’un Centre de Technologie de l’Education, c. l’Institution d’une 
Commission d’Innovation et de Recherche en Education, en raison d’un trentième pour chaque 
année de bénéfice;

11. aux fonctionnaires énumérés à l’article 22 de la loi sur les traitements pour le montant de la 
prime y prévu, effectivement touchée.

Est encore considéré comme bénéficiaire, quant aux prime, indemnité ou supplément de traitement 
sous 8. à 10. antérieurement touchés, le fonctionnaire qui a cessé de bénéficier de ces éléments de 
rémunération avant la cessation des fonctions.

Les deux derniers alinéas de l’article 10.III. sont applicables, par analogie, aux éléments de traite-
ments ci-avant pensionnables par trentièmes pour chaque année de bénéfice.

Section 5 – Des magistrats

Art. 58. Toutes les dispositions du Titre I sont applicables sous réserve des dispositions qui suivent.
Il n’est pas dérogé par les dispositions de l’article 7.I.2. aux articles 174 à 180 de la loi du 7 mars 

1980 sur l’organisation judiciaire.
Néanmoins, les intéressés peuvent également faire valoir leur droit à la pension à partir de l’âge de 

soixante-cinq ans s’ils peuvent se prévaloir de dix années de service au moins au titre de l’article 4.I. 
ainsi qu’à l’application de l’article 11.II.

Les alinéas 3 et 4 de l’article 7.I.2. ne sont pas applicables. 

Section 6 – De certains fonctionnaires du Corps diplomatique

Art. 59. Toutes les dispositions du Titre I sont applicables sous réserve des dispositions qui suivent.
Par dérogation à l’article 7.I.2., alinéa final, et au cas où un arrêté grand-ducal pris sur proposition 

du ministre ayant dans ses attributions les Affaires étrangères aura prorogé dans ses fonctions, d’année 
en année, au-delà de l’âge de soixante-cinq ans un représentant permanent auprès de l’Union euro-
péenne, un secrétaire général du département des affaires étrangères, un directeur du département des 
affaires étrangères ou un ministre plénipotentiaire du Corps diplomatique, l’appréciation du droit à la 
pension ainsi que le calcul de la pension se font au moment de la cessation des fonctions sur la base 
du temps de service effectivement presté et de l’âge, atteints à cette date.

Section 7 – Régime spécial des membres du Gouvernement

Art. 60. Sauf les dispositions concernant la limite d’âge, la retraite progressive et le service à temps 
partiel pour motifs thérapeutiques, toutes les dispositions du Titre I sont applicables aux membres du 
Gouvernement sous réserve des dérogations qui suivent.
1. En dehors des conditions prévues à l’article 7, le membre du Gouvernement a également droit à une 

pension après cinq années de service comme membre du Gouvernement. L’échéance et le bénéfice 
de la pension sont différés jusqu’au premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il a atteint 
l’âge de soixante ans, sous réserve de l’application de l’article 7.III., à moins que le lendemain de 
l’anniversaire ne corresponde au premier jour d’un mois.

 Néanmoins, en cas de survenance d’une incapacité totale au travail postérieurement à l’exercice du 
mandat de membre du Gouvernement, la pension différée visée à l’alinéa premier est due avec effet 
au premier jour du mois qui suit la constatation de l’incapacité par la Commission des pensions. Le 
cas échéant, l’attribution d’une pension d’invalidité dans le régime général d’assurance pension vaut 
réalisation des conditions d’invalidité pour l’attribution prématurée de la pension différée. Dans cette 
hypothèse, l’échéance et le bénéfice correspondent au premier jour du mois qui suit l’attribution de 
la pension d’invalidité par le régime général d’assurance pension, à moins que la date de cette 
attribution ne corresponde au premier jour d’un mois.
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 Si cette pension et les revenus, que l’ancien membre du Gouvernement retire avant l’âge de soixante-
cinq ans d’une activité professionnelle sujette à assurance-pension exercée postérieurement à l’ob-
tention de la pension, dépassent au total la rémunération servant de base au calcul de la pension, 
l’excédent est déduit de la pension.

 Est également à considérer comme revenu au sens de l’alinéa qui précède, la pension spéciale échue 
en application de l’article 129 modifié de la loi électorale.

2. Si le membre du Gouvernement a exercé ses fonctions pendant cinq sessions ordinaires de la 
Chambre des députés pendant une législature, quelle qu’en ait été la durée, le temps de service 
computable de ce chef ne peut être inférieur à cinq années.

 En cas d’exercice des fonctions, telles qu’elles sont définies à l’alinéa qui précède, pendant plusieurs 
législatures consécutives, le total des années de service computable de ce chef est égal au nombre 
de législatures multiplié par cinq, à moins que les services effectivement prestés en cette qualité ne 
donnent lieu à une mise en compte d’un temps de service total supérieur en application des dispo-
sitions de l’article 4.I.a).

3. Par dérogation à l’article 10.I., la pension revenant au membre du Gouvernement est basée sur la 
moyenne des traitements et autres éléments de rémunération pensionnables auprès du régime de 
pension spécial transitoire dont l’ayant-droit a bénéficié pendant les trois dernières années. Toutefois 
si l’intéressé décède ou s’il a droit à une pension d’invalidité, la pension est basée sur le dernier 
traitement effectivement touché.

 Dans les cas visés au point 2. ci-dessus, la pension est diminuée d’un trentième pour chaque année 
de service de membre du Gouvernement, de parlementaire et de membre du Conseil d’Etat manquant 
pour parfaire le nombre de dix. La diminution prévue ci-dessus est réduite dans la mesure où il est 
fait application des dispositions concernant le cumul de pensions prévues par la loi de 
coordination.

 Dans les cas visés à l’article 7.I.6. ou au point 2. ci-dessus, les dispositions de l’article 16.1. sont 
applicables, même si l’échéance et le bénéfice de la pension n’ont pas encore eu lieu.

 Le membre du Gouvernement qui, au moment de l’admission à la retraite, est âgé de soixante-cinq 
ans ou plus, a également droit à l’application des dispositions de l’article 11.II.

4. Si pour la fixation de la pension revenant au membre du Gouvernement une ou plusieures périodes 
correspondant au mandat de parlementaire ou à la fonction de membre du Conseil d’Etat sont mises 
en compte comme temps de service pour le calcul de cette pension conformément à l’article 4.I.a) 2., 
les périodes d’assurance auprès du régime de pension général, correspondant à une profession exer-
cée simultanément avec le mandat de parlementaire ou la fonction de membre du Conseil d’Etat, 
ne donnent pas lieu à prestation de la part de ce régime, compte tenu des dispositions prévues par 
la législation ayant pour objet la coordination des régimes de pension.

5. Par dérogation à l’article 47, la Commission des pensions ne procède que sur demande expresse et 
personnelle des intéressés.

Section 8 – Régime spécial des parlementaires 
et des membres du Conseil d’Etat sortants relevant du chef de leur 

activité professionnelle du régime de pension général

Art. 61. Sauf les dispositions concernant la limite d’âge, la retraite progressive et le service à temps 
partiel pour motifs thérapeutiques, toutes les dispositions prévues au Titre I sont applicables sous 
réserve des dérogations qui suivent.
1. En cas de cessation de leur mandat respectif, le parlementaire et le membre du Conseil ont droit à 

une pension dans les conditions de l’article 7.I., sauf les points 2. et 6. qui, à leur égard, prennent 
la forme suivante:

 Un droit à pension est ouvert à partir de l’âge de soixante-cinq ans et après dix années de service 
au sens de l’article 4.I. sous 1. à 5. et 7. L’échéance et le bénéfice de la pension ont lieu le premier 
jour du mois qui suit celui où les deux conditions sont remplies.

 Si la condition de dix années de service est réalisée avant d’avoir atteint l’âge de soixante-cinq ans, 
l’échéance et le bénéfice de la pension sont différés jusqu’au premier jour du mois qui suit celui au 
cours duquel cet âge est atteint, à moins que cette date corresponde au premier d’un mois.
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 Toutefois, s’il bénéficie avant cet âge d’une pension auprès du régime général d’assurance pension, 
la pension est due à partir de la cessation du mandat et au plus tôt à partir de l’allocation de la 
pension du régime général d’assurance pension. Dans l’hypothèse de l’attribution d’une pension 
d’invalidité dans le régime général d’assurance pension, la constatation de l’invalidité par ce régime 
vaut relèvement de la condition d’âge prévisée. Dans cette hypothèse, l’échéance et le bénéfice de 
la pension correspondent au premier jour du mois qui suit la date d’attribution de la pension d’inva-
lidité par le régime général d’assurance pension, à moins que la date de cette attribution ne corres-
ponde au premier jour d’un mois.

2. Les prestations faites par d’autres régimes de pension du chef d’une profession exercée simultané-
ment avec le mandat de parlementaire ou de membre du Conseil d’Etat peuvent être cumulées avec 
la pension jusqu’à concurrence d’un montant égal à la pension calculée en raison d’un traitement 
pensionnable de cinq cent quinze points indiciaires. L’excédent éventuel est déduit de la pension 
accordée en vertu de la présente disposition.

3. Si le parlementaire a exercé son mandat pendant cinq sessions ordinaires au cours d’une législature, 
quelle qu’en ait été la durée, le temps de service computable de ce chef ne peut être inférieur à cinq 
années.

 En cas d’exercice des fonctions, telles qu’elles sont définies à l’alinéa qui précède, pendant plusieurs 
législatures consécutives, le total des années de service computable de ce chef est égal au nombre 
de législatures multiplié par cinq, à moins que les services effectivement prestés en cette qualité  
ne donnent lieu à une mise en compte d’un temps de service total supérieur en application de  
l’article 4.I.a).

4. Par dérogation à l’article 10.I., la pension revenant au parlementaire et au membre du Conseil d’Etat 
est basée sur la moyenne des indemnités respectivement de parlementaire et de membre du Conseil 
d’Etat et des autres éléments de rémunération pensionnables auprès du régime de pension spécial 
transitoire, dont l’ayant-droit a bénéficié pendant les trois dernières années. Toutefois si l’intéressé 
décède ou s’il a droit à une pension d’invalidité, la pension est basée sur la dernière indemnité soit de 
parlementaire soit de membre du Conseil d’Etat, à moins que la moyenne de l’ensemble des indemnités 
et autres éléments de rémunération pensionnables effectivement touchés ne soit plus favorable.

 Par indemnité pensionnable au sens de la présente loi il y a lieu d’entendre respectivement la partie 
imposable de l’indemnité parlementaire et l’indemnité de membre du Conseil d’Etat.

 Dans le cas visé au point 1. qui précède, les dispositions de l’article 16. sous 1. sont applicables, 
même si l’échéance et le bénéfice de la pension n’ont pas encore eu lieu.

 L’ayant-droit qui, au moment de la fin de son mandat, est âgé de soixante-cinq ans ou plus, a droit 
à l’application des dispositions de l’article 11.II.

 En cas d’exercices successifs des mandats de parlementaire et de membre du Conseil d’Etat, l’ouver-
ture éventuelle d’un droit à pension est appréciée par rapport à la fin du dernier mandat.

5. Lorsqu’en cas de cessation du mandat de député ou de membre du Conseil d’Etat il n’y a pas droit 
à pension sur la base du présent article et pour autant que le temps comme parlementaire et membre 
du Conseil d’Etat n’est pas pris en considération lors du calcul ou du recalcul d’une pension en 
application d’une autre disposition de la présente loi, les dispositions concernant l’assurance rétroac-
tive prévue par la législation ayant pour objet la coordination des régimes de pension sont 
applicables.

 Dans cette hypothèse, les périodes correspondant au mandat de parlementaire ou de membre du 
Conseil d’Etat donnent lieu à des prestations de pension qui sont calculées par la Caisse nationale 
d’assurance pension, le cas échéant, par dépassement des limites prévues pour la fixation des coti-
sations auprès de cette caisse, sur la base des rémunérations correspondant à ces services, telles 
qu’elles sont définies au point 4. ci-avant. Ces prestations sont intégralement cumulables avec les 
montants de pension découlant d’une affiliation concomitante auprès du régime de pension 
général.

 Les dispositions de l’alinéa qui précède s’appliquent également aux personnes qui, après avoir exercé 
antérieurement le mandat de député ou de membre du Conseil d’Etat, quittent le service de l’Etat 
sans avoir droit à une pension en application de la présente loi.

 Lorsqu’en cas de cessation du mandat de député ou de membre du Conseil d’Etat il existe déjà un 
droit à pension en vertu du présent article sous 1., l’ayant-droit à pension peut opter pour l’applica-
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tion des dispositions prévues aux alinéas qui précèdent. Le même droit d’option est réservé aux 
survivants en cas de décès de l’ayant-droit à pension.

6. En ce qui concerne les périodes computables prévues à l’article 4.I.a) 4., l’ayant-droit à pension 
peut opter pour une prise en considération de ces périodes par le régime de pension général.

7. Par dérogation à l’article 47, la Commission des pensions ne procède que sur demande expresse et 
personnelle des intéressés.

Section 9 – Régime spécial des parlementaires applicable 
pendant l’exercice du mandat

Art. 62. Par dérogation aux conditions de droit prévues à l’article 7, le fonctionnaire visé à  
l’article 3, alinéa premier, ainsi que l’intéressé visé à l’article 54 sous c) et d), qui accepte le mandat 
de député a droit à une pension spéciale à charge de l’Etat dans les conditions prévues à l’article 129 
de la loi électorale modifiée du 18 février 2003.

Par dérogation aux articles 10.III. sous 2. et 57, les prime, indemnité et supplément de traitement, 
computables par trentièmes, sont mis en compte intégralement pour la fixation de la pension 
spéciale.

Sauf les articles 12 et 13, toutes les dispositions relatives au calcul de la pension spéciale sont 
applicables.

Section 10 – Régime spécial des membres de l’Armée et des officiers 
et sous-officiers de la Police grand-ducale

Art. 63. Sous réserve des dérogations qui suivent, toutes les dispositions du Titre I sont 
applicables.
1. La limite d’âge au sens de l’article 7.I.2. est fixée à soixante ans, sauf dérogation prévue par règle-

ment grand-ducal.
2. Les dispositions de l’article 7.I. sous 1. et 3. ne sont pas applicables.
3. Un droit à une pension de vieillesse est ouvert à partir de l’âge de cinquante-cinq ans, après une 

durée de service au sens de l’article 4.I. sous a) d’au moins dix années, respectivement trente années 
en ce qui concerne les officiers et sous-officiers de la Police grand-ducale au sens de l’article 4.

4. L’âge de référence pour l’application de l’article 7.I.6.alinéa 2, est fixé à soixante et au plus tôt à 
cinquante-cinq ans d’âge.

5. L’article 7.II. n’est pas applicable.
6. L’article 11.II. n’est pas applicable.
7. La formule de calcul prévue à l’article 11.III. est définie par référence à la valeur 85 de la somme 

de l’âge et du service, l’âge de référence pour l’application de l’alinéa 5 est fixé à cinquante-cinq 
ans et l’âge de référence pour l’application de l’alinéa final est fixé à soixante ans.

8. Pour l’application de l’article 33, alinéa final, l’âge de référence est déterminé par application du 
point 1. qui précède.

Section 11 – Des membres des cultes

Art. 64. Sauf les dispositions prévues à l’article 7.I. sous 2. et II., toutes les dispositions du Titre I 
sont applicables.

Section 12 – Dispositions diverses

Art. 65. Pour l’application des articles 53 et 55.3., les dispositions de l’article 35 de la loi sur les 
traitements des fonctionnaires de l’Etat sont applicables.

La Commission des pensions prévue à l’article 46 est également compétente pour statuer sur les cas 
relevant de l’article 54.1. sous c), d) et e), suivant le cas.
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Chapitre 2 – Procédures, régimes spéciaux et dispositions additionnelles 
et dérogatoires applicables aux fonctionnaires des communes

Sous réserve des dérogations prévues aux articles 79 à 84 qui suivent, toutes les dispositions du 
Titre I sont applicables.

Section 1 – De la Caisse de prévoyance des fonctionnaires 
et employés communaux

Art. 66. Il est institué une caisse de prévoyance pour les fonctionnaires et employés des communes, 
des syndicats de communes et des établissements publics placés sous la surveillance des communes.

L’institution a pour objet, dans les conditions et limites déterminées par la loi, d’assurer aux affiliés, 
à leurs conjoints survivants et à leurs enfants, des pensions de retraite et de survie.

Le Ministre de l’Intérieur est chargé de veiller à la stricte application des dispositions de la loi et 
des règlements pris en son exécution. Il assure le contrôle de la comptabilité de la caisse.

Art. 67. La caisse est administrée par un conseil d’administration composé de sept membres, à 
savoir:
1. d’un président,
2. d’un vice-président et
3. de cinq membres.

Les membres du conseil d’administration sont nommés et démissionnés par le Ministre de 
l’Intérieur.

Les nominations sont faites pour le terme de six ans.
Quatre au moins des membres du conseil d’administration sont choisis parmi les fonctionnaires et 

employés affiliés à la caisse. Ils perdent leur qualité de membre par la cessation de cette affiliation.
Les membres sortant peuvent être nommés à nouveau. Le membre nommé en remplacement d’un 

autre qui a cessé ses fonctions par extraordinaire, achève le terme de celui qu’il remplace.
En cas d’absence, le président est remplacé par le vice-président, respectivement par le membre le 

plus ancien du conseil.
Le président ou celui qui le remplace, assume la direction journalière des affaires de la caisse; il 

représente celle-ci judiciairement et extrajudiciairement.

Art. 68. Il est alloué aux membres du conseil d’administration pour leur assistance aux réunions du 
conseil des jetons de présence dont le taux et le mode de répartition seront fixés par arrêté 
ministériel.

Le président du conseil jouit, en outre, d’une indemnité supplémentaire annuelle fixée par arrêté 
ministériel.

Les frais de route et de séjour revenant aux membres forains du conseil sont également réglés par 
disposition ministérielle.

Art. 69. Un secrétaire-trésorier et un secrétaire-trésorier adjoint sont attachés au conseil d’adminis-
tration. Ils sont nommés et démissionnés par le conseil sous l’approbation du Ministre de l’Intérieur, 
de même que les autres fonctionnaires et employés de la caisse de prévoyance.

Outre les autres devoirs déterminés par la présente loi ou par le conseil d’administration, le secré-
taire-trésorier est chargé du recouvrement des recettes et du paiement des dépenses de la caisse.

Les lois et règlements sur le statut, sur les traitements et sur les pensions des fonctionnaires com-
munaux sont applicables au personnel de la caisse de prévoyance.

Art. 70. Le conseil d’administration dirige la caisse. Il est chargé de toutes les affaires que la loi 
n’a pas déférées à un autre organe.

Indépendamment des attributions résultant de la présente loi, le conseil d’administration donne son 
avis sur toutes les questions concernant la caisse qui lui sont soumises par le Ministre de l’Intérieur. 
Il peut faire au Gouvernement sur toutes ces questions telles propositions qu’il jugera utiles.
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Le conseil se réunit, sur la convocation de son président ou de celui qui le remplace, aussi souvent 
que l’exigent les affaires comprises dans ses attributions.

Il délibère valablement au nombre de quatre membres. Les résolutions sont prises à la majorité 
absolue des votants. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du conseil qui, sans excuses reconnues valables, se sera abstenu de se rendre à trois 
convocations successives, peut, sur l’avis du conseil, être déclaré démissionnaire par le Ministre de 
l’Intérieur.

Il est tenu, par le secrétaire-trésorier, pour chaque séance, un procès-verbal des délibérations. Après 
son adoption par le conseil lors de la séance suivante, le procès-verbal est signé par tous les membres 
qui ont assisté et copie dûment certifiée conforme par le président est transmise dans les huit jours au 
Ministre de l’Intérieur.

Les procès-verbaux font mention des membres qui ont assisté à la séance. Chaque membre a le droit 
de faire inscrire ses observations et son vote au procès-verbal.

La correspondance du conseil d’administration est signée par le président et contresignée par le 
secrétaire-trésorier. 

Art. 71. Les ressources de la caisse comprennent:
1. une contribution annuelle de 20,30 pour cent du montant des traitements et autres allocations com-

putables pour la pension, auxquels les affiliés obligatoires ont légalement droit.
 La contribution établie d’après les dispositions qui précèdent est à payer par les organes liquidateurs 

des traitements qui la récupèrent s’il y a lieu, de la manière et dans la proportion fixée pour le 
remboursement des traitements en question;

2. une contribution annuelle de 14,70 pour cent à charge de l’Etat du montant des mêmes 
traitements;

3. une contribution annuelle de 35 pour cent à charge des assurés volontaires.
 Les taux de contributions ci-dessus sont fixés par arrêté ministériel;
4. les cotisations transférées par le régime général;
5. des retenues pour pension sur les éléments pensionnables des traitements à charge des communes;
6. les revenus des biens de la caisse;
7. des dons et legs;
8. des recettes diverses.

En cas de non-paiement, le recouvrement des arriérés sera effectué par la caisse elle-même dans les 
formes prescrites pour le recouvrement des impôts directs.

La prescription sera acquise trois ans après la remise de l’extrait.

Art. 72. Si les ressources de la caisse sont reconnues insuffisantes ou s’il est constaté qu’elles 
excédent le capital indispensable pour mettre les affiliés à l’abri de toute perte, les retenues annuelles 
et respectivement les versements des communes, des syndicats de communes, des établissements 
publics et de l’Etat peuvent être augmentés ou réduits par arrêté grand-ducal, le conseil d’administration 
de la caisse entendu. Ces augmentations ou diminutions s’opéreront proportionnellement aux taux fixés 
par l’article 71.

Art. 73. Il est tenu par le secrétaire-trésorier un état permanent de tous les participants à la caisse. 
Les communes, par l’organe de leurs collèges des bourgmestres et échevins, les syndicats de com-

munes par l’organe de leurs bureaux, les établissements publics par l’organe de leurs présidents, 
communiquent immédiatement au secrétaire-trésorier toute mutation survenue dans le personnel de 
leurs employés et dans les traitements des participants.

Art. 74. La comptabilité de la caisse est vérifiée par le président, à moins que le conseil d’adminis-
tration ne juge utile de procéder lui-même à la vérification.

Le Ministre de l’Intérieur peut aussi faire vérifier à toute époque la caisse et les écritures de la 
comptabilité par une personne à désigner par lui.
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Les livres et toutes les pièces relatives à l’administration de la caisse sont à la disposition du conseil 
d’administration et peuvent être examinés par chacun de ses membres.

Art. 75. Le conseil d’administration décide du placement de l’avoir de la caisse.
Le conseil prend pour l’encaissement des intérêts des fonds au porteur et pour la conservation des 

capitaux telles mesures de précaution qu’il juge utiles.

Art. 76. Le compte de la caisse de prévoyance est dressé annuellement par le secrétaire-trésorier. 
Au plus tard avant le 1er avril, il est soumis à l’examen du conseil d’administration qui le transmet, 
avec ses observations et avant la fin du mois d’avril, au Ministre de l’Intérieur pour être arrêté par lui.

Le compte, appuyé des pièces justificatives, présente avec les distinctions nécessaires:
1. le tableau des valeurs de toute nature existant en caisse et en portefeuille au commencement de la 

gestion;
2. les recettes et les dépenses faites pendant le cours de la gestion;
3. le montant des valeurs qui se trouvent dans la caisse et en portefeuille à la fin de la gestion.

L’état de la situation annuelle est publié au Mémorial.
Les retenues opérées restent acquises à la caisse.

Art. 77. Toute demande de pension sera adressée au président du conseil d’administration de la 
caisse et sera instruite par ses soins.

La demande de pension, dûment instruite, est soumise au conseil d’administration, qui y statue 
d’urgence, après avoir entendu, au besoin, l’intéressé.

Les formalités à remplir et les pièces et documents à produire par les intéressés pour justifier leurs 
droits à une pension de retraite en vertu des dispositions de la présente loi peuvent être déterminés par 
un règlement grand-ducal. Tous les documents et pièces requis peuvent être dressés sur papier libre.

Le conseil d’administration statue dans le plus bref délai.
Toute délibération du conseil concernant l’allocation ou le refus d’une pension est soumise à l’appro-

bation du Ministre de l’Intérieur.

Art. 78. La caisse de prévoyance des fonctionnaires et employés communaux a pour objet l’assu-
rance pension de ses affiliés.

Sont affiliés à la caisse:
1. les fonctionnaires et employés des communes, des syndicats de communes et des établissements 

publics placés sous la surveillance des communes, nommés à titre définitif ou provisoire;
2. les assistantes sociales et d’hygiène sociale de la Ligue luxembourgeoise de prévention et d’action 

médico-sociales et de la Croix-Rouge luxembourgeoise, si leur nomination est agréée par le ministre 
de la santé publique;

3. les fonctionnaires et employés des caisses de prévoyance et de maladie des fonctionnaires et 
employés communaux;

4. les employés communaux dans les limites et sous les conditions fixées par l’article 1er, para- 
graphe 5, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
 communaux et par les règlements pris en exécution de cette disposition;

5. les bénéficiaires de pensions servies par la caisse de prévoyance.
L’assurance pension comporte l’octroi de pensions aux affiliés et aux survivants désignés par la 

présente loi.

Art. 79. 1. En ce qui concerne le secteur communal, les attributions du „collège des bourgmestre 
et échevins“ sont celles qui sont exercées par le bureau d’un syndicat intercommunal respectivement 
le président d’un établissement public placé sous la surveillance d’une commune.

Les attributions du „conseil communal“ sont celles qui incombent au comité d’un syndicat inter-
communal respectivement à la commission administrative d’un établissement public placé sous la 
surveillance d’une commune. 

Les termes „fonctionnaire communal“ désignent indistinctement tous les affiliés de la caisse de 
prévoyance des fonctionnaires communaux tels qu’ils sont définis à l’article 78 de la présente loi.
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Le terme „commune“ vise indistinctement les syndicats de communes et les établissements publics 
placés sous la surveillance des communes.

2. Pour l’application aux agents communaux des articles 7.I.2., 7.II., 47, 1er alinéa, 49, 3e alinéa et 
ligne 4 du 4e alinéa, 50 et 53, les compétences attribuées à l’„autorité de nomination“ sont exercées 
par le „collège des bourgmestre et échevins“.

3. Aux articles 7.II., alinéa 3 et 51., alinéa 6, le cercle des personnes ne pouvant bénéficier des 
mesures décrites est à étendre par les fonctionnaires en service provisoire et par ceux des carrières du 
secrétaire et du receveur communal.

Section 2 – Détermination des périodes de service

Art. 80. 1. A l’article 4.I.a), le point 3. est complété par les services réalisés en tant qu’affilié à la 
caisse de prévoyance dans une des qualités définies à l’article 78 ci-dessus.

2. L’article 4.I.a) est complété par le point 15. qui suit:
15. L’assurance volontaire dans les conditions et modalités qui suivent.
 Le fonctionnaire ou employé qui a demandé et obtenu démission sur sa demande, de même que 

celui dont l’emploi aurait été supprimé, peuvent être autorisés par le conseil d’administration, 
avec l’approbation du Ministre de l’Intérieur, à continuer leur affiliation à la caisse en  
souscrivant dans les six mois de la démission ou de la suppression de l’emploi l’engagement 
de continuer à acquitter annuellement une somme égale à la retenue ordinaire qu’ils subissaient 
en dernier lieu, ainsi qu’aux reprises extraordinaires à opérer d’après les principes posés à 
l’article 71 qui précède, s’ils ne les ont pas encore acquittées, ensemble avec les contributions 
annuelles mises à charge des communes, syndicats de communes, hospices ou bureaux de 
bienfaisance et de l’Etat par les dispositions dudit article 71. En cas d’inexécution de cette 
obligation, l’autorisation est annulée, et les sommes antérieurement versées restent acquises à 
la caisse, ceci sans préjudice des droits à la pension que l’employé peut avoir acquis en vertu 
de l’article 7.

 Le fonctionnaire ou employé dont le traitement serait diminué peut continuer à payer ses rete-
nues sur la base de son ancien traitement. Dans ce cas, les contributions de l’Etat et de la 
commune et la pension éventuelle de l’intéressé seront fixées d’après la même base.

 Les retenues opérées restent acquises à la caisse; il en est de même des versements des com-
munes, des établissements publics et de l’Etat.

 Les affiliés de la caisse qui se trouvent dans le cas d’assurance volontaire prévue par le présent 
article verseront leurs cotisations directement entre les mains du secrétaire-trésorier et ce au 
plus tard dans la première quinzaine qui suit l’année pour laquelle les cotisations sont dues.

 En cas d’inexécution de cette obligation, l’intéressé sera mis en demeure, par lettre écrite sous 
pli recommandé, de se libérer dans les quinze jours; si cette mise en demeure est restée infruc-
tueuse, il sera exclu, de plein droit, de l’assurance volontaire pour lui et sa famille, et les sommes 
versées antérieurement restent acquises à la caisse, ceci sans préjudice des droits à la pension 
que l’employé peut avoir acquis en vertu de l’article 7 de la présente loi.

 La lettre recommandée contiendra la mention expresse de la déchéance éventuelle.
 La décision de validation de l’assurance volontaire est prise par le conseil d’administration de 

la caisse de prévoyance qui fixe également la valeur du temps à mettre en compte sans que 
celui-ci ne peut être inférieur à un tiers. 

Art. 81. Par dérogation à l’article 6 de la présente loi, dans les états de service des affiliés à la caisse 
de prévoyance, le mois commencé compte pour le mois entier.

Section 3 – Traitement pensionnable

Art. 82. Les éléments de traitement pensionnables énumérés à l’article 10.III. sont complétés par 
les points suivants:

4. les primes effectivement touchées par les membres du personnel enseignant au moment de la 
cessation des fonctions;
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5. la prime de brevet de maîtrise effectivement touchée au moment de la cessation des fonctions;
6. la prime du personnel paramédical effectivement touchée au moment de la cessation des 

fonctions;
7. la prime de 25 points indiciaires revenant aux secrétaires-administrateurs généraux, aux secré-

taires généraux, aux secrétaires généraux adjoints, aux directeurs, aux directeurs adjoints et aux 
conservateurs de musée les suppléments de rémunération des employés communaux;

8. les suppléments de rémunération des employés communaux.

Section 4 – Régimes spéciaux des sapeurs-pompiers et des chauffeurs d’autobus

Art. 83. I. Du droit à la pension:
1. Par dérogation aux conditions prévues à l’article 7.I. sous 1. à 3., les fonctionnaires de la carrière 

de l’agent de transport âgés de cinquante-cinq ans accomplis, s’ils comptent au moins quinze années 
de conduite sur route auprès d’une commune ou d’un syndicat de communes, ont droit à la pension 
après vingt-cinq années de service au sens de l’article 4.I.a) sous 1. à 6.

 La limite d’âge leur applicable est fixée à soixante ans s’ils comptent au moins quinze années de 
service sur route. Si l’intéressé passe dans un emploi pour lequel la limite d’âge est de soixante-cinq 
ans, il a le droit d’opter pour l’application des dispositions générales applicables aux fonctionnaires 
pour lesquelles la limite d’âge est fixée conformément à l’article 7.I.2. Cette hypothèse comporte 
la perte de la bonification ci-avant visée. Le droit d’option doit être exercé au moment du change-
ment d’emploi.

 La limite d’âge applicable aux sapeurs-pompiers professionnels est fixée à cinquante-cinq ans. Ils 
peuvent toutefois, sur simple demande, être maintenus en service jusqu’à l’âge de soixante ans 
accomplis, s’ils sont reconnus aptes aux prestations de service de leur grade et de leur fonction.

2. L’âge de référence aux sens de l’article 7.I. sous 6., alinéa 2, est fixé à soixante ans pour les fonc-
tionnaires de la carrière de l’agent pompier et ceux de la carrière de l’agent de transport ayant au 
moins quinze années de service de conduite sur route.

II. Du calcul de la pension
a) Pour l’application des dispositions de l’article 11.I. et en ce qui concerne les fonctionnaires de la 

carrière de l’agent de transport visés à l’article 83, sous I. qui précède, les dispositions qui suivent 
sont applicables:
1. Nonobstant l’application des dispositions de l’article 5, une bonification de cinq années de service 

est accordée pour le calcul de la pension. La mise en compte y relative se fait sur la base d’une 
répartition proportionnelle des années à bonifier par rapport aux années de conduite requises.

2. Les années de service dépassant quatre cent quatre-vingt-trois mois, toutes bonifications com-
prises, et se situant avant l’âge de cinquante-cinq ans, sont mises en compte au titre d’années de 
service acquises à la date du 31 décembre 1998, déduction faite des années bonifiées à ce même 
titre en application du point 1. qui précède.

3. Le taux de remplacement découlant de l’application des dispositions du présent article est majoré, 
jusqu’à concurrence du maximum de 5/6èmes, de 2,31 pour cent par année de service supplé-
mentaire prestée au-delà de cinquante-cinq années d’âge et à compter du moment où l’agent 
totalise au moins quatre cent quatre-vingt-trois mois de service, toutes bonifications comprises.

b) Pour les fonctionnaires de la carrière de l’agent pompier la formule de calcul prévue à l’article 11.III. 
est définie par référence à la valeur 85 de la somme de l’âge et du service, l’âge de référence pour 
l’application de l’alinéa 5 est fixé à cinquante-cinq ans et l’âge de référence pour l’application de 
l’alinéa final est fixé à soixante ans.

Art. 84. En ce qui concerne les secrétaires et receveurs communaux affiliés en raison de différents 
emplois et par dérogation à l’article 10.IV., dernier alinéa, la détermination des droits et les calculs se 
fait séparément pour chaque emploi, sans que la pension totale ne puisse en aucun cas être supérieure 
aux 5/6èmes du traitement maximum d’un des fonctionnaires visés par l’article 17, section III, para-
graphe premier du règlement grand-ducal modifié du 4 avril 1964 portant assimilation des traitements 
des fonctionnaires des communes, syndicats de communes et établissements placés sous la surveillance 
des communes à ceux des fonctionnaires de l’Etat.
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Toutefois pour les fonctionnaires visés par l’alinéa qui précède et qui étaient à la retraite à la date 
du premier novembre 1986, la pension ne pourra pas être supérieure aux 5/6èmes du maximum du  
grade 13 allongé conformément à l’article 17, section XI, paragraphe 10 du règlement précité du  
4 avril 1964.

Chapitre 3 – Régimes spéciaux et dispositions additionnelles 
et dérogatoires applicables aux agents de la Société nationale 

des Chemins de Fer luxembourgeois

Sous réserve des dérogations qui suivent, toutes les dispositions du Titre I sont applicables.

Section 1 – Procédures

Art. 85. 1. A l’article 7.II., l’alinéa 3 ainsi qu’à l’article 51., l’alinéa 6, relatifs aux incompatibilités 
pour l’admission à la retraite progressive et pour le service à temps partiel pour motifs thérapeutiques, 
sont complétés par la phrase suivante: Il en est de même en ce qui concerne les fonctionnaires visés à 
l’article 12ter du Statut du personnel des chemins de fer luxembourgeois.

2. Sauf en ce qui concerne les décisions de la Commission des pensions, les recours visés à  
l’article 42 sont de la compétence des tribunaux du travail.

Section 2 – Détermination des périodes de service

Art. 86. A la suite de l’article 4.I. sous b), est inséré le point suivant:
c) pour la moitié de la durée effective, le temps passé en suspension par mesure disciplinaire.

Section 3 – Régime spécial des agents affectés 
à la conduite sur rail ou sur route et des agents des 

équipes de manoeuvre („Rangierdienst“)

Art. 87. I. Du droit à la pension personnelle
Par dérogation aux conditions prévues à l’article 7.I. sous 1. à 3.:

a) les agents affectés à la conduite sur rail ou sur route, s’ils comptent au moins quinze années de 
conduite sur rail ou sur route;

b) les agents des équipes de manœuvre („Rangierdienst“), s’ils comptent au moins vingt-cinq années 
de service effectives dans une équipe de manœuvre („Rangierdienst“), 

 ont droit à une pension à partir de l’âge de cinquante-cinq ans après au moins vingt-cinq années de 
service au sens de l’article 4.I.a);

c) les agents des équipes de manœuvre („Rangierdienst“), s’ils comptent au moins vingt années de 
service effectives dans une équipe de manœuvre („Rangierdienst“),

ont droit à une pension à partir de l’âge de cinquante-sept ans s’ils comptent au moins vingt-sept années 
de service au sens de l’article 4.I.a).

II. De la limite d’âge
a) La limite d’âge est fixée à soixante ans

– pour les agents ayant accompli au réseau au moins quinze années de conduite sur rail ou sur 
route,

– pour les agents ayant accompli au réseau au moins vingt-cinq années de service effectives dans 
une équipe de manœuvre („Rangierdienst“);

b) La limite d’âge est fixée à soixante-deux ans pour les agents ayant accompli au réseau au moins 
vingt années de service effectives dans une équipe de manœuvre („Rangierdienst“).

III. De la pension différée
Par dérogation à l’article 7.I.6., alinéa 2, les intéressés visés au présent article ont droit à la pension 

différée déjà à l’âge de
– cinquante-cinq ans, s’il s’agit d’agents dont la limite d’âge est fixée à soixante ans,
– cinquante-sept ans, s’il s’agit d’agents dont la limite d’âge est fixée à soixante-deux ans.
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IV. Par dérogation à l’article 33, dernier alinéa, l’âge de référence est fixé à soixante ans pour les 
agents ayant accompli au réseau au moins quinze années de service de conduite sur rail ou sur route 
ou vingt-cinq années de service effectives dans une équipe de manœuvre („Rangierdienst“) respecti-
vement à soixante-deux ans pour les agents ayant accompli au réseau au moins vingt années de service 
effectives dans une équipe de manœuvre („Rangierdienst“).

V. Des périodes de service
Nonobstant les dispositions de l’article 5, une bonification de cinq années sera accordée lors de leur 

mise à la retraite aux agents pour lesquels la limite d’âge obligatoire est fixée à soixante ans et qui 
peuvent faire état d’au moins cinquante-cinq ans d’âge ou de vingt-cinq années de service. Une boni-
fication de trois années sera accordée aux agents pour lesquels la limite d’âge obligatoire est fixée à 
soixante-deux ans et qui peuvent faire état d’au moins cinquante-sept ans d’âge ou de vingt-sept années 
de service.

L’agent qui, après quinze années de service au moins dans un emploi de la catégorie d’agents pour 
laquelle la limite d’âge obligatoire est fixée à soixante ans, passe dans un emploi de la catégorie pour 
laquelle cette limite est fixée à soixante-cinq ans, a le droit d’opter pour le régime de pension de la 
première ou de la deuxième catégorie. S’il opte pour la deuxième catégorie, il perd la bonification 
prévue par le présent article.

Le droit d’option doit être exercé au moment du changement d’emploi.

VI. Calcul de la pension personnelle
Pour l’application des dispositions de l’article 11 en ce qui concerne le personnel visé au présent 

article, les dispositions supplémentaires qui suivent sont applicables:
a) Les bonifications dont question au paragraphe V. qui précède n’entrent pas en ligne de compte pour 

parfaire le dernier nombre de 95 et la mise en compte y relative se fait sur la base d’une répartition 
proportionnelle des années à bonifier par rapport aux services spécifiques y prévus;

b) Les années de service des agents dont la limite d’âge obligatoire est fixée à soixante ans respecti-
vement à soixante-deux ans dépassant quarante années, toutes bonifications comprises, et se situant 
avant l’âge de respectivement cinquante-cinq et cinquante-sept ans, sont mises en compte à raison 
du triple de leur valeur au titre d’années de service acquises à la date du 31 décembre 1998, déduc-
tion faite des années bonifiées à ce même titre en application du point a) qui précède, et ceci jusqu’à 
concurrence d’une valeur maximale de neuf années.
Le taux de remplacement découlant de l’application des dispositions des alinéas qui précèdent est 

majoré, jusqu’à concurrence du maximum de 50/60èmes, de 2,31 pour cent du traitement pensionnable 
par année de service supplémentaire prestée au-delà de respectivement cinquante-cinq et cinquante-sept 
ans d’âge et à compter du moment où l’agent totalise au moins quarante années de service, toutes 
bonifications comprises.

Les bonifications visées au paragraphe V. du présent article sont mises en compte à titre d’années 
de service se situant après le 31 décembre 1998, sont censées se situer immédiatement après la date 
de la cessation des fonctions et sont portées en déduction de la période prévue à l’article 12.

VII. A l’égard de l’agent visé par le maintien en service au-delà de respectivement la limite d’âge 
de soixante ans voire de soixante-deux ans prévue à l’égard des intéressés visés au présent article, la 
mise en compte de l’âge dans le contexte de l’article 11.III. cesse à partir du lendemain de respective-
ment son soixantième et son soixante-deuxième anniversaire. La computation du temps de service 
prend fin à partir de respectivement soixante-trois et soixante-cinq ans accomplis.

Chapitre 4 – Coordination entre organismes du régime spécial transitoire 

Art. 88. 1. Les dispositions de l’article 16 sont également applicables en cas de rentrée en fonction 
dans l’une des qualités y visées par un bénéficiaire ou ayant-droit à une pension différée ayant relevé 
ou relevant d’un autre organisme de pension du régime spécial transitoire. Dans cet ordre d’idées, est 
défini comme organisme de pension compétent, l’organisme de pension dont relevait le fonctionnaire 
en dernier lieu. 
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Sauf en ce qui concerne la Banque centrale du Luxembourg, la reprise, par un des organismes définis 
aux articles 37 et 54. c) et d) de la présente loi, de services ou périodes visés à l’article 4.I.a) 3., 11. 
et 12. de la présente loi antérieurement réalisés ou mis en compte auprès d’un premier organisme y 
visé, ne donne lieu ni à transfert de retenues pour pension ou de cotisations, ni à prise à charge de la 
part de pension en découlant au moment du risque.

2. Si les services ou périodes repris conformément au prédit article relèvent de ladite Banque, soit 
antérieurement, soit à partir de la reprise, les dispositions prévues à l’article 6, alinéa 2 de la loi de 
coordination sont applicables et le transfert de cotisations en découlant est opéré en faveur de l’orga-
nisme appelé à les prendre en compte. Pour l’application des dispositions du présent alinéa, la déter-
mination des cotisations à transférer se fait, le cas échéant, par dépassement du maximum cotisable 
prévu à l’article 241 du Code de la sécurité sociale.

3. Il est créé auprès du département de la Fonction publique un groupe de travail permanent repré-
sentant les trois organismes visés à l’article 37. Ledit groupe a pour mission de consulter, sur demande, 
le membre de Gouvernement ayant dans ses attributions la Fonction publique, de lui proposer et sou-
mettre toutes mesures en la matière qu’il juge indiqué et, suivant les instructions de l’autorité supé-
rieure, de représenter le régime spécial transitoire auprès des instances officielles intéressées. Il est 
l’organe de coordination et de concertation des organismes en cause. Il peut être chargé par ledit 
membre du Gouvernement de toute mission ou étude que celui-ci jugera indiquée. Suivant l’objet ou 
l’étendu de la mission lui confiée, le groupe de travail peut s’ajoindre des experts externes.

Il est également compétent, dans le cadre des missions ci-avant décrites, pour les régimes spéciaux 
définis par la loi du 3 août 1998. 

La composition du groupe de travail permanent et sont fonctionnement peuvent être réglés par 
règlement grand-ducal.

TITRE III –

Dispositions additionnelles et mise en vigueur

Art. 89. La loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat est abrogée. 
Elle continue, toutefois, de sortir ses effets pour les pensions échues ou à échoir sur sa base dans le 
contexte d’un droit à une pension différée, à l’exception des dispositions relatives au cumul de pensions 
avec d’autres revenus ou pensions et rentes, à l’adaptation des pensions au niveau de vie et à l’évolution 
de la valeur du nombre indice et à la réintégration conformément aux articles 51 et 53 de la présente 
loi, qui se substituent aux dispositions correspondantes abrogées. Restent également d’application, par 
analogie, les dispositions transitoires prévues à l’égard de cette loi au niveau des ayants-droit à une 
pension de conjoint divorcé survivant.

Il en est de même en ce qui concerne la loi modifiée du 7 août 1912 concernant la création d’une 
caisse de prévoyance pour les fonctionnaires et employés des communes, syndicats de communes et 
établissements publics placés sous la surveillance des communes.

Les périodes de bénéfice d’un élément de traitement pensionnable par trentième sur la base de 
l’ancien article 13 de la prédite loi du 26 mai 1954 ou de dispositions analogues applicables aux res-
sortissants des autres organismes de pension et concordant avec l’élément de traitement nouveau 
également pensionnable par trentième sont reprises pour la détermination du montant de l’élément de 
traitement en question à prendre en compte.

Art. 90. A l’endroit de tout texte se référant ou renvoyant à la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant 
les pensions des fonctionnaires de l’Etat ou aux dispositions afférentes régissant les autres régimes 
spéciaux transitoires, les renvois et références y relatifs embrassent implicitement les Titres I. et II. de 
la présente loi dans la mesure où ces dispositifs sont applicables par analogie.

En attendant la mise en vigueur des mesures connexes et indispensables à l’exécution des disposi-
tions des Titres I. et II. de la présente loi par les organismes de pension prévus à l’article 37 sous b) 
et c), l’application des articles 46 à 53 est différée jusqu’au moment de cette mise en vigueur et les 
dispositions correspondantes prévues par les textes actuels restent d’application.
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Art. 91. La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux 
est modifiée comme suit:
1. A la suite de l’article 48 il est inséré un nouvel article 48bis, libellé comme suit:

„Art. 48bis. Lorsqu’au cours d’une période de douze mois un fonctionnaire a été absent pour 
cause de maladie pendant dix semaines consécutives ou non, le collège des bourgmestre et échevins 
est tenu de saisir le médecin de contrôle pour examiner le fonctionnaire et vérifier si, sur la base 
d’un rapport médical circonstancié à produire par le médecin traitant, le fonctionnaire est susceptible 
de présenter une incapacité pour exercer ses fonctions. Sont mis en compte pour une journée entière 
toutes les journées d’absences pour cause de maladie, même si ces absences ne couvrent pas des 
journées entières.

Si le médecin estime que les conditions d’invalidité pour l’ouverture d’un droit à une pension 
d’invalidité paraissent remplies, le collège des bourgmestre et échevins devra traduire le fonction-
naire devant la Commission des pensions prévue respectivement à l’article 46 de la loi du XXX 
2012 instituant un régime de pension spécial transitoire pour les fonctionnaires de l’Etat et des 
communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois et 
à l’article 68 de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant un régime de pension spécial pour les 
fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des 
Chemins de Fer luxembourgeois. Dans la même hypothèse et en présence d’une demande expresse 
y relative du collège des bourgmestre et échevins au moment de la saisine du médecin, celui-ci 
transmettra le dossier directement à cette commission. Il en sera de même, si le fonctionnaire refuse 
de se laisser examiner par le médecin.

Au cas où le médecin estime justifiées les absences de service à plein temps ou partiel pour cause 
de maladie ayant déclenché la présente procédure, la prolongation ultérieure de ces congés se fera 
sous le contrôle et l’autorité de ce médecin. Le fonctionnaire doit se soumettre aux examens pério-
diques prescrits. Les congés de maladie ainsi accordés ne peuvent pas, en général, dépasser la période 
de quarante-deux semaines à compter depuis la première intervention dudit médecin.

A l’expiration de ces congés de maladie le fonctionnaire est tenu de reprendre son service normal.
Si à la fin du dernier de ces congés ainsi accordés, et au plus tard à l’expiration de la période 

visée à l’alinéa 3 ci-avant, le médecin estime que le fonctionnaire n’est toujours pas rétabli, il trans-
mettra le dossier à la prédite commission en vue de décision.

Le présent paragraphe est également applicable aux employés communaux qui jouissent du 
régime de pension des fonctionnaires communaux. Il est de même applicable aux fonctionnaires et 
employés de la caisse de prévoyance des fonctionnaires et employés communaux. Dans ce dernier 
cas, les attributions du collège des bourgmestre et échevins sont exercées par le président de la caisse 
et celles du conseil communal par le conseil d’administration de ladite caisse.

Faute par les organes visées aux alinéas précédents de faire les diligences et de prendre les déci-
sions conformes à la loi dans les délais prévus, il y sera suppléé par décision du ministre de 
l’Intérieur.“

2. Le paragraphe 3. de l’article 49 est supprimé.
3. Le chapitre 14bis est abrogé. 

Art. 92. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2014.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet la création d’un régime de pension transitoire commun pour 
les trois organismes de pension qui sont l’Administration du personnel de l’Etat, la Caisse de Prévoyance 
des Fonctionnaires et Employés communaux et la Société nationale des Chemins de Fer 
luxembourgeois.

Il y a lieu de préciser que cette création d’un régime de pension transitoire commun pour les trois 
organismes de pension énumérés ci-dessus ne fait pas partie de l’accord salarial du 15 juillet 2011, 
conclu entre les ministres de la Fonction publique et de la Réforme administrative et les représentants 
de la CGFP. Lors des négociations, la CGFP a précisée qu’elle n’est pas demandeur d’une telle loi 
créant un régime de pension transitoire commun. 

L’initiative de créer un tel régime de pension transitoire commun émanait des trois organismes de 
pension en cause et ceci pour des raisons techniques et administratives et surtout pour garantir une 
cohérence législative. Les raisons à la base de la rédaction de ce texte de loi sont évidentes, un régime 
commun de pension créé par une loi commune permet à garantir:

une meilleure transparence,
la mise à jour instantanée et l’application simultanée des modifications futures dans le domaine des 

pensions,
l’utilisation par les gestionnaires des dossiers de pension de la CPFEC et de la SNCFL d’un texte 

actualisé au lieu de l’application, par analogie et dans leurs textes respectifs, des dispositions votées 
pour la Fonction publique proprement dite. A noter, dans ce contexte, que ni la loi de réforme de 1998 
ni les modifications subséquentes n’ont été transposées dans les dispositifs applicables aux ressortis-
sants de la CPFEC et que la dernière mise à jour du règlement afférent de la SNCFL date de 2002,

des synergies administratives au niveau de la procédure d’invalidation.
A relever encore d’autres points forts du projet de loi:

 certaines dispositions actuellement encore prévues par la loi sur les traitements ont été reprises dans 
le texte de loi commun et inversement,

 la mise en compte du congé épargne-temps, comme conséquence de l’introduction du compte 
épargne-temps,

 le lissage du traitement pensionnable introduit par la loi du 6.2.2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental est introduit comme principe général dans le nouveau texte,

 le service à temps partiel pour raisons d’invalidité assorti d’une indemnité compensatoire,
 la retraite progressive qui permet le bénéfice d’une pension partielle, conjointement avec le bénéfice 

du traitement dû en fonction du degré d’occupation choisi, les deux éléments étant 
interdépendant.
Les modifications qui s’imposent dans le sillage du présent texte au niveau des dispositifs respectifs 

réglant le statut ou la rémunération des ressortissants de la CPFEC et de la SNCFL feront l’objet de 
projets de loi ou de règlement à part qui seront déposés sous peu. A noter que de toute manière, les 
dispositifs en cause devront être adaptés moyennant transposition des mesures proposées en ces deux 
matières au niveau de la Fonction publique.

Le texte proposé intègre par ailleurs les modifications nécessaires dans le sillage de la mise sur la 
voie législative du projet de loi portant réforme du régime général (doc. par. 6387) où la Fonction 
publique ne saurait rester à l’écart. En effet, les mécanismes d’adaptation des pensions à l’évolution 
du niveau de vie sont communs à tous les régimes de pension légaux. Dans cet ordre d’idées, les 
modifications proposées à ce niveau se limitent en toute logique à cet aspect spécifique. Pour les 
explications et l’exposé des motifs y relatifs il est renvoyé au projet de loi en question.

Finalement, il a été profité de l’occasion pour revoir certaines terminologies et dispositions afin d’y 
apporter plus de précision.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Remarque préliminaire:
Le texte soumis repose en grande partie sur une reprise pure et simple des dispositions actuellement 

prévues par la loi modifiée du 26.5.1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat tout en sachant 
que ces textes ont subi une „neutralisation“ afin de permettre leur application commune par les trois 
organismes en cause. Le nouveau regroupement sous différents chapitres et sections en est une 
conséquence. 

Dans cet ordre d’idées, il est renvoyé au tableau comparatif ci-après, juxtaposant nouvelles et 
anciennes dispositions, sur lequel est basé le commentaire des articles. Cette approche devrait permettre 
une lecture plus aisée aux non-initiés dans cette matière et ce d’autant plus que les commentaires se 
limitent aux seules dispositions qui auront changé. Ainsi p.ex., les numéros 4 à 9, 13, 14, 17, 19 à 23, 
25 à 29, 31 à 36 et ainsi de suite ne sont pas commentés, les dispositions y relatives ayant été com-
mentées et exposées dans le contexte de lois antérieurement votées. Par ailleurs, il a été jugé peu 
opportun de produire un tel tableau comparatif au niveau des textes actuels régissant les régimes de 
pension des CFL et de la CPFEC alors que les dispositions y prévues sont des copies pratiquement 
conformes de celles de la loi de 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat.

On constatera également que la rédaction du nouveau texte a engendré une nouvelle disposition des 
dispositifs dans le sens où leur suite est devenue plus logique et cohérente ce qui facilite évidemment 
la lecture d’un texte très technique de par son essence. Une table des matières explicite mettant en 
évidence les différents chapitres ou sujets complète cette approche.

Une première partie, commune, a trait aux dispositions qui sont applicables pour tous les intéressés 
et intervenants relevant des trois organismes de pension.

Une deuxième partie prévoit pour chaque organisme les dérogations ou ajouts qui s’imposent compte 
tenu de leurs spécificités respectives qui sont maintenues.

La troisième partie règle la coordination entre les trois organismes et la quatrième partie enfin a trait 
aux dispositions transitoires et abrogatoires. A noter que cette partie ne peut, dans l’état actuel des 
choses et ne serait-ce que pour des raisons purement formelles, intégrer les modifications qui s’im-
posent au niveau des dispositifs relatifs au statut et à la rémunération des ressortissants de la CPFEC 
et des CFL.

Tableau comparatif

Numéro Nouveau texte commun Ancien texte ’54 Remarques
 1 Art. 1 nouvelle disposition
 2 Art. 2 nouvelle disposition
 3 Art. 3 nouvelle disposition
 4 Art. 4. I. a) 1. Art. 9. I. a) 1. alinéa 1er
 5 Art. 4. I. a) 2. Art. 9. I. a) 1. alinéa 2
 6 Art. 4. I. a) 3. Art. 9. I. a) 2. et 3.
 7 Art. 4. I. a) 4. Art. 9. I. a) 7.
 8 Art. 4. I. a) 5. Art. 9. I. a) 8.
 9 Art. 4. I. a) 6. Art. 9. I. a) 9. tiret 2
10 Art. 4. I. a) 7. Art. 9. I. a) 9. sauf tiret 2 simplification de texte
11 Art. 4. I. a) 8. nouvelle disposition
12 Art. 4. I. a) 9. nouvelle disposition
13 Art. 4. I. a) 10. Art. 9. I. a) 11.
14 Art. 4. I. a) 11. Art. 9. I. a) 10.
15 Art. 4. I. a) 12. nouvelle disposition
16 Art. 4. I. a) 13. nouvelle disposition
17 Art. 4. I. a) alinéas 1 à 3 Art. 9. I. a) 3, derniers alinéas
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Numéro Nouveau texte commun Ancien texte ’54 Remarques
18 Art. 4. I. a) dernier alinéa nouvelle disposition
19 Art. 4. I. b) 1. Art. 9. I. c) 2.
20 Art. 4. I. b) 2. Art. 9. I. c) 3.
21 Art. 4. II. a) 1. Art. 9. II. 1) a) 
22 Art. 4. II. a) 2. Art. 9. II. 1) b) 
23 Art. 4. II. a) 3. Art. 9. II. 1) c) Précision de texte
24 Art. 4. II. a) 3 derniers alinéas Art. 9. II. 1) 3 derniers alinéas Modification de texte
25 Art. 4. II. b) Art. 9. II. 2)
26 Art. 4. III. Art. 9. III. Modification de texte
27 Art. 4. IV. Art. 9. IV.
28 Art. 4. V. Art. 9. V.
29 Art. 4. VI. Art. 10. I.
30 Art. 5. Art. 11. nouvelle précision sous V.
31 Art. 6. Art. 12.
32 Art. 7. I. 1. Art. 3. I. 1.
33 Art. 7. I. 2. Art. 3. I. 2. et Art. 8. IV.
34 Art. 7. I. 3. Art. 3. I. 7.
35 Art. 7. I. 4. Art. 3. I. 4.
36 Art. 7. I. 5. Art. 3. I. 5.
37 Art. 7. I. 6. Art. 3. I. 6. modification à l’alinéa 1er et 3
38 Art. 7. I. dernier alinéa Art. 2. I. alinéa 2
39 Art. 7. II. nouvelle disposition
40 Art. 7. III. nouvelle disposition
41 Art. 8. Art. 28. I.
42 Art. 9. Art. 5.
43 Art. 10. I. Art. 13. I.
44 Art. 10. II. nouvelle disposition
45 Art. 10. III. alinéa 1er Art. 13. II. alinéa 1er
46 Art. 10. III. 1. Art. 13. II. 1.
47 Art. 10. III. 2. Art. 13. II. 5. et dernier alinéa 
48 Art. 10. IV. Art. 14.
49 Art. 10. V. Art. 55. I. et II.
50 Art. 10. VI. nouvelle disposition + réforme 

régime général
51 Art. 11. I. Art. 15. VII. a) Extension moyennant prise en 

compte d’une formule de 
calcul applicable aux ressortis-
sants de la CPFEC 

52 Art. 11. II. Art. 15. VII. b)
53 Art. 11. III. Art. 15. VII. c)
54 Art. 11. IV. Art. 15. VII. a) al. final
55 Art. 11. V. Art. 15. VII. d)
56 Art. 11. VI. Art. 15. VIII. précision de texte
57 Art. 11. VII. nouvelle disposition
58 Art. 12. alinéa 1er Art. 16. alinéa 1er
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Numéro Nouveau texte commun Ancien texte ’54 Remarques
59 Art. 12. 1. Art. 16. 1.
60 Art. 12. 2. Art. 16. 2.
61 Art. 12. 3. Art. 16. 3.
62 Art. 12. 4. nouvelle disposition
63 Art. 12. alinéas 2 à 5 Art. 16. 4. 
64 Art. 13. Art. 16. 5.
65 Art. 14. Art. 17. nouvelle formulation
66 Art. 15. Art. 15. IV.
67 Art. 16. 1. Art. 18. I. 1.
68 Art. 16. 2. Art. 18. I. 2.
69 Art. 16. 3. nouvelle disposition
70 Art. 16. 4. nouvelle disposition
71 Art. 17. nouvelle disposition
74 Art. 18. Art. 20. I.
75 Art. 19. Art. 20. III.
76 Art. 20. Art. 21. alinéa 1er
77 Art. 21. Art. 22.
78 Art. 22. Art. 23.
79 Art. 23. alinéa 1er Art. 29.
80 Art. 23. alinéas 2 à 5 nouvelle disposition
81 Art. 24. Art. 28. I. et II.
82 Art. 25. Art. 20. II. Précision de texte au point 3.
83 Art. 26. Art. 21.
84 Art. 27. Art. 24.
85 Art. 28. Art. 26.
86 Art. 29. Art. 27. mise à jour
87 Art. 30. Art. 25.
88 Art. 31. Art. 41.
89 Art. 32. Art. 36
90 Art. 33. 1. Art. 44. 4. Voir remarques quant aux 

anciens articles 44.1. à 3.
91 Art. 33. 2. Art. 44. 5.
92 Art. 33. 3. Art. 44. 6.
93 Art. 33. 4. Art. 44. 8.
94 Art. 33. 5. Art. 44. 9.
95 Art. 33. 6. Art. 44. 11.
96 Art. 33. 7. Art. 44. 10. Réforme régime général
97 Art. 33. 8. Art. 44. dernier alinéa
98 Art. 33. 9. Art. 23. II. alinéa 2
99 Art. 33. avant-dernier alinéa Art. 3. V.
100 Art. 33. dernier alinéa Art. 3. dernier alinéa
101 Art. 34. 1. Art. 34. 1. et 2. Réforme régime général
102 Art. 34. 2. Art. 34. 2. et 2. Réforme régime général
103 Art. 34. 3. Art. 34. 3. Réforme régime général
104 Art. 34. 4. Art. 34. 3.
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Numéro Nouveau texte commun Ancien texte ’54 Remarques
105 Art. 34. 5. Art. 37. alinéa 1er
106 Art. 35. Art. 45. Modification
107 Art. 36. Art. 46.
108 Art. 37. nouvelle disposition
109 Art. 38. Art. 42.
110 Art. 39. Art. 43.
111 Art. 40. Art. 37. alinéas 2 et 3
112 Art. 41. Art. 33. II.
113 Art. 42. Art. 32.
114 Art. 43. Art. 38.
115 Art. 44. Art. 40.
116 Art. 45. Art. 39.
117 Art. 46. Art. 47. modification
118 Art. 47. Art. 48. modification
119 Art. 48. Art. 49. modification
120 Art. 49. Art. 50. modification
121 Art. 50. Art. 51. modification
122 Art. 51. nouvelle disposition
123 Art. 52. Art. 52.
124 Art. 53. Art. 18. II. Modification
125 Art. 54. nouvelle disposition
126 Art. 55. Art. 51, alinéa 2 Paragraphes I., II. et IV. 

nouveaux
127 Art. 56. Art. 9. I. b)
128 Art. 57. 3. Art. 13. II. 2.
129 Art. 57. 4. Art. 13. II. 3.
130 Art. 57. 5. Art. 13. II. 4.
131 Art. 57. 6. Art. 13. II. 5.
132 Art. 57. 7. Art. 13. II. 6.
133 Art. 57. 8. Art. 13. II. 7.
134 Art. 57. 9. Art. 13. II. 8.
135 Art. 57. 10. Art. 13. II. 9.
136 Art. 57. 11. Art. 13. II. 10.
137 Art. 57. 2 derniers alinéas Art. 13. 3 derniers alinéas
138 Art. 58. Arts. 3. I. 2. et 2. V.
139 Art. 59. Art. 8. III.
140 Art. 60. I. nouvelle disposition
141 Art. 60. II. alinéa 1er Art. 54. 1. e)
142 Art. 60. II. alinéa 2 Art. 54. 1. e)
143 Art. 60. II. 2 derniers alinéas Art. 44. 7.
144 Art. 60. III. Art. 54. 1., alinéas 2 et 3
145 Art. 60. IV. Art. 54. 2. à 5.
146 Art. 60. V. Art. 44. 2.
147 Art. 60. VI. Art. 49. alinéa 2
148 Art. 61. I. nouvelle disposition
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Numéro Nouveau texte commun Ancien texte ’54 Remarques
149 Art. 61. II. alinéas 1 et 2 Art. 55. I. 1. et 2.
150 Art. 61. II. alinéas 3 et 4 Art. 55. II. 1. e)
151 Art. 61. III. Art. 44. 3.
152 Art. 61. IV. Art. 55. II. alinéas 2 et 3
153 Art. 61. V. Art. 55. II. 2. et 3.
154 Art. 61. VI. Art. 55. II. 5.
155 Art. 61. VII. Art. 55. II. 6.
156 Art. 61. VIII. Art. 49. alinéa 2
157 Art. 62. Art. 3. IV. et Art. 13. II. alinéa 3
158 Art. 63. Art. 3. III., art. 8. II. et  

art. 15. VII. c)
159 Art. 64. Art. 8. V.
160 Art. 65. Art. 18. II. et 51 Précision supplémentaire
161 Arts 66. à 84. Partie spécifique CPFEC
162 Arts 85. à 87. Partie spécifique CFL
163 Art. 88. Art. 18. I. 3 et Art. 12bis Paragraphe 3. nouveau
164 Arts 89. et 90. Dispositions transitoires et 

abrogatoires
165 Art. 91. Disposition transitoire-secteur 

communal
166 Art. 92. Mise en vigueur

Commentaires des articles

Ad articles 1 à 3
La rédaction des dispositions y prévues tient compte du fait que le Titre I 

– est d’application commune pour les trois organismes de pension qui sont l’Administration du 
Personnel de l’Etat, la Caisse de Prévoyance des Fonctionnaires et Employés communaux et la 
Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois,

– crée un régime de pension unique pour les organismes dont question.
Dans cet ordre d’idées, les procédures de mise à la retraite jusqu’alors prévues pour les fonction-

naires de l’Etat ont dû être abandonnées pour une simplification et uniformisation administrative. Ainsi 
p.ex., il a semblé périmé que l’ouverture d’un droit à une pension de vieillesse soit soumise à une 
autorisation préalable de faire valoir ses droits à une retraite alors que les conditions de droit elles-
mêmes se trouvent largement remplies. Sous cet aspect également, le texte a subi une modernisation 
évidente.

Ad Article 4.I.a) 7.
Le nouveau texte, tout en reprenant les dispositions de l’ancien article 9.I.a) 9. a été simplifié dans 

le sens où des renvois à des congés prévus par la loi sur le statut général des fonctionnaires de l’Etat 
ont été supprimés. Cette approche est évidemment une conséquence découlant du concept „régime 
commun“, mais est dictée avant tout par l’abandon de la rigidité découlant de ces renvois: dorénavant 
le bénéfice de la mise en compte de „baby-years“ est possible même en l’absence de congés, donc de 
relation contractuelle entre l’intéressé et son employeur. L’approche s’oriente largement aux disposi-
tions prévues par le Code de la sécurité sociale qui ne connaît pas non plus ces contraintes. Evidemment 
une reprise intégrale des dispositions y prévues s’est heurtée à la spécificité de ce régime de pension 
spécial. Le texte soumis est donc en conséquence.

Le nouveau texte prévoit par ailleurs la répartition des „baby-years“ entre parents relevant de dif-
férents régimes ou organismes de pension.
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Ad Article 4.I.a) 8. et 9.
Il s’agit de la mise en compte de l’absence de service

– résultant d’un service à temps partiel pour motifs thérapeutiques prévu à l’article 51. Cette mise en 
compte constitue le pendant de la période d’assurance générée, à côté de celle découlant de la 
continuation de l’activité professionnelle à tâche réduite, au niveau du régime de pension spécial et 
du régime général de pension par l’indemnité compensatoire prévue à l’article 31 du projet de loi 
fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de 
l’Etat;

– résultant de prise d’un congé épargne-temps. 
Il est renvoyé à ce sujet au commentaire au niveau dudit article 51, respectivement au commentaire 

des articles du projet de loi portant fixation des conditions et modalités d’un compte épargne-temps 
dans la Fonction publique.

Ad article 4.I.a) 12.
Le nouveau point 12., pour sa part, ne fait que regrouper, à cet endroit, les dispositions abrogées à 

l’endroit de l’ancien article 26, alinéa 1er de la loi modifiée du 22.6.1963 réglant les traitements des 
fonctionnaires de l’Etat et qui n’a pas été repris dans le nouveau texte. Il a semblé de mise, pour des 
raisons de transparence et de cohérence, de reprendre à cet endroit ces anciennes dispositions. Il a été 
profité de l’occasion pour préciser que de telles bonifications ne sont désormais accordées qu’en 
l’absence de couverture d’assurance pension auprès d’un régime de pension national ou étranger. En 
effet, l’attrait pour l’embauche auprès de l’Etat ne devrait être valorisé que sur la base d’une adaptation 
appropriée de la rémunération d’activité et ne devrait pas avoir comme conséquence de bouleverser et 
de redéfinir une assurance-pension déjà acquise du chef de l’occupation antérieure.

Ad article 4.I.a) 13.
Il est renvoyé à ce sujet au commentaire de l’article 19ter de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 

le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Ad artcile 4.I.a) dernier alinéa
Dans le cadre de la modernisation des services de l’Etat et des procédures, il est proposé de faire 

usage des moyens bureautiques pour générer des listings ou relevés exhaustifs faisant fonction de 
décision ministérielle, et ce dans tous les cas où la carrière professionnelle du fonctionnaire établie en 
matière de pension ne réclame pas l’intervention manuelle d’un gestionnaire de dossier. L’impression 
de tels relevés présente l’avantage manifeste qu’ils couvrent la carrière intégrale du fonctionnaire au 
lieu de se limiter aux „périodes provisoires“, c.-à-d. aux temps de service et périodes d’assurance 
réalisés avant la titularisation comme fonctionnaire, ces périodes étant computables de par la loi, sans 
l’intervention d’une décision individuelle. Par ailleurs, il sera beaucoup plus aisé pour le fonctionnaire 
de distinguer entre périodes computables au niveau „droit“ (Hilfszeiten) et périodes computables pour 
le „calcul“ proprement dit de la pension.

Ad article 4.II.
A l’endroit du point a) 3., il est précisé que la computation de périodes d’éducation ne saurait se 

superposer à des périodes d’assurance étrangères et au deuxième alinéa du point a) qu’une mise en 
compte des périodes d’éducation ne saurait intervenir qu’en cas de besoin, c’est-à-dire, dans le cas où 
un droit à pension serait inexistant sans computation de ces périodes.

Ad article 4.III.
La modification proposée ne fait combler une lacune dans la loi du 17 décembre 2010 portant réforme 

du système des soins de santé où il y a été oublié d’apporter aux textes de loi réfixant les pensions des 
fonctionnaires de l’Etat les ajustements qui s’imposaient. Pour les motifs à la base, il est renvoyé aux 
commentaires des articles relatifs aux modifications au niveau du Code de la sécurité sociale.

Ad article 5.6.
La précision apportée au texte vise à limiter le bénéfice de la bonification accordée à la période 

résiduelle se situant entre la date de la mise à la retraite pour invalidité de l’intéressé et la date de sa 
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limite d’âge. Comme l’objet de la bonification est finalement une compensation d’années de service 
que le fonctionnaire aurait encore pu réaliser s’il n’avait pas été contraint de prendre sa retraite, il serait 
déplacé de lui accorder par exemple plus de 7 années de bonifications en cas de mise à la retraite à 
l’âge 58 ans.

Ad article 7.I.6. alinéa 1er et 3
Les anciens termes de „mise à la retraite pour inaptitude professionnelle ou disqualification morale“ 

peuvent induire en erreur alors qu’ils sont de nature à suggérer le bénéfice immédiat d’une pension de 
retraite à partir du mois qui suit l’effet définitif de la sanction disciplinaire.

Dans le but de mieux distinguer entre droits à pension différée et droits à pension immédiate, il est 
partant proposé de ne plus utiliser les termes équivoques, mais ceux de „démission d’office pour inap-
titude professionnelle ou disqualification morale“ beaucoup plus éloquents.

On retrouvera le corollaire de la modification proposée à l’article 47.9. de la loi modifiée du 
16.4.1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

A l’alinéa 3 il est précisé que l’échéance ne saurait être précisé que dans le contexte de l’attribution 
définitive et à titre permanent d’une pension de la CNAP, ceci à l’instar du régime spécial transitoire 
qui ne connaît pas l’attribution d’une prestation temporaire ou provisoire.

Ad article 7.II.
La proposition range dans le contexte des innovations annoncées dans la déclaration 

gouvernementale.
Le but poursuivi est double et vise l’intérêt tant du fonctionnaire que de l’administration: d’un côté 

permettre une transition plus harmonieuse de l’activité professionnelle vers le départ à la retraite défi-
nitive et de l’autre garantir la rétention du savoir. 

Force est de constater qu’en l’absence de transition harmonieuse, le passage à la retraite semble à 
beaucoup trop brutal et définitif. D’aucuns s’en réjouissent évidemment alors qu’ils sont démotivés de 
prolonger leur vie active alors que d’autres préfèreraient continuer de faire partie de la population 
active, se sentant d’un côté trop jeune pour un départ définitif, mais de l’autre fatigués de continuer à 
un rythme de travail de plus en plus accéléré. 

Quitte à ce que les statistiques démontrent à suffisance le report constant de l’âge de mortalité et 
implicitement le besoin d’étendre la vie professionnelle pour garantir la pérennité des systèmes de 
pension axés sur le principe de la répartition et du contrat entre générations, elles ne démontrent cepen-
dant pas un gain de qualité de vie qui, si tel était, se trouve au moins résorbé voir anéanti par les 
exigences toujours plus pressantes de l’activité économique imposées aux personnes atteintes d’un 
certain âge et qui voudraient néanmoins continuer leur vie professionnelle.

La proposition soumise vient donc à l’encontre de ces personnes qui se sentent toujours motivées 
et entend les encourager tout en leur proposant de choisir un rythme de travail adapté à leur endurance 
individuelle, la perte au niveau de leur rémunération d’activité étant compensée par le bénéfice d’une 
pension à laquelle elles auraient de toute manière droit, quitte à ce que cette compensation ne couvre 
pas complètement la perte.

Du côté de l’administration, le gain de cette mesure se situe de toute évidence au niveau de la 
rétention du savoir. En effet, dans la situation actuelle, il n’est souvent pas réservé au fonctionnaire 
qui veut prendre sa retraite le libre temps nécessaire à organiser la transition de son savoir acquis durant 
une trentaine, voire quarantaine d’années vers ses collègues de travail ou son successeur et ce d’autant 
plus que dans la pratique, le poste libéré n’est occupé par une jeune recrue qu’au tout dernier moment, 
lors de son départ effectif à la retraite. De surplus, cette mesure pourrait se prêter particulièrement aux 
patrons de stage appelés à guider les stagiaires dans leur processus d’initiation à l’administration. 

La spécificité de certains métiers et la spécialisation dans certains domaines de l’activité de l’admi-
nistration sont d’autres éléments qui empêchent ce passage du savoir.

La proposition soumise est financièrement, et au moins, neutre dès l’instant où l’on tient compte de 
la pension intégrale qui serait de toute manière échue: le régime de pension ne payerait qu’une partie 
de cette pension.

Le principe se résume comme suit:
Si le fonctionnaire opte pour un travail à temps partiel correspondant à 75% d’une tâche normale 

et complète, il aura droit à 25% de sa pension de vieillesse qui serait normalement échue, s’il opte pour 
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un service à temps partiel correspondant à 50% d’une tâche normale et complète, sa pension échue 
sera réduite de 50%.

A préciser que la compensation financière de la réduction de son activité se fait au niveau de sa 
pension qui, parce qu’elle ne correspond jamais à son traitement, ne compensera pas intégralement la 
perte au niveau de la rémunération de son activité résiduelle. Dans la pratique et suivant le service à 
temps partiel choisi, la somme de ses revenus variera entre 70% et 95% de son traitement intégral. 
Evidemment, ces taux pourront être moindres dès l’instant où moyennant mise en compte de périodes 
uniquement computables au niveau du droit à la pension („Hilfszeiten“ comme par exemple des 
périodes d’éducation d’enfants), le droit à la pension de vieillesse se trouve bien ouvert avec 30 années, 
sans pour autant générer des prestations de pension correspondant à ces années, le service à mettre en 
compte pour le calcul de la pension n’affichant que 20 années p.ex.

La proposition soumise a été agencée de manière à permettre une adaptation annuelle de la pension 
partielle à l’évolution de la carrière pour le cas où celle-ci ne serait pas encore terminée. Cette approche 
tient également compte de la tâche résiduelle du fonctionnaire pour le cas où celui-ci opterait pour une 
retraite progressive au sens propre des termes moyennant réduction échelonnée de son activité profes-
sionnelle. Sauf l’adaptation de son traitement à la tâche partielle choisie, le fonctionnaire ne subira 
aucune perte au niveau de sa rémunération d’activité. 

Au moment de l’admission à la retraite progressive, le fonctionnaire ne peut pas prétendre au ver-
sement d’un trimestre de faveur alors qu’il continue d’exercer ses fonctions à tâche partielle. Ce n’est 
donc qu’au moment de la mise à la retraite définitive qu’il pourra bénéficier de ce trimestre de faveur. 
Or, dans le cas d’espèce il a semblé peu équitable de ne verser à titre de trimestre de faveur que le 
montant du traitement découlant du service à temps partiel tout en sachant que la partie résiduelle du 
trimestre de faveur serait perdue pour toujours. Voilà pourquoi il est proposé de revaloriser le trimestre 
de faveur par rapport à l’exercice d’une tâche complète tout en acceptant dans ces cas précis, que le 
trimestre de faveur soit supérieur au traitement d’activité versé en dernier lieu.

Ad article 7.III.
Le texte proposé vise à préciser une fois pour toutes que l’accomplissement de l’âge se réalise le 

lendemain de l’anniversaire. Il est par ailleurs la conséquence logique de l’article 41 de la loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat.

Ad article 10.II. et III.
La proposition soumise a pour objet l’intégration, dans la loi sur les pensions – régime spécial 

transitoire, du principe du „lissage“ introduit par la loi du 6 février 2009 concernant le personnel de 
l’enseignement fondamental. Il semble logique, en effet, de faire de ce principe une approche générale 
applicable dans tous les cas où une loi prévoit le reclassement d’une carrière. Les raisonnements à la 
base du lissage sont toujours les mêmes et se retrouvent dans le commentaire des articles de la prédite 
loi.

Comme le dispositif en cause embrasse différents aspects qui ne sont pas directement liés aux pen-
sions, la reprise intégrale du texte original s’est heurtée à la spécificité de la matière des pensions, de 
sorte que certains aspects ne se trouvent pas reproduits dans le texte concernant les pensions. Il s’agit 
notamment des volets embrassant la préretraite et la valeur du point indiciaire applicable au montant 
différentiel qui se retrouvent dans une proposition de modification des articles y relatifs concernant les 
traitements des fonctionnaires de l’Etat.

Pour le reste, le nouveau paragraphe II. reproduit pratiquement mot pour mot les dispositions de 
l’article 51 sous k) de la loi du 6 février 2009, sauf en ce qui concerne le volet se rapportant au trimestre 
de faveur qui a été inséré à l’endroit respectivement de l’article 35 du présent texte et de l’article 66 
de la loi modifiée du 3.8.1998.

En ce qui concerne le paragraphe III. (ancien paragraphe II. de l’article 13) ainsi que l’article 57 
(spécificités applicables au ressortissants de la Fonction publique), les textes proposés sont la consé-
quence logique de la nouvelle loi sur les traitements des fonctionnaires de l’Etat. En fait, il s’agit d’une 
simple adaptation des références à cette loi. Il est renvoyé à l’article 89, alinéa 3 relatif à la sauvegarde 
de droits acquis sous l’ancienne législation dans la mesure où il y a concordance entre anciens et nou-
veaux suppléments, primes et indemnités pensionnables par trentièmes.
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Ad article 10.VI.
Les dispositions y proposées ne figuraient pas dans l’ancien texte de loi, du moins pas sous une 

forme aussi explicite et précise. Il a été jugé indiqué de légiférer dans le sens proposé, d’autant plus 
qu’il s’agit du corollaire de la technicité de l’ajustement des pensions prévue à l’article 34.

Ad article 11.I. et VI.
Les dispositions prévues à l’article 15 par la loi de 1954 sous I. à III. et V. n’ont pas été reprises 

alors qu’elles deviennent superfétatoires ou obsolètes avec le nouveau texte de loi. Il s’agit notamment 
de l’intégration des anciennes formules applicables sous le régime original des „5/6èmes“ ou d’avant 
1999.

En conséquence, les formules nouvellement prévues à l’article 11 ont pu être délestées et 
simplifiées.

En ce qui concerne plus spécialement l’intégration d’une formule de calcul jusqu’ici seulement 
réservée aux ressortissants de la CPFEC, cette intégration découle du souci politique d’intégration et 
de généralisation de matières communes ou semblables. L’analyse des deux formules de calcul fait 
ressortir les deux divergences suivantes:
– pour des mises à la retraite prématurées, notamment dans le contexte d’invalidations, la formule 

sous b) (jusqu’alors CPFEC) génère des taux de remplacement légèrement plus favorables que la 
formule sous a) (jusqu’alors Etat et CFL),

– pour des mises à la retraite se rapprochant de l’âge normal de la retraite, la situation bascule et la 
formule sous a) devient légèrement plus avantageuse. Comme ordre de grandeur, on peut avancer 
à ce niveau un service supplémentaire de 3 mois pour la formule sous b) pour avoir droit au taux 
de remplacement maximum individuel.
Comme l’avantage se situe donc manifestement du côté de mises à la retraite pour incapacité au 

travail, donc „forcées“ dans un certain sens, il a été jugé indiqué et plus social de rendre applicable 
cette formule également aux ressortissants de l’Etat et des CFL. Dorénavant le fonctionnaire aura donc 
droit à l’application de la formule de calcul plus favorable.

A noter encore une précision supplémentaire ajoutée au paragraphe VI:
Le paragraphe en question prévoit l’attribution d’un „complément d’éducation“ s’ajoutant au produit 

de la mise en compte de deux années „bébé“ pour le cas où cette mise en compte ne produit pas 
l’équivalent du forfait d’éducation. Il a semblé logique et équitable qu’en cas de répartition entre parents 
des deux années „bébé“, la garantie d’une prestation minimale de 120 € ne soit pas accordée indivi-
duellement à chaque parent, mais au couple et que dans cet ordre d’idées, elle soit accordée dans les 
mêmes proportions que la répartition entre parents de la période „années-bébé“ Le texte proposé en 
est la conséquence.

Ad article 11.VII.
Il s’agit du corollaire de l’article 7.III. dans la mesure où l’âge intervient également au niveau des 

formules de calcul.

Ad article 12.4.
Voir ci-avant.

Ad article 14.
Il s’agit en fait de la reprise des anciennes dispositions de l’article 17 relatives aux pensions minima 

prévues au niveau de la pension personnelle. Seules modifications: expression en valeur euro au lieu 
de valeurs en point indiciaires sans modification de la valeur intrinsèque et évaluation de l’opportunité 
d’accorder une pension minimale par rapport à l’ensemble des ressources du retraité au titre de pensions 
ou rentes de même nature au lieu du seul montant découlant de l’application de la présente loi. 

Ad article 15.II
Le texte soumis propose une rectification de tir au niveau de la formule de calcul applicable pour 

la pension de l’Etat en cas d’allocation d’une rente d’accident complète en application de l’article 102 
du Code de la sécurité sociale. Comme d’autre part le nouveau texte ne reproduit plus les anciennes 
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formules de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat axées sur 
un taux de remplacement de 5/6èmes du traitement pensionnable, il a été nécessaire de reproduire la 
formule originale pour les cas d’espèce tout en précisant que les soixantièmes s’acquièrent tant par des 
années de service effectivement réalisées que par les années bonifiées.

A noter, à toutes fins utiles, que le législateur de 1998 avait déjà immunisé, en connaissance de 
cause, les cas de risque dont objet par rapport à cette loi de réforme en continuant de leur garantir le 
droit aux anciens 5/6èmes.

Ad article 16 sous 3 et 4 et article 17.
Il ne s’agit pas d’innovations ou de nouveautés proprement dites mais de précisions qui manquaient 

dans l’ancien texte de loi, tout en sachant que l’application y relative était chose courante.

Ad article 23. sauf alinéa 1er
L’article 29 de la loi modifiée du 26.5.1954 a donné lieu à des problèmes d’application dans le sens 

où il ne permettait pas de définir exactement les droits des intéressés: La pension des survivants est-elle 
échue au terme d’une année à compter à partir du premier jour du mois qui suit la disparition du retraité, 
avec, dans l’intervalle continuation du payement de la pension (plus élevée) du retraité, ou la pension 
de survie prend-elle cours immédiatement à partir du mois qui suit cette disparition, quitte à ce que le 
droit à cette prestation de survie ne soit légalisée, ex post, qu’au terme de l’année d’attente prévue? 
Comme d’un côté les organismes du régime spécial transitoire se sont vus confrontés récemment à 
deux cas semblables et que de l’autre l’équité entre conjoints survivants (qui ne bénéficient pas pendant 
une année entière de la pension intégrale du défunt) et conjoints dans la forme (en l’absence de décès 
confirmé) requiert un traitement égalitaire, il a semblé indiqué de légiférer dans le sens la présente 
proposition.

Ad article 29.
Voir le commentaire relatif à l’article 14.

Ad article 33.
Les anciens articles 44.1 à 3. n’ont pas été repris à cet endroit. En effet, le point 1. fait dorénavant 

partie de la loi du XXX 2012 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avance-
ment des fonctionnaires de l’Etat alors que le dispositif y relatif est plus pertinent à cet endroit: seule 
l’indemnité attachée à l’exercice d’un emploi auprès de l’Etat est adaptée, sans aucun effet sur la 
pension.

Les points 2 et 3 ont été repris, pour les mêmes raisons, respectivement aux articles 60.4. en ce qui 
concerne les membres du Gouvernement et 61.2. en ce qui concerne les parlementaires et les membres 
du Conseil d’Etat.

Comme la nouvelle allocation de famille est intégralement cumulable dans le chef de deux conjoints 
ou partenaires, il a été jugé indiqué de préciser à l’endroit des dispositions régissant le cumul d’allo-
cations de famille en matière de pension, que ces mesures de cumul ne sont d’application que dans le 
contexte d’allocations de famille générées par les anciennes dispositions de l’article 9 de la loi abrogée 
du 22.6.1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat. 

Ad article 35.
La modification proposée à l’endroit de l’alinéa 3 ne fait qu’entériner une pratique administrative 

de longue date. Il a semblé injuste, en effet, de refuser le bénéfice du trimestre de faveur au prétendant 
droit ne remplissant pas ou plus les conditions d’allocation suite à une hospitalisation ou une admission 
dans une maison de retraite, soit de l’intéressé lui-même, soit du bénéficiaire de pension.

Ad article 37.
L’article en question définit les organismes de pension relevant du nouveau régime commun. Il est 

renvoyé par ailleurs à l’article 54 de la partie spécifique concernant les fonctionnaires de l’Etat qui 
prévoit l’extension du champ d’application de la partie commune aux établissements publics dont les 
ressortissants ont droit à l’application de la présente loi.
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Ad articles 46 à 50.
Le texte soumis correspond dans une large mesure et quant au fond aux anciens articles 47 à 52. 

Toutefois, la compétence de la commission des pensions s’étend dorénavant aux ressortissants de la 
CPFEC et des CFL qui sont visés par l’article 1er. Il s’est avéré, en effet, que l’organisation et l’admi-
nistration distinctes de 3 différentes commissions des pensions sont peu efficientes alors que les mis-
sions au niveau des trois entités administratives sont exactement les mêmes. L’encadrement juridique 
est assuré par un magistrat ce qui n’était par exemple pas le cas pour la commission instituée auparavant 
auprès des CFL.

La composition de la commission des pensions est réduite de cinq membres effectifs à quatre 
membres effectifs dans le cadre de la présente réforme da la Fonction publique pour des raisons de 
simplification de l’organisation de la commission. Ainsi, la commission est réduite à un seul membre 
magistrat au lieu de deux membres magistrats. Le problème d’un éventuel scénario d’égalité des voix 
lors d’un vote de la commission est réglé par la nouvelle disposition que la voix du président est pré-
pondérante dans un tel scénario.

Il n’y aura donc plus qu’une commission des pensions instituée auprès du département de la Fonction 
publique qui sera en charge de tous les dossiers d’espèce. Evidemment, la composition sera variable 
en fonction de l’organisme de pension dont relève l’intéressé.

Par ailleurs, le médecin de contrôle institué auprès de la Fonction publique sera toujours en charge 
pour l’instruction médicale du dossier de l’intéressé, peu importe l’organisme de pension duquel il 
relève. En ce qui concerne l’intervention du médecin de travail institué auprès de la Fonction publique, 
celui-ci est dorénavant compétent pour émettre son avis dans des dossiers d’intéressés relevant soit de 
la Fonction publique, soit de la CPFEC, et ce dans tous les cas où l’avis du médecin de contrôle devra 
être accompagné de l’avis d’un médecin de travail: aménagement du poste de travail, contre-indications 
thérapeutiques etc. Pour les ressortissants des CFL, le médecin de travail sera celui institué auprès de 
cette Société.

Les modifications par rapport aux textes antérieurs débouchent partant dans des synergies adminis-
tratives garantissant une même approche dans des dossiers à objets identiques. 

Il est également renvoyé au commentaire relatif à l’article 51.

Ad article 51.
Il s’agit de la transposition de certaines dispositions prévues par la loi modifiée du 25 juillet 2002 

concernant l’incapacité de travail et la réinsertion professionnelle, compte tenu des procédures spéci-
fiques déjà actuellement en place auprès de la Fonction publique.

Contrairement au secteur privé, le fonctionnaire bénéficie de la garantie de l’emploi, de sorte que 
le reclassement externe est à écarter dans la nouvelle procédure. Dans un même ordre d’idées, les 
notions ou procédures déjà actuellement prévues, à savoir le changement d’emploi, d’affectation et 
d’administration sont à assimiler à la notion de reclassement interne.

Ceci-dit, la seule innovation quant au fond qu’apporte l’article 51 consiste dans la réduction du 
temps de travail avec versement d’une indemnité compensatoire par l’organisme ou l’administration 
en charge de la matière de rémunération des agents relevant du présent régime de pension.

A l’instar du service à temps partiel prévu à l’article 31.-1. de la loi sur le statut, il est proposé 
d’assortir au service à temps partiel pour motifs thérapeutiques les mêmes degrés d’occupation y 
prévus, à savoir 75%, 50%, et, dans des cas exceptionnels et tout en tenant compte du fait que certains 
fonctionnaires se voient de toute manière accorder des décharges en fonction de l’âge, 25%. Les 
réserves y relatives se retrouvent aux articles 55.I., 79.3. et 85.1 de la partie spécifique qui règle les 
particularités spécifiques des trois organismes de pension en cause.

En matière de rémunération de la tâche résiduelle, à titre principal ou accessoire, les dispositions 
prévues en la matière à l’égard du service à tâche partielle sont de plein droit applicables.

Il a été jugé indiqué de limiter la période du service à temps partiel pour motifs thérapeutiques à  
10 années, au terme de laquelle le fonctionnaire devra être mis à la retraite pour raison d’invalidité, à 
moins qu’entretemps il n’ait déjà réalisé les conditions prévues pour l’ouverture de son droit à pension 
de vieillesse ou de vieillesse anticipée dans lequel cas sa mise à la retraite met de toute manière fin à 
son service à temps partiel pour motifs thérapeutiques. Par ailleurs, le médecin de contrôle sera com-
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pétent pour un suivi régulier du fonctionnaire et dans le cas où il le juge approprié de revoir la décharge 
accordée, il saisit de nouveau la Commission des pensions qui devra se prononcer une nouvelle fois.

Le nouvel article 51 prévoit finalement la réintégration d’un fonctionnaire mis à la retraite pour 
inaptitude physique sous forme d’un service à temps partiel pour motifs thérapeutiques. Il s’avère 
nécessaire, en effet, de tenir compte d’un côté de la volonté de réintégration dans le service actif de 
personnes concernées à capacité résiduelle permettant bien la reprise de service, mais à temps partiel, 
et de l’autre tant du retrait de la pension prévu par la loi pour les cas d’espèce que des dispositions de 
cumul existantes autorisant ces mêmes personnes à cumuler leur pension avec les revenus d’une activité 
salariée. Les différentes dispositions se rejoignent:

Pour le cas où la Commission des pensions se prononce en faveur de la réintégration, la pension est 
retirée et le fonctionnaire bénéficie du service à temps partiel pour motifs thérapeutiques et des émo-
luments y attachés (cent pour cent du traitement ayant servi de base à la fixation de la pension 
retirée). 

Pour les cas où la Commission des pensions émet un avis négatif, la pension qui continue à être 
versée, peut être cumulée avec les revenus d’une activité rémunérée jusqu’à concurrence du même 
plafond.

Ad article 53.
Il a été profité de l’occasion pour préciser sans équivoques que la réintégration dans le service actif 

d’un fonctionnaire retraité mis à la retraite pour inaptitude physique entraîne de plein droit la suppres-
sion de sa pension alors que ce revenu de remplacement se trouve effectivement remplacé par un 
traitement d’activité. Ladite précision n’innove pas puisqu’elle existe actuellement déjà sous autre 
forme (plus implicite) à l’article 16.3. Le même retrait se retrouve d’ailleurs à l’égard des intéressés 
relevant des régimes spéciaux nouveaux et du régime général.

Il est renvoyé également à l’article 51. qui prévoit la réintégration sous la forme d’un service à temps 
partiel pour motifs thérapeutiques.

Finalement, il a été jugé indiqué de revoir par la commission des pensions le cas du bénéficiaire 
d’une pension d’invalidité qui s’adonne à une occupation rémunérée et qui, moyennant application des 
dispositions de cumul, voit sa pension diminuée de plus de moitié. A noter, dans ce contexte, que les 
dispositions de cumul prévues en la matière permettent le cumul dans la limite du traitement ayant 
servi de base à la fixation de la pension.

Ad article 54.
Il s’agit de l’extension du champ d’application de l’article 1er sous a) aux intéressés y recensés. Il 

ne s’agit pas, en fait, d’une innovation, mais l’énumération à cet endroit résulte de la distinction entre 
parties communes et parties spécifiques applicables aux ressortissants des différents organismes de 
pension en cause.

Ad article 55.
Le point 1. a trait aux fonctions exclues du bénéfice de la retraite progressive et du service à temps 

partiel pour motifs thérapeutiques. Comme cette exclusion opère moyennant renvoi à la loi sur le statut 
des fonctionnaires de l’Etat, il s’avère incontournable de la prévoir à cet endroit au lieu d’une insertion 
dans la partie commune, ce d’autant plus que les exclusions analogues sont prévues au niveau de la 
partie spécifique applicable aux ressortissants des CFL et de la CPFEC.

Les points 2. et 4. ne font en somme que reproduire certaines procédures déjà actuellement prévues 
ou implicites.

Ad article 60.
Le point 1. est la conséquence logique de l’introduction de la retraite progressive et du service à 

temps partiel pour motifs thérapeutiques. Il est par ailleurs le corollaire des réserves y relatives formu-
lées à l’égard de certaines fonctions dirigeantes.

Pour le reste, l’article 60 ne fait que reproduire, avec quelques adaptations textuelles de mise, les 
anciennes dispositions concernant les membres du Gouvernement.
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Ad article 61.
Le point 1. est la conséquence logique de l’introduction de la retraite progressive et du service à 

temps partiel pour motifs thérapeutiques. Il est par ailleurs le corollaire des réserves y relatives formu-
lées à l’égard de certaines fonctions dirigeantes.

Pour le reste, l’article 61 ne fait que reproduire, avec quelques adaptations textuelles de mise, les 
anciennes dispositions concernant les parlementaires et membres du Conseil d’Etat.

Ad article 65.
La précision supplémentaire vise à rendre également compétente la Commission des pensions dans 

les cas relevant d’administrations ou d’établissements publics visés à l’article 54 sous c), d) et e), 
suivant le cas.

Ad articles 66. à 84.
Le chapitre 2 ayant trait aux particularités de la CPFEC prend une toute autre ampleur que le  

chapitre 3 relatif aux particularités de la SNCFL. En effet, l’abrogation de la loi du 7.8.1912 relative 
à la création de la CPFEC prévue à l’article 89 comporte tant la fin des dispositions réglant ce régime 
de pension que la fin de l’organisme lui-même. Sous cet aspect évidemment il a fallu „recréer“ ou 
garantir la pérennité de la CPFEC aux articles 66 à 79. Les textes proposés n’innovent donc pas alors 
qu’ils ne font que reprendre les anciennes dispositions.

Les articles 80 à 84 quant à eux règlent effectivement les particularités proprement dites applicables 
aux ressortissants de cet organisme.

Ad article 66.
Cet article définit l’organisme de pension compétent pour les agents communaux et en fixe les 

missions. Il définit encore la tutelle administrative de la caisse de prévoyance.

Ad article 67.
Cet article règle la direction de la caisse de prévoyance et détermine la composition du conseil 

d’administration et la nomination des membres.

Ad article 68.
Le présent article détermine les indemnités et frais de route revenant au président et aux membres 

du conseil d’administration.

Ad article 69.
Cet article décrit la situation du personnel de la caisse de prévoyance.

Ad article 70.
Cet article fixe les compétences du président ainsi que les modalités de son remplacement en cas 

d’absence.

Ad article 71.
L’article 71 définit les différentes ressources de la caisse de prévoyance et la répartition des contri-

butions et retenues entre les affiliés, les employeurs communaux et l’Etat.

Ad article 72.
Cet article détermine les conditions et modalités selon lesquelles les retenues annuelles ainsi que les 

versements des employeurs communaux et de l’Etat au bénéfice de la caisse peuvent être modifiées.

Ad article 73.
Cet article règle la gestion des informations relatives aux affiliés de la caisse, à fournir par les 

employeurs communaux.

Ad article 74.
Le présent article définit les modalités du contrôle de la comptabilité de la caisse de prévoyance.
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Ad article 75.
Cet article définit les compétences en matière de placement des avoirs de la caisse.

Ad article 76.
Le présent article règle la tenue des livres de la comptabilité de la caisse de prévoyance.

Ad article 77.
Le présent article détermine les règles pour l’introduction et le traitement des demandes de pension 

et pose le principe selon lequel les décisions du conseil d’administration portant allocation ou refus 
d’allocation d’une pension sont soumises à l’approbation du ministre de l’Intérieur.

Ad article 78.
Cet article détermine le cercle des affiliés à la caisse de prévoyance des fonctionnaires et employés 

communaux.

Ad article 79.
Le point 1. définit les compétences à assumer par les autorités politiques, selon qu’elles émanent 

d’une commune, d’un syndicat de communes ou d’un établissement public placé sous la surveillance 
des communes.

Afin d’éviter toute équivoque quant à l’interprétation des dispositions de la présente loi aux diffé-
rentes catégories d’affiliés à la caisse, il est précisé que les termes „fonctionnaire communal“ désignent 
indistinctement tous les affiliés visés.

Le point 2. définit les compétences du collège des bourgmestre et échevins quant à l’application des 
dispositions de la partie commune de la présente loi.

Le point 3. définit les agents communaux qui ne peuvent pas bénéficier de la retraite progressive 
prévue par l’article 7 de la partie commune de la présente loi.

Ad article 80.
Cet article est la transposition dans le nouveau texte de l’article 11 de la loi modifiée du 7 août 1912 

concernant la création d’une caisse de prévoyance et règle l’assurance volontaire des agents 
communaux.

Ad article 81.
Cet article est la transposition dans le nouveau texte d’une disposition de l’article 13 de la loi modi-

fiée du 7 août 1912 concernant la création d’une caisse de prévoyance et règle la computation pour la 
pension de mois de travail incomplets.

Ad article 82.
Le présent article définit les éléments de traitement pensionnables propres aux agents 

communaux.

Ad article 83.
Cet article règle la détermination du droit à pension et du calcul des pensions des fonctionnaires des 

carrières de l’agent de transport et de l’agent pompier, qui jouissent d’un régime de pension 
spécifique.

Ad article 84.
Cet article détermine les règles à appliquer aux pensions de secrétaires ou receveurs communaux 

engagés conjointement par différentes communes ou syndicats de communes.

Ad articles 85 à 87.
Le Chapitre 3 du Titre II concerne les spécificités applicables aux agents des CFL et ne donnent 

pas lieu à un commentaire spécial ou exhaustif étant donné que les dispositions y reproduites sont 
identiques à celles actuellement en vigueur auprès de cette société suivant règlement grand-ducal du 
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17 décembre 2003 approuvant le règlement sur les pensions des agents de la Société nationale des 
Chemins de Fer luxembourgeois.

Ad article 88. 
Compte tenu de la complexité croissante de la matière, il a été jugé nécessaire sinon incontournable 

de se doter de structures appropriées afin de permettre d’embrasser de la meilleure façon possible toute 
l’étendue de la matière. A titre d’appel: les différents organismes de pension en cause sont appelés, 
chacun séparément, d’assimiler, d’exécuter et d’adapter pour les besoins de leurs ministères de tutelle 
respectifs, pas moins de quatre dispositifs législatifs différents (y compris celui dont objet), sans parler 
de législations connexes: loi de coordination des régimes de pension, règlement 883/2004 pour ne citer 
que quelques-unes. La situation actuelle est telle que les organismes dont question ne peuvent plus se 
passer d’un organe de concertation qui canalisera les différents soucis, questions, interprétations ou 
encore consultations avec d’autres instances en cause de la matière. Le projet dont objet ou le système 
informatique commun SIPEN implanté auprès de l’Etat sont par exemple issus de doléances y relatives 
encore et toujours avancés par les responsables.

Il va de soi que le groupe de travail institué sera également compétent pour les régimes de pension 
spéciaux définis par la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour 
les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi que pour les agents de la Société nationale des 
Chemins de Fer luxembourgeois.

Un règlement grand-ducal déterminera la composition et le bon fonctionnement du groupe de 
travail.

Ad article 89. 
Cet article a pour objet l’abrogation des textes de loi antérieurs à l’égard des nouvelles échéances 

de droits découlant de la nouvelle loi au niveau des dispositifs réglant les pensions des fonctionnaires 
de l’Etat et des communes. Evidemment, les anciennes dispositions doivent continuer de sortir leurs 
effets vis-à-vis des pensions ou droits déjà échus. Par ailleurs, il est garanti que les droits „en puissance“ 
de conjoints divorcés, non encore échus, restent intouchés dans la mesure évidemment où les conditions 
soient effectivement remplies au moment du décès du fonctionnaire, ceci notamment dans le contexte 
des dispositions transitoires y relatives prévues sous la législation abrogée.

Afin de permettre, néanmoins, l’adaptation continue des pensions en cours aux modifications pos-
sibles en matière de cumul de pensions, les nouvelles dispositions prévues au niveau de la nouvelle loi 
se substituent aux anciennes dispositions. Dans le même ordre d’idées, les nouvelles dispositions en 
matière de réintégration et d’adaptation des pensions à l’évolution au niveau de vie et de la valeur du 
nombre indice se substituent aux dispositions abrogées.

L’alinéa 3 garantit pour sa part que les années de bénéfice d’éléments de traitement pensionnables 
sous les anciennes législations par 30èmes soient mises en compte au même titre pour les nouveaux 
éléments de traitement identiques mais autrement référenciés par rapport aux nouvelles législations en 
matière de traitement.

Des mesures analogues seront prévues pour l’abrogation des règlements afférents de la Société 
nationale des Chemins de Fer luxembourgeois.

Ad article 90.
Le premier alinéa a pour but de garantir l’exécution conforme, au niveau du nouveau texte de loi, 

de différents dispositifs se référant encore à la loi de 1954 et aux dispositions analogues réglant les 
pensions des deux autres organismes de pension. Il s’agit par exemple de la loi modifiée du 28 juillet 
2000 ayant pour objet la coordination des régimes légaux de pension, de la loi modifiée du 27 août 
1977 concernant le statut des fonctionnaires entrés au service d’Institutions internationales, de la loi 
sur les participants à une opération de la paix ou encore certains règlements d’exécution pris au niveau 
des textes abrogés par l’article 89 comme p.ex. le règlement grand-ducal du 1.6.2001 fixant les moda-
lités d’exécution des dispositions de l’article 9.I.a) 7. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les 
pensions des fonctionnaires de l’Etat.

Le deuxième alinéa a pour objet de garantir que si par impossible la voie législative ou réglementaire 
à entamer pour l’adaptation des textes des organismes de pension en cause aux exigences de la nouvelle 
loi n’aboutirait pas à l’exécution simultanée de tous les dispositifs en cause, un fonctionnaire démis-
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sionnaire ne tombe dans un vide juridique empêchant le bénéfice de sa pension. Cette situation pourrait 
se présenter dans le contexte de la procédure d’invalidation. Pour ce cas, il est prévu que sa situation 
soit encore réglée moyennant application des anciennes procédures toujours en place (commission des 
pensions distinctes) tout en sachant que ses droits et les montants y attachés découlent de l’application 
du nouveau texte de loi.

Ad article 91.
L’article 91 apporte au statut général des fonctionnaires communaux les modifications qui découlent 

des dispositions du présent projet de loi. Le point 1. reprend pour les agents communaux les dispositions 
figurant au statut général des fonctionnaires de l’Etat relatives à la procédure à observer en vue de la 
saisine de la commission des pensions. Le point 2. abroge les dispositions ayant défini dans le passé 
la saisine de la commission spéciale des pensions du secteur communal, qui sont actuellement rempla-
cées par l’introduction dans le statut général des fonctionnaires communaux d’un nouvel article 48bis. 
Le point 3. abroge les dispositions ayant trait à la nomination et au fonctionnement de la commission 
spéciale des pensions, qui figurent dorénavant aux articles 46 à 53 du présent projet de loi.

Ad article 92.
Il s’agit de la mise en vigueur de la présente loi.
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